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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 14, 2019
(90)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 6:09 p.m., in room B30, Senate of Canada Building,
the chair, the Honourable Fabian Manning, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bovey, Campbell, Christmas, Francis, Gold, Harder, P.C.,
Manning, McInnis, Munson, Petitclerc, Poirier and Wells (12).

Other senator present: The Honourable Senator Duncan (1).

In attendance: Daniele Lafrance, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
December 11, 2018, the committee continued its consideration of
Bill C-68, An Act to amend the Fisheries Act and other Acts in
consequence. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 40.)

WITNESSES:

Fisheries and Oceans Canada:

Adam Burns, Director General, Fisheries Resource
Management;

Darren Goetze, Director General, Conservation and
Protection;

Gorazd Ruseski, Senior Director, Reconciliation Policy and
Results;

Mark Waddell, Director General, Fisheries and License Policy;

Nicholas Winfield, Director General, Ecosystems
Management;

Paul Gillis, Director General, Strategic Policy Directorate.

The chair made a statement.

Mr. Winfield and Mr. Waddell answered questions from time
to time.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-
clause consideration of Bill C-68, An Act to amend the
Fisheries Act and other Acts in consequence.

The chair asked whether clause 1 shall carry.

The Honourable Senator Poirier moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 1, on page 1, by
replacing lines 18 and 19 with the following:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 14 mai 2019
(90)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui, à 18 h 9, dans la pièce B30 de l’édifice du
Sénat du Canada, sous la présidence de l’honorable Fabian
Manning (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Bovey,
Campbell, Christmas, Francis, Gold, Harder, C.P., Manning,
McInnis, Munson, Petitclerc, Poirier et Wells (12).

Autre sénatrice présente : L’honorable sénatrice Duncan (1).

Également présente : Daniele Lafrance, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
11 décembre 2018, le comité poursuit son examen du projet de
loi C-68, Loi modifiant la Loi sur les pêches et d’autres lois en
conséquence. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 40 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Pêches et Océans Canada :

Adam Burns, directeur général, Gestion des ressources
halieutiques;

Darren Goetze, directeur général, Conservation et protection;

Gorazd Ruseski, directeur principal, Politique de la
réconciliation et des résultats;

Mark Waddell, directeur général, Politique des pêches et
licences;

Nicholas Winfield, directeur général, Gestion des écosystèmes;

Paul Gillis, directeur général, Direction des politiques
stratégiques.

Le président fait une déclaration.

M. Winfield et M. Waddell répondent à des questions de
temps à autre.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par
article du projet de loi C-68, Loi modifiant la Loi sur les pêches et
d’autres lois en conséquence.

Le président demande si l’article 1 est adopté.

L’honorable sénatrice Poirier propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 1, par substitution, aux lignes 19 et 20, de ce qui suit :
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‘‘fish habitat means any area on which fish depend
directly or indirectly to’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted, on division.

The Honourable Senator McInnis moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 1, on page 1, by
replacing line 22 with the following:

‘‘areas. It does not include artificial agricultural
structures; (habitat)’’.

After debate and with leave, the amendment was withdrawn.

The Honourable Senator Christmas moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 1,

(a) on page 2, by replacing line 20 with the following:

‘‘une organisation autochtone ou ses membres,
conformément à la reconnaissance et à la
confirmation des droits des peuples autochtones et
des droits issus de traités au titre de l’article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982 ou à des fins prévues
dans toute mesure de mise en œuvre des droits
convenue entre la Couronne et les peuples
autochtones. (Indigenous)’’; and

(b) on page 3, by replacing lines 6 to 9 with the
following:

‘‘members pursuant to the recognition and
affirmation of Aboriginal and treaty rights in
section 35 of the Constitution Act, 1982 or for any
purposes set out in any rights implementation
measure as agreed to by the Crown and
Indigenous peoples; (autochtone)’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator McInnis moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 1, on page 2, by
adding the following after line 29:

‘‘incidental takemeans the death of a fish caused by the
normal operation of a work, undertaking, activity or
designated project that was completed before the
coming into force of this definition and was, at the
time of its completion, authorized by law; (prise
accessoire)’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

At 6:32 p.m., the committee suspended.

At 6:40 p.m., the committee resumed.

« habitat Toute aire dont dépend, directement ou
indirectement, la survie du poisson, notam- ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée avec
dissidence.

L’honorable sénateur McInnis propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 1, par substitution, à la ligne 22, de ce qui suit :

« d’alimentation et les routes migratoires. Sont exclues
les structures agricoles artificielles. (habitat) ».

Après débat et avec le consentement du comité, l’amendement
est retiré.

L’honorable sénateur Christmas propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié à l’article 1,

a) à la page 2, par substitution, à la ligne 21, de ce qui
suit :

« une organisation autochtone ou ses membres,
conformément à la reconnaissance et à la
confirmation des droits des peuples autochtones et
des droits issus de traités au titre de l’article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982 ou à des fins prévues
dans toute mesure de mise en œuvre des droits
convenue entre la Couronne et les peuples
autochtones. (Indigenous) »;

b) à la page 3, par substitution, aux lignes 6 à 9, de ce
qui suit :

« members pursuant to the recognition and
affirmation of Aboriginal and treaty rights in
section 35 of the Constitution Act, 1982 or for any
purposes set out in any rights implementation
measure as agreed to by the Crown and
Indigenous peoples; (autochtone) ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur McInnis propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 2, par adjonction, après la ligne 42, de ce qui suit :

« prise accessoire S’entend de la mort d’un poisson
causée par l’exploitation normale d’un ouvrage ou
d’une entreprise, par l’exercice normal d’une activité
ou par le déroulement normal d’un projet désigné qui a
été achevé avant l’entrée en vigueur de la présente
définition et qui, au moment de son achèvement, était
autorisé par la loi. (incidental intake) ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

À 18 h 32, la séance est suspendue.

À 18 h 40, la séance reprend.
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The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 1, on page 3, by
replacing lines 10 to 15 with the following:

‘‘(10) Subsection 2(2) of the Act is repealed.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

It was agreed that clause 1 as amended carry, on division.

It was agreed that clause 2 carry.

The chair asked whether clause 3 shall carry.

The Honourable Senator Poirier moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 3, on page 3, by
replacing lines 22 to 26 with the following:

‘‘2.1 The purpose of this Act is to provide a framework
for the proper management and control of fisheries,
having regard to the need for conservation and
protection of fish and fish habitat, including by
preventing pollution.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

McInnis, Poirier, Wells — 3

NAYS

The Honourable Senators

Bovey, Busson, Campbell, Christmas, Francis, Gold, Petitclerc—
7

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Manning, Munson — 2

The Honourable Senator Christmas moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 3, on page 4, by
replacing lines 7 to 11 with the following:

‘‘2.3 This act is to be construed as upholding the rights
of Indigenous peoples recognized and affirmed by
section 35 of the Constitution Act, 1982, and not as
abrogating or derogating from them.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

It was agreed that clause 3 as amended carry.

It was agreed that clause 4 carry.

The chair asked whether clause 5 shall carry.

The Honourable Senator Christmas moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 5 on page 6 by
adding the following after line 25:

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 3, par substitution, aux lignes 10 à 15, de ce qui suit :

« (10) Le paragraphe 2(2) de la même loi est abrogé. ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 1 amendé avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Le président demande si l’article 3 est adopté.

L’honorable sénatrice Poirier propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 3, à la
page 3, par substitution, aux lignes 23 à 27, de ce qui suit :

« 2.1 La présente loi vise à encadrer la gestion et la
surveillance judicieuses des pêches, compte tenu des
besoins en matière de conservation et de protection du
poisson et de son habitat, notamment par la
prévention de la pollution. ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

McInnis, Poirier, Wells — 3

CONTRE

Les honorables sénateurs

Bovey, Busson, Campbell, Christmas, Francis, Gold, Petitclerc—
7

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Manning, Munson — 2

L’honorable sénateur Christmas propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 3, à la
page 4, par substitution, aux lignes 8 à 12, de ce qui suit :

« 2.3 La présente loi maintient les droits des peuples
autochtones reconnus et confirmés par l’article 35 de
la Loi constitutionnelle de 1982; elle n’y porte pas
atteinte. »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 3 amendé.

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Le président demande si l’article 5 est adopté.

L’honorable sénateur Christmas propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 5, à la
page 6, par adjonction, après la ligne 22, de ce qui suit :
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‘‘(9) An agreement entered into under subsection (1)
must respect the rights guaranteed, recognized and
affirmed in section 35 of the Constitution Act, 1982.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

It was agreed that clause 5 as amended carry.

It was agreed to group clauses for which there are no
amendments identified in the roadmap.

It was agreed that clauses 6 to 8 carry.

The chair asked whether clause 9 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 7, by
replacing line 29 with the following:

‘‘shall implement measures to maintain major’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 4 with the following:

‘‘fish stock above that point, taking into account the’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 12 with the following:

‘‘6.2 (1) If a major fish stock has declined to’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 14 with the following:

‘‘velop a plan to rebuild the stock above that point in’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 32 with the following:

‘‘to do so, within a reasonable time and with reasons,
on the Internet site of the Depart- ‘‘.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

« (9) Un accord visé au paragraphe (1) doit respecter
les droits garantis, reconnus et confirmés par
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 5 amendé.

Il est convenu de regrouper les articles pour lesquels il n’y a pas
d’amendement d’indiqué sur la feuille de route.

Il est convenu d’adopter les articles 6 à 8.

Le président demande si l’article 9 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à
la page 7, par substitution, à la ligne 29, de ce qui suit :

« poissons au moins au niveau néces- ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 4, de ce qui suit :

« mesures pour maintenir le stock de poissons au-
dessus de »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 11, de ce qui suit :

« 6.2 (1) Si un grand stock de poissons ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 14, de ce qui suit :

« plan visant à rétablir le stock au-dessus de ce point
de »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 31, de ce qui suit :

« tion du paragraphe (3), le ministre publie, dans un
délai raisonnable, sa décision mo- »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
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The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 9, in
the French version, by replacing lines 1 to 3, with the
following:

‘‘6.3 Les grands stocks de poissons visés par les articles
6.1 et 6.2 sont prévus par règlement.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

It was agreed that clause 9 as amended carry.

It was agreed that clauses 10 to 14 carry.

The chair asked whether clause 15 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 15, on page 14, by
adding the following after line 6:

‘‘23.2 (1) No person shall import into Canada or
export from Canada, or attempt to import or export, a
living cetacean or sperm, an egg or an embryo of a
cetacean, except in accordance with a permit issued
under subsection (2).

2) The Minister may issue a permit authorizing the
importation or exportation of a living cetacean or
sperm, an egg or an embryo of a cetacean and impose
any conditions that the Minister considers appropriate
in the permit, if the importation or exportation is for
the purpose of

(a) conducting scientific research; or

(b) keeping the cetacean in captivity if it is in the
best interests of the cetacean’s welfare to do so.

(3) The Minister may amend, suspend or cancel a
permit issued under subsection (2).’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted, on division.

It was agreed that clause 15 as amended carry, on division.

It was agreed that clauses 16 to 17 carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended on page 15 by adding the
following after line 6:

‘‘18.1 The Act is amended by adding the following after
section 31:

32 (1) No person shall engage in the practice of shark
finning.

(2) In this section, shark finning means the practice of
removing the fins from a shark and discarding the
remainder of the shark while at sea.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 9, par substitution, aux lignes 1 à 3, de ce qui suit :

« 6.3 Les grands stocks de poissons visés par les
articles 6.1 et 6.2 sont prévus par règlement. »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 9 amendé.

Il est convenu d’adopter les articles 10 à 14.

Le président demande si l’article 15 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 15, à la
page 14, par adjonction, après la ligne 5, de ce qui suit :

« 23.2 (1) Il est interdit d’importer au Canada ou
d’exporter du Canada un cétacé vivant ou un embryon
de cétacé ou le sperme ou l’ovule d’un cétacé, ou de
tenter de le faire, sauf en conformité avec un permis
délivré en vertu du paragraphe (2).

2) Le ministre peut délivrer un permis autorisant
l’importation ou l’exportation d’un cétacé vivant ou
d’un embryon de cétacé ou du sperme ou de l’ovule
d’un cétacé et assortir le permis de toute condition
qu’il estime indiquée si l’importation ou l’exportation
est faite dans le but :

a) soit de mener des recherches scientifiques;

b) soit de garder le cétacé en captivité s’il est
avantageux pour le bien-être du cétacé de le faire.

(3) Le ministre peut modifier, suspendre ou révoquer le
permis délivré en vertu du paragraphe (2). ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée avec
dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 15 amendé avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 16 à 17.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à la page 15, par
adjonction, après la ligne 5, de ce qui suit :

« 18.1 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 31, de ce qui suit :

32 (1) Il est interdit de pratiquer l’enlèvement
d’ailerons de requin.

(2) Au présent article, enlèvement d’ailerons de requin
s’entend de la pratique consistant à couper en mer les
ailerons d’un requin et y jeter le reste du requin.

16-5-2019 Pêches et océans 46:7



32.1 (1) No person shall import into Canada or export
from Canada, or attempt to so import or export, any
shark fins or parts of shark fins that are not attached
to a shark carcass except in accordance with a permit
issued under subsection (2).

(2) The Minister may issue a permit authorizing the
importation or exportation into or from Canada of
any shark fins or parts of shark fins that are not
attached to a shark carcass and impose any conditions
that the Minister considers appropriate in the permit,
if

(a) the importation or exportation is for the purpose
of scientific research relating to shark conservation;
and

(b) in the Minister’s opinion, the scientific research
is likely to benefit the survival of any shark species
or is required to enhance the chances of survival of
any shark species in the wild.

(3) The Minister may amend, suspend or cancel a
permit issued under subsection (2).’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted, on division.

It was agreed that clause 18 carry.

It was agreed that the new clause 18.1 carry.

It was agreed that clause 19 carry.

The chair asked whether clause 20 shall carry.

The Honourable Senator McInnis moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 20, on page 15,

(a) by deleting lines 18 to 24; and

(b) by deleting lines 28 to 33.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Poirier, Wells — 2

NAYS

The Honourable Senators

Bovey, Busson, Campbell, Christmas, Francis, Gold, Munson,
Petitclerc — 8

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Manning, McInnis — 2

It was agreed that clause 20 carry.

32.1 (1) Il est interdit d’importer au Canada ou
d’exporter du Canada tout ou partie d’ailerons de
requin séparés de la carcasse, ou de tenter de le faire,
sauf en conformité avec un permis délivré en vertu du
paragraphe (2).

(2) Le ministre peut délivrer un permis autorisant
l’importation ou l’exportation de tout ou partie
d’ailerons de requin séparés de la carcasse et assortir
le permis de toute condition qu’il estime indiquée si :

a) d’une part, l’importation ou l’exportation est
effectuée à des fins de recherches scientifiques sur la
conservation des requins;

b) d’autre part, le ministre estime que les recherches
scientifiques favoriseraient vraisemblablement la
survie d’espèces de requins ou sont nécessaires à
l’augmentation des chances de survie de ces espèces
à l’état sauvage.

(3) Le ministre peut modifier, suspendre ou révoquer
un permis délivré en vertu du paragraphe (2). ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée avec
dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 18.

Il est convenu d’adopter le nouvel article 18.1.

Il est convenu d’adopter l’article 19.

Le président demande si l’article 20 est adopté.

L’honorable sénateur McInnis propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 20, à la
page 15 :

a) par suppression des lignes 19 à 25;

b) par suppression des lignes 29 à 35.

Après débat, la motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Poirier, Wells — 2

CONTRE

Les honorables sénateurs

Bovey, Busson, Campbell, Christmas, Francis, Gold, Munson,
Petitclerc — 8

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Manning, McInnis — 2

Il est convenu d’adopter l’article 20.
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The chair asked whether clause 21 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 21, on page 16, by
replacing line 5 with the following:

‘‘exercising any power under subsection 34.3(2), (3) or
(7),’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 21, on page 16, by
replacing line 7 with the following:

‘‘35(2)(b) or (c) or subsection 35(4), 35.1(3), 35.2(7)
or’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

The Honourable Senator McInnis moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 21,

(a) on page 16,

(i) by replacing line 3 with the following:

‘‘34.4 or 35 or under subsection 35.2(10), 36(5) or’’;
and

(ii) by replacing line 7 with the following:

‘‘35(2)(b) or (c) or subsection 35(4), 35.2(7) or’’’;
and

(b) on page 20, by replacing lines 9 to 13 with the
following:

‘‘accordance with the regulations; or

(f) the work, undertaking or activity is a
prescribed’’.

After debate and with leave, the amendment was withdrawn.

At 7:55 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 16, 2019
(91)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 8:04 a.m., in room B30, Senate of Canada Building, the
chair, the Honourable Fabian Manning, presiding.

Le président demande si l’article 21 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 16, par substitution, à la ligne 6, de ce qui suit :

« paragraphes 34.3(2), (3) ou (7), aux alinéas 34.4(2)b)
ou c), au ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 16, par substitution, à la ligne 8, de ce qui suit :

« graphes 35(4), 35.1(3), 35.2(7) ou 36(5.2) ou — à
l’égard »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur McInnis propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21 :

a) à la page 16 :

(i) par substitution, à la ligne 3, de ce qui suit :

« articles 34.4 ou 35 ou en vertu des paragraphes »,

(ii) par substitution, à la ligne 8, de ce qui suit :

« graphes 35(4), 35.2(7) ou 36(5.2) ou— à l’égard »;

(b) à la page 20, par substitution, aux lignes 10 à 13, de
ce qui suit :

« f) l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité est visé par
rè- ».

Après débat et avec le consentement du comité, l’amendement
est retiré.

À 19 h 55, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 16 mai 2019
(91)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui, à 8 h 4, dans la pièce B30 de l’édifice du Sénat
du Canada, sous la présidence de l’honorable Fabian Manning
(président).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Bovey, Busson, Campbell, Francis, Gold, Harder, P.C., Manning,
McInnis, Munson, Petitclerc, Poirier, Ravalia and Wells (13).

In attendance: Daniele Lafrance, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament; and
Ben S i l v e rman , Communica t ions Of f i c e r , Sena t e
Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
December 11, 2018, the committee continued its consideration of
Bill C-68, An Act to amend the Fisheries Act and other Acts in
consequence. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 40.)

WITNESSES:

Fisheries and Oceans Canada:

Adam Burns, Director General, Fisheries Resource
Management;

Gorazd Ruseski, Senior Director, Reconciliation Policy and
Results;

Mark Waddell, Director General, Fisheries and License Policy;

Nicholas Winfield, Director General, Ecosystems
Management;

Paul Gillis, Director General, Strategic Policy Directorate.

The chair made a statement.

Mr. Winfield answered questions from time to time.

It was agreed that the committee continue clause-by-
clause consideration of Bill C-68, An Act to amend the
Fisheries Act and other Acts in consequence.

The Honourable Senator Poirier moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 21, on page 18,
by replacing lines 19 to 25 with the following:

‘‘ter and the water flow downstream of the obstruction
or thing that are sufficient for the conservation and
protection of the fish and fish habitat.’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 21, on page 20, by
replacing line 12 with the following:

‘‘35.1(3), in the case of a work, undertaking or activity
that is part of a designated project and that is
designated by the Minister under subsection 35.1(2);
or’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Bovey,
Busson, Campbell, Francis, Gold, Harder, C.P., Manning,
McInnis, Munson, Petitclerc, Poirier, Ravalia et Wells (13).

Également présents : Daniele Lafrance, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; et Ben Silverman, agent de communications, Direction
des communications du Sénat.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
11 décembre 2018, le comité poursuit son examen du projet de
loi C-68, Loi modifiant la Loi sur les pêches et d’autres lois en
conséquence. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 40 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Pêches et Océans Canada :

Adam Burns, directeur général, Gestion des ressources
halieutiques;

Gorazd Ruseski, directeur principal, Politique de la
réconciliation et des résultats;

Mark Waddell, directeur général, Politique des pêches et
licences;

Nicholas Winfield, directeur général, Gestion des écosystèmes;

Paul Gillis, directeur général, Direction des politiques
stratégiques.

Le président fait une déclaration.

M. Winfield répond à des questions de temps à autre.

Il est convenu que le comité poursuive l’étude article par
article du projet de loi C-68, Loi modifiant la Loi sur les pêches et
d’autres lois en conséquence.

L’honorable sénatrice Poirier propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 18, par substitution, aux lignes 17 à 22, de ce qui suit :

« bit d’eau en aval de l’obstacle ou de la chose qui sont
suffisants pour la préservation et la protection du
poisson et de son habitat. »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 20, par substitution, à la ligne 12, de ce qui suit :

« du paragraphe 35.1(3), dans le cas d’un ouvrage,
d’une entreprise ou d’une activité compris dans un
projet désigné et désigné par le ministre au titre du
paragraphe 35.1(2); »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
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It was agreed that clause 21 as amended carry.

The chair asked whether clause 22 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 22, on page 21, by
replacing line 27 with the following:

‘‘35.1(3), in the case of a work, undertaking or activity
that is part of a designated project and that is
designated by the Minister under subsection 35.1(2);
or’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Wells moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 22, on page 22, by
adding the following after line 25:

‘‘35.11 (1) If a work, undertaking or activity is
author ized or otherwise permi t ted under
subsection 35(2) or 35.1(2), the person carrying out
the work, undertaking or activity shall provide to the
Minister, to offset the harmful alteration, disruption or
destruction that results from such work, undertaking
or activity, an equivalent or greater

(a) physical offset;

(b) payment in lieu of offset; or

(c) habitat credits.

(2) Any amount received as payment in lieu of offset
under subsection (1) is to be used for habitat
conservation or restoration within the province — or
as close to it as practicable — in which the work,
undertaking or activity is located.

(3) The Governor in Council may make regulations for
the purposes of subsections (1) and (2), including
regulations respecting the calculation of amounts for
payment in lieu of offset.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Campbell, Manning, McInnis, Poirier, Ravalia, Wells (6)

NAYS

The Honourable Senators

Bovey, Busson, Francis, Gold, Petitclerc (5)

ABSTENTIONS

Nil

Il est convenu d’adopter l’article 21 amendé.

Le président demande si l’article 22 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 22, à la
page 21, par substitution, à la ligne 28, de ce qui suit :

« du paragraphe 35.1(3), dans le cas d’un ouvrage,
d’une entreprise ou d’une activité compris dans un
projet désigné et désigné par le ministre au titre du
paragraphe 35.1(2); »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Wells propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 22, à la
page 22, par adjonction, après la ligne 26, de ce qui suit :

« 35.11 (1) Lorsqu’un ouvrage, une entreprise ou
l’exercice d’une activité est autorisé ou autrement
permis au titre du paragraphe 35(2) ou 35.1(2), la
personne qui exploite l’ouvrage ou l’entreprise ou qui
exerce l’activité doit, afin de compenser la
détérioration, la perturbation ou la destruction
entraînée par l’ouvrage, l’entreprise ou l’exercice de
l’activité, offrir au ministre une compensation
physique, un paiement tenant lieu de compensation
ou des crédits d’habitat qui sont équivalents ou
supérieurs à la détérioration, la perturbation ou la
destruction.

(2) Tout montant reçu à titre de paiement tenant lieu
de compensation au titre du paragraphe (1) est utilisé
pour la conservation ou la restauration de l’habitat
dans la même province ou le plus près possible de
l’endroit où l’ouvrage, l’entreprise ou l’exercice de
l’activité se trouve.

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre des
règlements pour l’application des paragraphes (1) et
(2), notamment des règlements sur le calcul des
montants relatifs au paiement tenant lieu de
compensation. ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Campbell, Manning, McInnis, Poirier, Ravalia, Wells (6)

CONTRE

Les honorables sénateurs

Bovey, Busson, Francis, Gold, Petitclerc (5)

ABSTENTIONS

Aucune
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It was agreed that clause 22 as amended carry, on division.

The chair asked whether clause 23 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 23, on page 22, by
replacing lines 15 to 25 with the following:

‘‘35.1 (1) The Minister may designate, as a work,
undertaking or activity that is associated with a
designated project, any work, undertaking or activity
that the Minister considers likely to result in the death
of fish or the harmful alteration, disruption or
destruction of fish habitat.

(2) The Minister shall designate any work, undertaking
or activity that is part of a designated project and that
the Minister considers likely to result in the death of
fish or the harmful alteration, disruption or
destruction of fish habitat.

(3) The Minister may issue a permit to carry on any
work, undertaking or activity designated under
subsection (2) and attach any conditions to it.

(4) No person shall carry on any work, undertaking or
activity that is designated under subsection (2) except
in accordance with a permit issued under
subsection (3).

(5) The Minister may amend, suspend or cancel a
permit issued under subsection (3).’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Bovey, Busson, Campbell, Francis, Gold, Petitclerc, Ravalia (7)

NAYS

The Honourable Senators

McInnis, Poirier, Wells (3)

ABSTENTIONS

The Honourable Senator

Manning (1)

The Honourable Senator Poirier moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 23, on page 22,
by replacing line 16 with the following:

‘‘or activity that is part of a designated project and that
may result in the death of fish or in the harmful
alteration, disruption or destruction of fish habitat,
except in’’.

After debate and with leave, the amendment was withdrawn.

Il est convenu d’adopter l’article 22 amendé avec dissidence.

Le président demande si l’article 23 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi soit modifié, à l’article 23, à la
page 22, par substitution, à la ligne 14 à 26, de ce qui suit :

« 35.1 (1) Le ministre peut désigner, à titre d’ouvrages,
d’entreprises ou d’activités associés à un projet
désigné, des ouvrages, entreprises ou activités qui,
selon lui, entraîneront vraisemblablement la mort du
poisson ou la détérioration, la destruction ou la
perturbation de son habitat.

(2) Le ministre désigne les ouvrages, entreprises ou
activités compris dans un projet désigné qui, selon lui,
entraîneront vraisemblablement la mort du poisson ou
la détérioration, la destruction ou la perturbation de
son habitat.

(3) Le ministre peut délivrer un permis pour
l’exploitation d’un ouvrage ou d’une entreprise ou
l’exercice d’une activité désigné au titre du
paragraphe (2) et l’assortir de toute condition.

(4) Il est interdit d’exploiter un ouvrage ou une
entreprise ou d’exercer une activité désignée au titre
du paragraphe (2), sauf en conformité avec un permis
délivré en vertu du paragraphe (3).

(5) Le ministre peut modifier, suspendre ou révoquer le
permis délivré en vertu du paragraphe (3). »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Bovey, Busson, Campbell, Francis, Gold, Petitclerc, Ravalia (7)

CONTRE

Les honorables sénateurs

McInnis, Poirier, Wells (3)

ABSTENTIONS

L’honorable sénateur

Manning (1)

L’honorable sénatrice Poirier propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 23, à la
page 22, par substitution à la ligne 16, de ce qui suit :

« désigné et pouvant entraîner la mort du poisson ou
la détérioration, la perturbation ou la destruction de
son habitat, sauf en conformité avec un permis délivré
en ».

Après débat et avec le consentement du comité, l’amendement
est retiré.
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It was agreed that clause 23 as amended carry.

It was agreed that clause 24 carry.

The chair asked whether clause 25 shall carry.

The Honourable Senator McInnis moved:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 25, on page 27,
by replacing lines 27 and 28 with the following:

‘‘scribed by the regulations of the death of fish— other
than an incidental take or otherwise authorized under
this Act — or of a serious and imminent’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Manning, McInnis, Poirier, Wells (4)

NAYS

The Honourable Senators

Bovey, Busson, Campbell, Francis, Gold, Petitclerc, Ravalia (7)

ABSTENTIONS

Nil

The Honourable Senator McInnis drew the attention of the
committee to the amendment adopted during the meeting of
May 14, 2019 which, following the latter vote, would render the
following amendment irrelevant:

THAT Bill C-68 be amended, in clause 1, on page 2, by
adding the following after line 29:

‘‘incidental takemeans the death of a fish caused by the
normal operation of a work, undertaking, activity or
designated project that was completed before the
coming into force of this definition and was, at the
time of its completion, authorized by law; (prise
accessoire)’’.

After debate and with leave, the amendment was withdrawn.

It was agreed that clause 25 carry.

It was agreed that clause 26 carry.

The chair asked whether clause 27 shall carry.

Il est convenu d’adopter l’article 23 amendé.

Il est convenu d’adopter l’article 24.

Le président demande si l’article 25 est adopté.

L’honorable sénateur McInnis propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 25, à la
page 27, par substitution, aux lignes 33 et 34, de ce qui suit :

« de tout poisson — qui ne résulte pas d’une prise
accessoire ou qui n’est pas autorisée sous le régime de
la présente loi — ou de la forte probabilité et de
l’imminence de »

Après débat, la motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Manning, McInnis, Poirier, Wells (4)

CONTRE

Les honorables sénateurs

Bovey, Busson, Campbell, Francis, Gold, Petitclerc, Ravalia (7)

ABSTENTIONS

Aucune

L’honorable sénateur McInnis attire l’attention du comité sur
le fait que l’amendement adopté lors de la séance du 14 mai 2019
rend, en raison du dernier vote, l’amendement suivant non
pertinent :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 2, par adjonction, après la ligne 42, de ce qui suit :

« prise accessoire S’entend de la mort d’un poisson
causée par l’exploitation normale d’un ouvrage ou
d’une entreprise, par l’exercice normal d’une activité
ou par le déroulement normal d’un projet désigné qui a
été achevé avant l’entrée en vigueur de la présente
définition et qui, au moment de son achèvement, était
autorisé par la loi; (incidental take) ».

Après débat et avec le consentement du comité, l’amendement
est retiré.

Il est convenu d’adopter l’article 25.

Il est convenu d’adopter l’article 26.

Le président demande si l’article 27 est adopté.
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The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 27, on page 30, by
replacing line 13 with the following:

‘‘35(2)(b) or (c) or subsection 35.1(3) or 35.2(7), or
with’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 27, on page 31, by
replacing lines 17 and 18 with the following:

‘‘under subsection 34.3(1), an order of the Minister
made under subsection 34.3(2) or (3) or a provision of
a regulation made under subsection 34.3(7),’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 27, on page 31, by
replacing line 29 with the following:

‘‘section 35.1(4), or’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

It was agreed that clause 27 as amended carry.

The chair asked whether clause 28 shall carry.

The Honourable Senator Wells moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 28,

(a) on page 32,

(i) by replacing line 13 with the following:

‘‘tivity that is carried on for the purpose of’’,

(ii) by adding the following after line 22:

‘‘habitat bank sponsor means a proponent or any
other person who proposes the carrying on of a
conservation project. (parrain de réserve
d’habitats)’’,

(iii) by replacing line 24 with the following:

‘‘between any habitat bank sponsor and the
Minister under section’’,

(iv) by replacing lines 27 and 28 with the following:

‘‘proponent means any person who proposes the
carrying on of any work, under-’’,

(v) by replacing lines 37 and 38 with the following:

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 27, à la
page 30, par substitution, à la ligne 15, de ce qui suit :

« 35.1(3) ou 35.2(7), ou en contravention avec les
condi- ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 27, à la
page 31, par substitution, aux lignes 12 et 13, de ce qui suit :

« nistre au titre du paragraphe 34.3(1), à tout arrêté
pris par lui en vertu des paragraphes 34.3(2) ou (3) ou
à toute disposition d’un règlement pris en vertu du
paragraphe 34.3(7); ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 27, à la
page 31, par substitution, à la ligne 25, de ce qui suit :

« a c t i v i t é e n c o n t r a v e n t i o n a v e c l e
paragraphe 35.1(4); ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 27 amendé.

Le président demande si l’article 28 est adopté.

L’honorable sénateur Wells propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 28 :

a) à la page 32,

(i) par substitution, à la ligne 13, de ce qui suit :

« entente entre un parrain de réserve d’habitats et le
ministre en vertu de »,

(ii) par adjonction, après la ligne 15, de ce qui suit :

« parrain de réserve d’habitats Promoteur ou toute
autre personne qui se propose de réaliser un projet
de conservation. (habitat bank sponsor) »,

(iii) par substitution, à la ligne 17, de ce qui suit :

« ou activité exercée dans le but de »,

(iv) par substitution, aux lignes 21 et 22, de ce qui suit :

« promoteur Toute personne qui se propose
d’exploiter tout ouvrage ou »,

(v) par substitution, aux lignes 37 à 40, de ce qui suit :
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‘‘(a) establish a system for the creation, allocation,
management, transfer and exchange of habitat
credits in rela-’’, and

(vi) by replacing line 40 with the following:

‘‘(b) issue certificates respecting the’’;

(b) on page 33,

(i) by replacing lines 2 and 3 with the following:

‘‘the Minister may enter into arrangements with any
habitat bank sponsor.’’, and

(ii) by adding the following after line 30:

‘‘(e.1) the terms under which the habitat credits
earned under the arrangement may be transferred
or exchanged;’’; and

(c) on page 34,

(i) by replacing line 5 with the following:

‘‘creation, allocation, management, transfer and
exchange of habitat credits’’, and

(ii) by replacing line 10 with the following:

‘‘(c) respecting an arrangement with any habitat
bank sponsor.’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Busson, Campbell, Francis, Manning, McInnis, Petitclerc,
Poirier, Ravalia, Wells (9)

NAYS

The Honourable Senators

Bovey, Gold (2)

ABSTENTIONS

Nil

The Honourable Senator Wells moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 28,

(a) on page 33, by replacing line 34 with the following:

‘‘42.03 (1) A proponent may only use their certified
habitat’’; and

(b) on page 34, by adding the following after line 2:

‘‘(2) A proponent may only use their certified
habitat credits if the fish habitat bank and the
work, undertaking or activity referred to in

« a) établir un système visant la création,
l’attribution, la gestion, le transfert et l’échange de
crédits d’habitat dans le cadre de projets de
conservation;

b) délivrer des certificats concernant »;

b) à la page 33 :

(i) par substitution, à la ligne 3, de ce qui suit :

« avec tout parrain de réserve d’habitats. »,

(ii) par adjonction, après la ligne 30, de ce qui suit :

« e.1) les conditions au titre desquelles les crédits
d’habitats obtenus en application de l’arrangement
peuvent être transférés ou échangés; »;

c) à la page 34,

(i) par substitution, à la ligne 8, de ce qui suit :

« création, l’attribution, la gestion, le transfert et
l’échange de crédits d’habitat »,

(ii) par substitution, à la ligne 12, de ce qui suit :

« c) concernant les arrangements avec les parrains
de réserve d’habitats. »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Busson, Campbell, Francis, Manning, McInnis, Petitclerc,
Poirier, Ravalia, Wells (9)

CONTRE

Les honorables sénateurs

Bovey, Gold (2)

ABSTENTIONS

Aucune

L’honorable sénateur Wells propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 28 :

a) à la page 33, par substitution, à la ligne 33, de ce qui
suit :

« 42.03 (1) Le promoteur ne peut utiliser ses crédits
d’habitat »;

b) à la page 34, par adjonction, après la ligne 4, de ce
qui suit :

« (2) Le promoteur ne peut utiliser ses crédits
d’habitat que si le ministre conclut que la réserve
d’habitats et l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité visés
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subsection (1) are located within the same province,
service area or area that the Minister may, by order,
designate for purposes of this section.’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted, on division.

It was agreed that clause 28 as amended carry, on division.

It was agreed that clause 29 carry.

It was agreed that clause 30 carry.

The chair asked whether clause 31 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 31, on page 37, by
replacing line 22 with the following:

‘‘ferred to in subsection 35.1(3);’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 31, on page 37, by
replacing line 27 with the following:

‘‘35.1(3), or for the amendment, suspension or
cancella-’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing line 3 with the following:

‘‘(c) or for issuing permits under subsection 35.1(3),
or’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing lines 7 to 9 with the following:

‘‘classes of projects that are likely to affect fish or fish
habitat;’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing line 13 with the following:

‘‘35(5), or a permit referred to in subsection 35.1(5),
as’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

au paragraphe (1) se trouvent, selon le cas (a) le plus
près possible l’un de l’autre; (b) dans la même
province. ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée avec
dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 28 amendé avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 29.

Il est convenu d’adopter l’article 30.

Le président demande si l’article 31 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 37, par substitution, à la ligne 23, de ce qui suit :

« 35.1(3); ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 37, par substitution, à la ligne 28, de ce qui suit :

« 35.1(3) ou en vue de leur modification, suspension
ou »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, à la ligne 1, de ce qui suit :

« ou les permis visés au paragraphe 35.1(3) sont
donnés »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, aux lignes 4 et 5, de ce qui suit :

« qui toucheront vraisemblablement le poisson ou son
habitat, pour »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, à la ligne 12, de ce qui suit :

« du paragraphe 35.1(5), selon le cas; »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
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The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing line 22 with the following:

‘‘or (6), or a permit under subsection 35.1(5), as the’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

It was agreed that clause 31 as amended carry.

The chair asked whether clause 32 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 32, on page 41, in
the English version, by replacing lines 1 and 2 with the
following:

‘‘(2) The permissions, leases and licences referred to in
subsection (1) — including their’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

It was agreed that clause 32 as amended carry.

It was agreed that clauses 33 to 58 carry.

The chair asked whether clause 59 shall carry.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended on page 15 by adding the
following after line 26:

‘‘Coordinating Amendments

58.1 (1) Subsections (2) to (8) apply if Bill S-203,
introduced in the 1st session of the 42nd Parliament and
entitled An Act to amend the Criminal Code and other
Acts (ending the captivity of whales and dolphins) (in
this section referred to as the ‘‘other Act’’), receives
royal assent.

(2) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, the Fisheries Act is
amended by adding the following after section 23.2:

23.3 (1) Subsection 445.2(2) of the Criminal Code does
not apply to a person who conducts scientific research
in accordance with a licence issued by the Minister
under subsection (2).

(2) The Minister may issue a licence authorizing any
person to conduct scientific research with respect to
cetaceans and impose any conditions that the Minister
considers appropriate in the licence.

23.4 (1) Paragraph 445.2(2)(a) of the Criminal Code
does not apply to a person who keeps a cetacean in
captivity in the best interests of the cetacean’s welfare
in accordance with a licence issued by the Minister
under subsection (2).

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, à la ligne 21, de ce qui suit :

« vertu du paragraphe 35.1(5). »

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 31 amendé.

Le président demande si l’article 32 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 32, à la
page 41, dans la version anglaise, par substitution, aux
lignes 1 et 2, de ce qui suit :

« (2) The permissions, leases and licences referred to in
subsection (1) — including their ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 32 amendé.

Il est convenu d’adopter les articles 33 à 58.

Le président demande si l’article 59 est adopté.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à la page 60, par
adjonction, après la ligne 26, de ce qui suit :

« Dispositions de coordination

58.1 (1) Les paragraphes (2) à (8) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi S-203, déposé au cours de la 1re

session de la 42e législature et intitulé Loi modifiant le
Code criminel et d’autres lois (fin de la captivité des
baleines et des dauphins) (appelé « autre loi » au présent
article).

(2) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur, la Loi sur
les pêches est modifiée par adjonction, après
l’article 23.2, de ce qui suit :

23.3 (1) Le paragraphe 445.2(2) du Code criminel ne
s’applique pas à la personne qui mène des recherches
scientifiques en conformité avec un permis délivré par
le ministre en vertu du paragraphe (2).

(2) Le ministre peut délivrer un permis autorisant une
personne à mener des recherches scientifiques
concernant les cétacés et assortir le permis de toute
condition qu’il estime indiquée.

23.4 (1) L’alinéa 445.2(2)a) du Code criminel ne
s’applique pas à la personne qui garde un cétacé en
captivité pour le bien-être de celui-ci en conformité
avec un permis délivré par le ministre en vertu du
paragraphe (2).
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(2) The Minister may issue a licence authorizing any
person to keep a cetacean in captivity in the best
interests of the cetacean’s welfare and impose any
conditions that the Minister considers appropriate in
the licence.

23.5 Subsection 445.2(2) of the Criminal Code does not
apply to the employees of any federal entity set out in
Schedules I to V of the Financial Administration Act
who are performing their duties or functions in
relation to scientific research with respect to
cetaceans and to persons who are assisting them.

23.6 Paragraph 445.2(2)(a) of the Criminal Code does
not apply to the employees of any federal entity set out
in Schedules I to V of the Financial Administration Act
who are performing their duties or functions in
relation to the keeping of a cetacean in captivity in
the best interests of the cetacean’s welfare and to
persons who are assisting them.

(3) If section 3 of the other Act comes into force before
section 15 of this Act, then section 28.1 of the Fisheries
Act is repealed.

(4) If section 15 of this Act comes into force before
section 3 of the other Act, then that section 3 is deemed
never to have come into force and is repealed.

(5) If section 3 of the other Act comes into force on the
same day as section 15 of this Act, then that section 3 is
deemed never to have come into force and is repealed.

(6) If sections 4 and 5 of the other Act come into force
before section 15 of this Act, then section 7.1 and
subsection 10(1.1) of the Wild Animal and Plant
Protection and Regulation of International and Inter-
provincial Trade Act are repealed.

(7) If section 15 of this Act comes into force before
sections 4 and 5 of the other Act, then those sections 4
and 5 are deemed never to have come into force and are
repealed.

(8) If sections 4 and 5 of the other Act come into force on
the same day as section 15 of this Act, then those
sections 4 and 5 are deemed never to have come into
force and are repealed.

58.2 (1) Subsections (2) to (7) apply if Bill S-238,
introduced in the 1st session of the 42nd Parliament and
entitled An Act to amend the Fisheries Act and the Wild
Animal and Plant Protection and Regulation of
International and Interprovincial Trade Act
(importation and exportation of shark fins) (in this
section referred to as the ‘‘other Act’’), receives royal
assent.

(2) Le ministre peut délivrer un permis autorisant une
personne à mener des recherches scientifiques
concernant les cétacés et assortir le permis de toute
condition qu’il estime indiquée.

23.5 Le paragraphe 445.2(2) du Code criminel ne
s’applique pas aux personnes employées au sein de
toute entité fédérale visée aux annexes I à V de la Loi
sur la gestion des finances publiques dans l’exercice de
leurs attributions relatives à la recherche scientifique
concernant les cétacés ni aux personnes qui les
assistent.

23.6 L’alinéa 445.2(2)a) du Code criminel ne s’applique
pas aux personnes employées au sein de toute entité
fédérale visée aux annexes I à V de la Loi sur la gestion
des finances publiques dans l’exercice de leurs
attributions relatives à la garde d’un cétacé en
captivité pour le bien-être de celui-ci ni aux
personnes qui les assistent.

(3) Si l’article 3 de l’autre loi entre en vigueur avant
l’article 15 de la présente loi, l’article 28.1 de la Loi sur
les pêches est abrogé.

(4) Si l’article 15 de la présente loi entre en vigueur
avant l’article 3 de l’autre loi, cet article 3 est réputé ne
pas être entré en vigueur et est abrogé.

(5) Si l’entrée en vigueur de l’article 3 de l’autre loi et
celle de l’article 15 de la présente loi sont concomitantes,
cet article 3 est réputé ne pas être entré en vigueur et est
abrogé.

(6) Si les articles 4 et 5 de l’autre loi entrent en vigueur
avant l’article 15 de la présente loi, l’article 7.1 et le
paragraphe 10(1.1) de la Loi sur la protection d’espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial sont
abrogés.

(7) Si l’article 15 de la présente loi entre en vigueur
avant les articles 4 et 5 de l’autre loi, ces articles 4 et 5
sont réputés ne pas être entrés en vigueur et sont
abrogés.

(8) Si l’entrée en vigueur des articles 4 et 5 de l’autre loi
et celle de l’article 15 de la présente loi sont
concomitantes, ces articles 4 et 5 sont réputés ne pas
être entrés en vigueur et sont abrogés.

58.2 (1) Les paragraphes (2) à (7) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi S-238, déposé au cours de la 1re

session de la 42e législature et intitulé Loi modifiant la
Loi sur les pêches et la Loi sur la protection d’espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial
(importation et exportation de nageoires de requin)
(appelé « autre loi » au présent article).
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(2) If section 2 of the other Act comes into force before
section 18.1 of this Act, then section 32 of the Fisheries
Act, as enacted by that section 2, is repealed.

(3) If section 18.1 of this Act comes into force before
section 2 of the other Act, then that section 2 is deemed
never to have come into force and is repealed.

(4) If section 2 of the other Act comes into force on the
same day as section 18.1 of this Act, then that section 2
is deemed never to have come into force and is repealed.

(5) If sections 3 and 4 of the other Act come into force
before section 18.1 of this Act, then subsections 6(1.1)
and 10(1.1) of the Wild Animal and Plant Protection
and Regulation of International and Inter-provincial
Trade Act are repealed.

(6) If section 18.1 of this Act comes into force before
sections 3 and 4 of the other Act, then those sections 3
and 4 are deemed never to have come into force and are
repealed.

(7) If sections 3 and 4 of the other Act come into force on
the same day as section 18.1 of this Act, then those
sections 3 and 4 are deemed never to have come into
force and are repealed.’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended on page 15 by adding the
following after line 26:

‘‘Coordinating Amendments

58.1 (1) Subsections (2) to (4) apply if Bill S-203,
introduced in the 1st session of the 42nd Parliament and
entitled An Act to amend the Criminal Code and other
Acts (ending the captivity of whales and dolphins) (in
this section referred to as the ‘‘other Act’’), receives
royal assent.

(2) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, the portion of
subsection 445.2(2) of the Criminal Code before
paragraph (a) is replaced by the following:

(2) Subject to subsections (2.1) to (3.1), every person
commits an offence who

(3) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, section 445.2 of the
Criminal Code is amended by adding the following after
subsection (2):

(2) Si l’article 2 de l’autre loi entre en vigueur avant
l’article 18.1 de la présente loi, l’article 32 de la Loi sur
les pêches, édicté par cet article 2, est abrogé.

(3) Si l’article 18.1 de la présente loi entre en vigueur
avant l’article 2 de l’autre loi, cet article 2 est réputé ne
pas être entré en vigueur et est abrogé.

(4) Si l’entrée en vigueur de l’article 2 de l’autre loi et
celle de l’article 18.1 de la présente loi sont
concomitantes, cet article 2 est réputé ne pas être entré
en vigueur et est abrogé.

(5) Si les articles 3 et 4 de l’autre loi entrent en vigueur
avant l’article 18.1 de la présente loi, les paragraphes
6(1.1) et 10(1.1) de la Loi sur la protection d’espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial sont
abrogés.

(6) Si l’article 18.1 de la présente loi entre en vigueur
avant les articles 3 et 4 de l’autre loi, ces articles 3 et 4
sont réputés ne pas être entrés en vigueur et sont
abrogés.

(7) Si l’entrée en vigueur des articles 3 et 4 de l’autre loi
et celle de l’article 18.1 de la présente loi sont
concomitantes, ces articles 3 et 4 sont réputés ne pas
être entrés en vigueur et sont abrogés. ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à la page 60, par
adjonction, après la ligne 26, de ce qui suit :

« Dispositions de coordination

58.1 (1) Les paragraphes (2) à (4) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi S-203, déposé au cours de la 1re

session de la 42e législature et intitulé Loi modifiant le
Code criminel et d’autres lois (fin de la captivité des
baleines et des dauphins) (appelé « autre loi » au présent
article).

(2) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur, le passage
du paragraphe 445.2(2) du Code criminel précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

(2) Sous réserve des paragraphes (2.1) à (3.1), commet
une infraction quiconque, selon le cas :

(3) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur,
l’article 445.2 du Code criminel est modifié par
adjonction, après le paragraphe (2), de ce qui suit :
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(2.1) If a cetacean is gestating on the day on which this
subsection comes into force, paragraphs (2)(b) and (c)
do not apply in respect of that cetacean for the period
in which it gestates that includes the day on which this
subsection comes into force.

(2.2) Paragraph (2)(a) does not apply to the offspring
of a cetacean if that offspring was born immediately
after a gestational period that included the day on
which this subsection came into force.

(4) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, subsection 445.2(4)
of the Criminal Code is replaced by the following:

(4) Every person commits an offence who promotes,
arranges, conducts, assists in, receives money for or
takes part in any meeting, competition, exhibition,
pastime, practice, display or event at or in the course
of which captive cetaceans are used, in Canada, for
performance for entertainment purposes, unless the
performance is authorized under a licence issued by the
Lieutenant Governor in Council of a province or by an
authority in the province as may be specified by the
Lieutenant Governor in Council.’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

The Honourable Senator Harder moved:

THAT Bill C-68 be amended in clause 59, on page 60, by
replacing line 30 with the following:

‘‘28 to 30, subsections 31(6) and (13), sections 52’’.

After debate, the question put on the motion in amendment, it
was adopted.

It was agreed that clause 59 as amended carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill as amended carry.

It was agreed that the Law Clerk and Parliamentary Counsel
be authorized to make technical, numerical and typographical
changes and adjustments to the amendments adopted by the
committee.

It was agreed that Bill C-68 be reported with amendments to
the Senate.

At 9:55 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Chantal Cardinal

Clerk of the Committee

(2.1) Le cétacé qui est en gestation à la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe est soustrait à
l’application des alinéas (2)b) et c) durant cette
période de gestation.

(2.2) L’alinéa (2)a) ne s’applique pas à l’égard de la
progéniture d’un cétacé née à l’issue d’une période de
gestation qui était en cours à la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe.

(4) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 445.2(4) du Code criminel est remplacé par
ce qui suit :

(4) Commet une infraction quiconque, au Canada,
organise, prépare, dirige, facilite quelque réunion,
concours, exposition, divertissement, exercice,
démonstration ou événement au cours duquel des
cétacés sont donnés en spectacle, où y prend part ou
reçoit de l’argent à cet égard, à moins que ce spectacle
soit autorisé en vertu d’une licence délivrée par le
lieutenant-gouverneur en conseil d’une province ou
par la personne ou l’autorité que ce dernier désigne. ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Harder propose :

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 59, à la
page 60, par substitution, à la ligne 30, de ce qui suit :

« 30, les paragraphes 31(6) et (13), les articles 52 ».

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 59 amendé.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi amendé.

Il est convenu que le légiste et conseiller parlementaire soit
autorisé à apporter des changements et des corrections
techniques, numériques et typographiques aux amendements
adoptés par le comité.

Il est convenu qu’il soit fait rapport au Sénat du projet de
loi C-68 avec les propositions d’amendement.

À 9 h 55, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Tuesday, May 14, 2019 OTTAWA, le mardi 14 mai 2019

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans, to
which was referred Bill C-68, An Act to amend the Fisheries Act
and other Acts in consequence, met this day at 6:09 p.m. to give
clause-by-clause consideration to the bill.

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-68, Loi modifiant la Loi
sur les pêches et d’autres lois en conséquence, se réunit
aujourd’hui à 18 h 9 pour procéder à l’étude article par article du
projet de loi.

Senator Fabian Manning (Chair) in the chair. Le sénateur Fabian Manning (président) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

The Chair: Honourable senators, before we begin, I would
like to make members aware that we have government officials
here from the Department of Fisheries and Oceans Canada,
should any technical questions be raised as we go through the
bill clause by clause. I would like to thank the officials for
joining us this evening.

Le président : Honorables sénateurs, avant de commencer,
j’aimerais signaler aux membres du comité que nous accueillons
des fonctionnaires du ministère des Pêches et des Océans, au cas
où des questions techniques venaient à être soulevées au cours de
l’étude article par article du projet de loi. Je remercie les
fonctionnaires d’être parmi nous ce soir.

If at any point a senator is not clear where we are in the
process — and that includes me from time to time — please ask
for clarification. I want to ensure that, at all times, we all have
the same understanding of where we are in the process.

Si, à un moment donné, un sénateur ne sait pas où nous en
sommes dans le processus — et cela peut m’arriver aussi de
temps à autre —, veuillez demander des éclaircissements. Je
veux m’assurer qu’à chaque instant tout le monde sache
exactement où nous en sommes.

In terms of the mechanics of the process, I wish to remind
senators that when more than one amendment is proposed to be
moved in a clause, amendments should be proposed in the order
of the lines of a clause.

Pour ce qui est du processus, je tiens à rappeler aux sénateurs
que lorsque plusieurs amendements sont proposés pour un
article, ils doivent l’être dans l’ordre des lignes d’un article.

If a senator is opposed to an entire clause, I would remind you
that, in committee, the proper process is not to move a motion to
delete the entire clause but, rather, to vote against the clause as
standing as part of the bill.

Si un sénateur s’oppose à l’ensemble d’un article, je vous
rappelle qu’en comité, le processus approprié n’est pas de
proposer une motion pour supprimer l’article au complet, mais
plutôt de voter contre l’article qui fait partie du projet de loi.

I would also remind senators that some amendments that are
moved may have consequential effects on other parts of the bill.
It would be useful to this process if a senator moving an
amendment identified to the committee other clauses in the bill
where this amendment could have an effect. Otherwise, it would
be very difficult for members of the committee to remain
consistent in their decision-making.

Je rappelle également aux sénateurs que certains amendements
proposés peuvent avoir des conséquences sur d’autres parties du
projet de loi. Il serait utile qu’au cours de ce processus, un
sénateur qui propose un amendement indique au comité quels
sont les autres articles du projet de loi qui sont susceptibles
d’être concernés par cet amendement. Autrement, il sera très
difficile pour les membres du comité de rester cohérents dans
leurs décisions.

If committee members ever have any questions about the
process or about the propriety of anything occurring, they can
certainly raise a point of order. As chair, I will listen to the
argument, decide when there has been sufficient discussion of a
matter or order and make a ruling. The committee, as always, is
the ultimate master of its own business within the bounds
established by the Senate, and a ruling can be appealed to the full
committee by asking whether the ruling shall be sustained.

Si jamais les membres du comité ont des questions sur le
processus ou sur le bien-fondé de quoi que ce soit, ils peuvent
tout à fait invoquer le règlement. En tant que président,
j’écouterai les arguments, puis, lorsque j’estimerai qu’il y a eu
suffisamment de discussions sur une question ou sur le
règlement, je rendrai une décision. Comme toujours, le comité
est maître de ses propres travaux dans les limites établies par le
Sénat et une décision peut être portée en appel devant le comité
plénier en demandant si la décision doit être maintenue.
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As chair, I will do my utmost to ensure that all senators
wishing to speak have the opportunity to do so. For this,
however, I will depend upon your cooperation, and I ask all of
you to consider other senators and to keep your remarks to the
point and as brief as possible.

En qualité de président, je ferai tout mon possible pour que
tous les sénateurs qui souhaitent prendre la parole aient
l’occasion de le faire. Pour cela, toutefois, je vais avoir besoin de
votre collaboration, et je vous demande à tous de tenir compte
des autres sénateurs, de vous en tenir le plus possible au sujet et
d’être concis.

Finally, I wish to remind honourable senators that if there is
ever any uncertainty as to the results of a voice vote or a show of
hands, the most effective route is to request a roll call vote,
which obviously provides unambiguous results. Senators are
aware that any tied vote negates the motion in question.

Enfin, je tiens à rappeler à mes collègues que s’il y a une
incertitude quant aux résultats d’un vote par oui ou non, ou d’un
vote à main levée, la méthode la plus efficace de procéder
consiste à demander un vote par appel nominal, ce qui donne
évidemment des résultats sans ambiguïté. Les sénateurs savent
que tout vote à égalité annule la motion en question.

I’ll remind senators that we are sitting until 8 p.m. We have, at
the present time now, 50 amendments on the table. We will
begin where we should, at No. 1, and work our way towards the
end. We’ll see what happens.

Je rappelle aux sénateurs que nous siégeons jusqu’à 20 heures.
À l’heure actuelle, nous sommes saisis de 50 amendements.
Nous allons commencer là où nous devons le faire, c’est-à-dire
par l’amendement no 1 et avancer dans l’ordre. Nous verrons ce
qui va se passer.

Are there any questions before we start from any of the
senators? Hearing none, I will proceed.

Y a-t-il des questions avant que nous ne commencions?
Puisqu’il n’y en a pas, je vais poursuivre.

Is it agreed that we proceed to clause-by-clause? Êtes-vous d’accord pour que nous passions à l’étude article par
article?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Agreed. Le président : D’accord.

Shall clause 1 carry? Okay. At our disposal, we have five
amendments to clause 1, so we’ll begin with Senator Poirier.

L’article 1 est-il adopté? D’accord. Nous avons à notre
disposition cinq amendements à l’article 1, alors nous allons
commencer par la sénatrice Poirier.

Senator Poirier: Thank you, chair. La sénatrice Poirier : Merci, monsieur le président.

On clause 1, page 1, I move: À l’article 1, page 1, je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 1, on page 1, by
replacing lines 18 and 19 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 1, par substitution, aux lignes 19 et 20, de ce qui suit :

“fish habitat means any area on which fish depends
directly or indirectly to”

« habitat Toute aire dont dépend, directement ou
indirectement la survie du poisson notam- »

Can I speak on it at this point? Do you want me to start over? Puis-je en parler maintenant? Voulez-vous que je
recommence?

The Chair: I heard your amendment. Would you like to
comment?

Le président : J’ai entendu votre amendement. Aimeriez-
vous faire un commentaire?

Senator Poirier: Yes. As you all are aware, the committee
heard evidence from witnesses that by including “water
frequented by fish” in the definition of fish habitat, it would
result in locations that are not essential for the fisheries life cycle
process to become subject to the act. According to stakeholders
such as the Saskatchewan Mining Association, the proposed
addition to the term “water frequented by fish” into the definition
of fish habitat significantly and unnecessarily broadens the scope
of the act. As you’re aware, we have also heard similar concerns

La sénatrice Poirier : Oui. Comme vous le savez tous, le
comité a entendu des témoins dire qu’en incluant les « eaux où
vit le poisson » dans la définition de l’habitat du poisson, il en
résulterait que des endroits qui ne sont pas essentiels au
processus du cycle de vie des pêches deviennent assujettis à la
loi. Selon certains intervenants comme la Saskatchewan Mining
Association, l’ajout proposé de l’expression « eaux où vit le
poisson » à la définition de l’habitat du poisson élargit
considérablement et inutilement la portée de la loi. Comme vous
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for the definition of the water flow, that it would place an
abundance of administrative and operational and financial
burdens on industry, municipalities and DFO.

le savez, nous avons également entendu des préoccupations
semblables au sujet de la définition des débits d’eau, à savoir que
cela imposerait un lourd fardeau administratif, opérationnel et
financier à l’industrie, aux municipalités et au MPO.

With the amendment to remove the “water frequented by fish,”
we maintain the important protection to the essential areas to life
cycle processes while having a balance that will not distribute
and complicate the work for the different industries, such as
mining. By taking out the “water frequented by fish” from the
definition, we are achieving the important balance of essential
protection to fish habitat while allowing industry to maintain
their work and not to overly burden DFO with further
administrative work.

Avec l’amendement visant à supprimer « les eaux où vit le
poisson », nous maintenons l’importante protection des zones
essentielles aux processus du cycle de vie, tout en atteignant un
équilibre qui ne multipliera pas et ne compliquera pas le travail
des différentes industries, comme l’exploitation minière. En
retirant de la définition les « eaux où vit le poisson », nous
parvenons à un équilibre très important en assurant la protection
essentielle de l’habitat du poisson tout en permettant à l’industrie
de maintenir son travail et sans trop alourdir le travail
administratif du MPO.

Also, the location that may only contain water for a brief
period of time would be considered to be fish habitat, and I
understand the good intentions behind this definition. But if on
the ground it brings more confusion and more complexity for all
involved, we have to find the right balance. By removing the
“water frequented by fish” and focusing on any area in which
fish depend directly or indirectly, we’re bringing more clarity to
the definition and how to apply it on the ground. It would allow
for a better understanding for DFO on the enforcing of the fish
habitat provision and for stakeholders respecting it, and in the
end it would allow for the goal of the provision to protect the
fish habitat.

De plus, un endroit qui ne contiendrait de l’eau que pendant
une courte période serait considéré comme un habitat du poisson
et je comprends les bonnes intentions derrière cette définition.
Mais, si sur le terrain, cela crée plus de confusion et de
complexité pour toutes les parties concernées, nous devons
trouver le juste équilibre. En supprimant l’expression les « eaux
où vit le poisson » et en nous concentrant sur toute aire dont
dépend, directement ou indirectement, la survie du poisson, nous
clarifions la définition et la façon de l’appliquer sur le terrain.
Cela permettrait au MPO de mieux comprendre l’application de
la disposition sur l’habitat du poisson et aux parties intéressées
de mieux la respecter. En fin de compte, cela permettrait
d’atteindre l’objectif de la disposition visant à protéger l’habitat
du poisson.

The Chair: Senators, any questions or comments? Le président : Mesdames et messieurs les sénateurs, avez-
vous des questions ou des commentaires?

Senator Gold: I wonder if we might ask the officials to
comment on what impact this would have on the objectives of
the bill, as they understand it.

Le sénateur Gold : Je me demande si nous pourrions
demander aux fonctionnaires de nous dire quelle incidence cela
aurait sur les objectifs du projet de loi, tels qu’ils les
comprennent.

Nicholas Winfield, Director General, Ecosystems
Management, Fisheries and Oceans Canada: As the senator
explained, there are periods of time when fish are present and
periods of time when fish are not present. The objective of
putting “waters frequented by fish” was to ensure that the scope
of the Fisheries Act covered all areas that are used by fish, which
was the original intent of the amendments that were put forward,
to restore lost protections and incorporate modern safeguards.
The intention here is to be holistic in perspective and to
recognize that fish use areas seasonally and that those areas
require protection when fish are present. They may not require
the same level of protection, clearly, when fish are not present.

Nicholas Winfield, directeur général, Gestion des
écosystèmes, Pêches et Océans Canada : Comme l’a expliqué
la sénatrice, il y a des périodes où les poissons sont présents et
des périodes où ils ne sont pas présents. L’ajout de l’expression
« eaux où vit le poisson » avait pour objectif de faire en sorte que
la Loi sur les pêches s’applique à toutes les zones utilisées par
les poissons, ce qui était l’intention initiale des modifications
proposées, à savoir de rétablir les protections perdues et
d’intégrer des mesures de protection modernes. L’intention était
d’adopter une perspective holistique et de reconnaître que les
zones utilisées de façon saisonnière par le poisson doivent être
protégées lorsqu’il est présent. Il se peut qu’elles n’aient pas
besoin du même niveau de protection, bien entendu, lorsqu’il n’y
a pas de poisson.

Senator Gold: One of the complications I have in assessing
this is that, with 50 amendments before us, we do have to
proceed in the proper order. My brief and quick look at the

Le sénateur Gold : Ce qui me pose problème pour
l’évaluation de cet amendement, c’est qu’avec les 50
amendements dont nous sommes saisis, nous devons procéder
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amendments suggests that there are other amendments that, to
some degree, will bear upon the impact of either this provision,
fish habitat defined, or the amendment, that may, it turns out,
alleviate some of the concerns that underlie the understandable,
legitimate concerns of the amendment that’s being proposed.

dans l’ordre approprié. Un rapide examen de ces derniers laisse
supposer que d’autres, dans une certaine mesure, influeront soit
sur l’incidence de cette disposition concernant la définition de
l’habitat du poisson, soit sur celle de l’amendement lui-même.
Ces amendements pourraient s’avérer susceptibles d’atténuer
certaines inquiétudes compréhensibles et légitimes qui sous-
tendent l’amendement proposé.

I’m finding it’s a bit of a dilemma to look at this one in
isolation from what we know is coming around questions of
water flow, questions of the harm principle, and indeed other
things that bear upon fish habitat, including designated projects
and how that is being narrowed by the proposed amendment. At
the risk of holding things up, I might suggest we might stand
this, or at least ask for some comments from those proponents of
other amendments so we can understand better how this all
might fit together. I’m not sure how to proceed, chair. Sorry, I’m
not being helpful.

Je trouve que c’est un dilemme que d’examiner cette question
indépendamment des amendements à venir concernant les
questions de débit d’eau, les questions du principe du préjudice
et, en fait, les autres choses qui ont une incidence sur l’habitat du
poisson, y compris les projets désignés et la façon dont cela est
restreint par l’amendement proposé. Au risque de retarder les
choses, je propose que nous réservions cet amendement ou, du
moins, que nous demandions à ceux qui proposent d’autres
amendements de nous faire part de leurs commentaires afin que
nous puissions mieux comprendre comment tout cela pourrait
s’imbriquer. Je ne sais pas trop comment procéder, monsieur le
président. Désolé, je ne nous facilite pas la tâche.

Senator Poirier: The reality is that all this amendment is
doing is bringing a little bit of clarity to the definition and how to
apply it on the ground. Any area that depends directly or
indirectly — we’ve heard from the witnesses that have come
about the confusion and complexity of it, and it was just to get a
better understanding. So it’s basically just bringing clarity to the
lines that are there so that everybody pretty well understands
what it is.

La sénatrice Poirier : En réalité, cet amendement ne fait que
clarifier un peu la définition et la façon de l’appliquer sur le
terrain. Tout domaine qui dépend directement ou
indirectement — nous avons entendu des témoins parler de la
confusion et de la complexité de la question et c’était
simplement pour rendre les choses plus compréhensibles. Il
s’agit donc de clarifier les lignes qui existent pour que tout le
monde comprenne bien de quoi il s’agit.

I don’t think it’s causing anything drastic here. It’s just
adding, maybe. People had the concerns over the definition of
the water and the feeling that it was creating an abundance of
administrative and operational and financial burden that wasn’t
really necessary. It’s basically bringing clarity to the definition
and how to apply it on the ground.

Je ne pense pas qu’il s’agisse de quoi que soit de radical. C’est
peut-être simplement un ajout. Les gens s’inquiétaient de la
définition de l’eau et avaient l’impression qu’elle créait un lourd
fardeau administratif, opérationnel et financier qui n’était pas
vraiment nécessaire. Il s’agit essentiellement de clarifier la
définition et la façon de l’appliquer sur le terrain.

Senator Wells: This is more a general comment on the
concern that Senator Gold has. We all recognize this is a good
bill. With many of the amendments I’ve seen on all sides or
around the table, it will be a better bill. If we were to try to look
at each one in the context of what might be to come or what is to
come, we would probably stand all of them, which I don’t think
would serve anyone’s purpose. That’s it. Should these individual
amendments proceed or not proceed, there’s always time if they
do run afoul of something else that’s stated further on in the bill
that could be amended at third reading.

Le sénateur Wells : Permettez-moi de faire une observation
générale sur l’inquiétude du sénateur Gold. Nous reconnaissons
tous que c’est un bon projet de loi. Bon nombre des
amendements que j’ai vus, de tous les bords autour de la table,
amélioreront ce projet de loi. Si nous essayons d’examiner
chacun d’eux dans le contexte de ce que sont, ou pourraient-être,
les suivants, nous les réserverions probablement tous, ce qui, à
mon avis, ne servirait à rien. Voilà. Que ces amendements
individuels soient adoptés ou non, s’ils vont à l’encontre de
quelque chose d’autre qui sera énoncé plus loin dans le projet de
loi, il sera toujours temps d’y remédier à l’étape de la troisième
lecture.

Senator Gold: No, I understand that. That’s why I said it’s a
dilemma. I certainly would be the last one to want to slow things
down. I’m just concerned when the official says this narrows at
least what the intent was, and we know that the legitimate
concerns we heard, loud and clear in the committee, purport to
be addressed by a series of amendments. My concern is that this

Le sénateur Gold : Je comprends cela. C’est pourquoi j’ai dit
que c’était un dilemme. Je suis le dernier à vouloir ralentir les
choses. Seulement cela m’inquiète lorsque le fonctionnaire dit
qu’au minimum cet amendement restreindra l’intention, or nous
savons que les préoccupations légitimes que nous avons
entendues, haut et fort au comité, sont censées être réglées par
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may prove to be unnecessary in light of the others. I’m in the
hands of the committee, obviously, but I’m a little unsure about
whether I can support this or not, knowing it may very well
narrow the act unnecessarily in light of the other amendments. I
won’t say another word.

une série d’amendements. Ce qui m’inquiète, c’est que cet
amendement pourrait s’avérer inutile à la lumière des autres. Je
m’en remets évidemment au comité, mais je ne suis pas certain
de pouvoir appuyer cette motion, sachant qu’elle risque de
restreindre inutilement la loi à la lumière des autres
amendements. Je ne dirai pas un mot de plus.

The Chair: We’re here to discuss it. Any other comments? Le président : Nous sommes ici pour en discuter. Y a-t-il
d’autres commentaires?

Senator Poirier: Basically, I just want to keep adding that the
concerns came from the mining associations, and it placed an
added abundance of work on their part that wouldn’t be
necessarily — again, I don’t see what the big issue is with it
when it’s just bringing clarity to the definition of what’s written
there and avoid some confusion. I want everybody to keep that in
mind while you’re making a decision whether to accept the
amendment or not. It is, again, bringing clarity to something.

La sénatrice Poirier : Je veux simplement ajouter que ces
préoccupations ont été exprimées par les associations minières,
sur le fait que cela leur imposait beaucoup de travail inutile —
encore une fois, je ne vois pas quel est le problème quand il
s’agit simplement de clarifier la définition de ce qui est écrit là et
d’éviter une certaine confusion. Je tiens à ce que tout le monde
garde cela à l’esprit pendant que vous décidez d’accepter ou non
l’amendement. Il s’agit, encore une fois, de clarifier les choses.

The Chair: No more comments? Is it your pleasure,
honourable senators, to adopt the motion in amendment?

Le président : Pas d’autres commentaires? Plaît-il aux
honorables sénateurs d’adopter la motion d’amendement?

Some Hon. Senators: Yes. Des voix : Oui.

Senator Gold: On division. Le sénateur Gold : Avec dissidence.

The Chair: On division. Le président : Avec dissidence.

Our next amendment. We’re still on clause 1. Passons au prochain amendement. Nous en sommes toujours à
l’article 1.

Senator McInnis: Clause 1, page 1. Le sénateur McInnis : Article 1, page 1.

I move: Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 1, on page 1, by
replacing line 22 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié à l’article 1, à la
page 1, par substitution, à la ligne 22, de ce qui suit :

“areas. It does not include artificial agricultural
structures; (habitat)”

« aires. Cela ne comprend pas les structures agricoles
artificielles; (habitat) »

Having said that, there may not be a need for this amendment. Cela dit, cet amendement n’est peut-être pas nécessaire.

We, as a committee, heard from a number of groups,
particularly the Canadian Cattlemen’s Association, the B.C.
Cattlemen’s Association and the Canadian Federation of
Agriculture. We had three individuals here Thursday morning
that represented some 325,000 ranchers, farmers and so on. What
this amendment could be titled is dealing with man-made
agricultural structures, things like drainage ditches, reservoirs,
irrigation channels and what farmers call sloughs, that don’t have
fish habitats.                     

Notre comité a entendu un certain nombre de groupes,
notamment la Canadian Cattlemen’s Association, la B.C.
Cattlemen’s Association et la Fédération canadienne de
l’agriculture. Nous avons accueilli trois personnes jeudi matin
qui représentaient quelque 325 000 éleveurs, agriculteurs et
autres. Cet amendement pourrait porter sur les structures
agricoles artificielles, comme les fossés de drainage, les
réservoirs, les canaux d’irrigation et ce que les agriculteurs
appellent les marécages, qui n’ont pas d’habitat pour le poisson.
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When I make the comment about how there may not have to
be an amendment, let me quote this. They got this from the law
clerk. This is dealing with certain regulations that are there now:

Lorsque je dis qu’il n’est peut-être pas nécessaire d’apporter
un amendement, permettez-moi de citer ceci. C’est le juriste qui
leur a transmis. Il s’agit de certains règlements qui existent
actuellement :

These regulation-making powers and ability to develop
codes of practice have been available to DFO since 2012,
and yet have not been utilized. As such, the Canadian
Cattlemen’s Association is requesting that either the
Governor-in-Council wait to have those prohibitions under
section 35 and section 34(4) go into effect until the
appropriate regulation is developed; or the Governor-in-
Council is going to have the prohibitions go into force
before the regulation concerning agricultural infrastructure
and activities is ready; that a regulation exempting all
activities go into effect concurrently with a prohibition into
effect.

Ces pouvoirs de réglementation et la capacité d’élaborer des
codes de pratiques sont à la disposition du MPO depuis
2012, mais ils n’ont pas encore été utilisés. Par conséquent,
la Canadian Cattlemen’s Association demande que soit le
gouverneur en conseil attende que le règlement approprié
soit élaboré pour que ces interdictions prévues à l’article 35
et au paragraphe 34(4) entrent en vigueur; soit que le
gouverneur en conseil fasse en sorte que les interdictions
entrent en vigueur avant que le règlement concernant
l’infrastructure et les activités agricoles ne soit prêt; qu’un
règlement exemptant toutes les activités entre en vigueur en
même temps qu’une interdiction.

This is to say that the legislative authority to accomplish this task
already exists and that what the Canadian Cattlemen’s
Association is asking for is that the government engages in
regulation-making process and do so in a specific way. Basically,
the vehicle is there to do it.

Cela veut dire que le pouvoir législatif d’accomplir cette tâche
existe déjà et que ce que demande la Canadian Cattlemen’s
Association, c’est que le gouvernement s’engage dans un
processus de réglementation et le fasse d’une façon précise. Pour
l’essentiel, l’outil législatif permettant de le faire existe.

Minister LeBlanc, in dealing with the Cattlemen’s
Association, told the Saskatchewan members during a meeting
that regulations would clearly define agricultural exemptions.

Lors d’une réunion avec les membres de la Cattlemen’s
Association, le ministre LeBlanc a dit aux membres venant de la
Saskatchewan que la réglementation définirait clairement des
exemptions pour l’agriculture.

Still quoting: Je cite toujours :

We also encourage our government to fulfill its commitment to
clearly define provisions for agricultural exemptions under the
regulations and that these exemptions apply to small and routine
farm projects.

Nous encourageons également le gouvernement à respecter son
engagement de définir clairement des exemptions pour
l’agriculture en vertu de la réglementation et de veiller à ce que
ces exemptions s’appliquent aux petits projets agricoles et aux
projets de routine.

What I’d like the officials to do is, as opposed to doing what
you were suggesting in the act, that you comment on the
mechanism of using the regulations to accomplish this and that
you do so in concert with all of those groups out there that are
concerned about this.

Ce que j’aimerais que les fonctionnaires fassent, plutôt que de
faire ce que vous suggériez dans la loi, c’est de commenter le
mécanisme d’utilisation des règlements pour accomplir cela et de
le faire de concert avec tous les groupes qui sont préoccupés par
cette question.

Mr. Winfield: You’re absolutely correct that the act currently
has something called codes of practice that allow the department
to develop standards for things like agricultural practices that
would not require proponents to seek authorizations or permits
under section 35. You’re also correct that there are regulation-
making authorities that can exempt certain types of activities
from the general prohibition.

M. Winfield : Vous avez tout à fait raison de dire que la loi
actuelle comporte ce qu’on appelle des codes de pratique qui
permettent au ministère d’élaborer des normes pour des choses
comme les pratiques agricoles, qui n’obligeraient pas les
promoteurs à demander des autorisations ou des permis en vertu
de l’article 35. Vous avez également raison de dire qu’il existe
des pouvoirs de réglementation qui peuvent exempter certains
types d’activités de l’interdiction générale.

In terms of the government’s intention to develop such
regulations, we do have that intent to do so, but I cannot give
you specifics in terms of timing. That’s not within my power and
control. This is the direction we’ve been given by the minister to

Pour ce qui est de l’intention du gouvernement d’élaborer de
tels règlements, nous avons effectivement l’intention de le faire,
mais je ne peux pas vous donner de détails sur le calendrier. Cela
ne relève pas de mon pouvoir ni de mon contrôle. Le ministre
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advance these things, to advance codes of practice and to address
the very issue that you have raised.

nous a donné comme directive de faire avancer ces choses, de
faire avancer les codes de pratique et de régler le problème que
vous avez soulevé.

Senator McInnis: Is there any idea of a time when this might
occur? Just because you had the authority to do it in 2012
doesn’t mean that it was a top priority. When do you see this
happening?

Le sénateur McInnis : Avez-vous une idée du calendrier? Ce
n’est pas parce que vous aviez le pouvoir de le faire en 2012 que
c’était une priorité absolue. Quand croyez-vous que cela se
produira?

Mr. Winfield: The intention is to develop this within the first
year of coming into force.

M. Winfield : Notre intention est d’élaborer cela durant la
première année suivant l’entrée en vigueur.

Senator McInnis: I take your word for that. We have you on
the record as saying that. I’m not sure, then. If that is the case,
I’m not one for laying on extra laws when you don’t need them
or when you already have them. You have the ability to do it.
We’ll take your commitment that sometime over the next 12
months —

Le sénateur McInnis : Je vous crois sur parole. Vous l’avez
dit officiellement. Je ne suis pas sûr, alors. Si c’est le cas, je ne
suis pas de ceux qui veulent imposer des lois supplémentaires
alors que l’on n’en a pas besoin ou qu’on les a déjà. Vous avez la
capacité de le faire. Nous tiendrons compte de l’engagement que
vous avez pris, disant qu’au cours des 12 prochains mois...

Mr. Winfield: Beyond my words, Minister LeBlanc has also
said it, and Minister Wilkinson has gone on the record as stating
this.

M. Winfield : Au-delà de ce que j’ai dit, le ministre LeBlanc
l’a aussi dit et le ministre Wilkinson l’a dit publiquement.

Senator McInnis: Thanks so much. Le sénateur McInnis : Merci beaucoup.

You can withdraw this. Vous pouvez retirer cet amendement.

The Chair: On top of the page, DC-1.2 is the one we’re
looking at now.

Le président : En haut de la page, nous examinons
actuellement l’amendement DC-1.2.

Senator Christmas: I move: Le sénateur Christmas : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 1, on page 3, by
replacing lines 6 to 9 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 3, par substitution, aux lignes 6 à 9, de ce qui suit :

“members pursuant to the recognition and affirmation of
Aboriginal and treaty rights in section 35 of the
Constitution Act, 1982, or for any purposes set out in any
rights implementation measures agreed to by the Crown
and Indigenous people.”

« une organisation autochtone ou ses membres,
conformément à la reconnaissance et à la confirmation
des droits des peuples autochtones et des droits issus de
traités au titre de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de
1982, ou à des fins prévues dans toute mesure de mise en
œuvre des droits convenue entre la Couronne et les
peuples autochtones. »

Mr. Chair, that particular clause is basically from Bill C-91,
the Indigenous languages act, and I’m moving that we take the
non-derogation clause from Bill C-91 and replace the one that
now appears in Bill C-68.

Monsieur le président, cet article est essentiellement tiré du
projet de loi C-91, la Loi concernant les langues autochtones et
je propose que nous prenions la disposition de non-dérogation du
projet de loi C-91 en remplacement de celle qui figure
maintenant dans le projet de loi C-68.

The Chair: Any other questions or comments? Seeing none,
is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion in
amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres questions ou commentaires?
Comme il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: The next one is Senator McInnis. It’s TJM-
CPC-1.2.

Le président : Le prochain intervenant est le sénateur
McInnis. Il s’agit de l’amendement TJM-CPC-1.2.

16-5-2019 Pêches et océans 46:27



Senator McInnis: This is one of those ones I think I heard
you say —

Le sénateur McInnis : C’est l’un de ceux, je crois vous avoir
entendu le dire...

The Chair: If somebody doesn’t have a copy of the
amendment for any reason, make sure we know.

Le président : Si quelqu’un n’a pas de copie de
l’amendement pour quelque raison que ce soit, qu’il se
manifeste.

Senator Gold: I don’t think I do. Le sénateur Gold : Je ne crois pas l’avoir.

Senator Busson: I don’t have one either. La sénatrice Busson : Je ne l’ai pas non plus.

The Chair: We want to make sure every senator has a copy. Le président : Nous voulons nous assurer que tous les
sénateurs en ont une copie.

The floor is yours. Vous avez la parole.

Senator McInnis: Thank you so much. This is one of those
ones, I believe I heard you say earlier when laying out the rules,
that deals with a couple of clauses, one a little later on.

Le sénateur McInnis : Merci beaucoup. C’est l’un de ceux,
je crois vous avoir entendu le dire tout à l’heure lorsque vous
avez exposé les règles, qui portent sur plusieurs articles, dont un
que nous verrons un peu plus tard.

I move: Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 1, on page 2, by
adding the following after line 29:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 2, par adjonction, après la ligne 42, de ce qui suit :

“Incidental take means the death of a fish caused by the
normal operation of a work, undertaking, activity or
designated project that was completed before the coming
into force of this definition and was, at the time of its
completion, authorized by law; (prise accessoire)”

« Prise accessoire S’entend de la mort d’un poisson
causée par l’exploitation normale d’un ouvrage ou d’une
entreprise, par l’exercice normal d’une activité ou par le
déroulement normal d’un projet désigné qui a été achevé
avant l’entrée en vigueur de la présente définition et qui,
au moment de son achèvement, était autorisé par la loi. »

And then there’s another one that deals with incidental take, if
I may, and that is clause 25, on page 27.

Il y en a un autre qui porte sur les prises accessoires, si vous
me le permettez et c’est l’article 25, à la page 27.

The Chair: Hold on. This amendment first. Le président : Un instant. Occupons-nous d’abord de cet
amendement.

Senator McInnis: You want to deal with that? That’s fine. Le sénateur McInnis : Vous voulez en parler? C’est très
bien.

Senator Gold: Chair, with your indulgence, it would be
helpful for Senator McInnis to tell us what this is tied to later on.

Le sénateur Gold : Monsieur le président, avec votre
indulgence, il serait utile que le sénateur McInnis nous dise à
quoi cela se rapportera plus tard.

Senator McInnis: I’m sorry. Later on? Le sénateur McInnis : Pardon. Plus tard?

Senator Gold: No, I’m agreeing with you when you’re
pointing ahead so we understand the significance of this.

Le sénateur Gold : Non, je suis d’accord avec vous lorsque
vous dites que nous devrons parler de ce qui sera traité plus tard
pour comprendre l’importance de cette question.

Senator McInnis: I also move: Le sénateur McInnis : Je propose également :

That Bill C-68 be amended in clause 25, on page 27, by
replacing lines 27 and 28 —

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 25, à la
page 27, par substitution, aux lignes 27 et 28, de ce qui
suit...

The Chair: Hold on for a minute. Le président : Attendez une minute.
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Senator McInnis: It basically deals with — Le sénateur McInnis : Cela porte essentiellement sur...

The Chair: You can only move one at a time. Just tell us
about the last one.

Le président : Vous ne pouvez en proposer qu’un à la fois.
Parlez-nous du dernier.

Senator McInnis: Sorry. This one is dealing, as I said, with
incidental take. We heard from the Canadian Electrical
Association and a number of other individuals dealing with this.
The challenge they have is that facilities have been built and
approved based on the review of the day, with an understanding
that:

Le sénateur McInnis : Désolé. Comme je l’ai dit, cet
amendement porte sur la prise accessoire. Nous avons entendu le
point de vue de l’Association canadienne de l’électricité et d’un
certain nombre d’autres intervenants concernés. Le problème,
c’est que les installations ont été construites et approuvées en
fonction du dernier examen, étant entendu que :

There is no zero mortality from very few of our facilities.
We understand what that is. We monitor what that is. We
tend to feel it’s appropriate. If something unusual occurs
and there’s an unexpected mortality of fish, it is actually a
signal or a symptom that says we need to investigate this
further. With the wording proposed in the bill, it would
basically suggest that if you see one fish every day, you
should call the emergency number and go through all of the
steps. It would be an administrative burden with very little
gain because it’s already understood.

Très peu de nos établissements enregistrent une mortalité
nulle. Nous comprenons de quoi il s’agit. Nous surveillons
la situation. Nous avons tendance à penser que tout va bien.
Si quelque chose d’inhabituel se produit et qu’il y a
mortalité inattendue de poissons, il s’agit en fait d’un signal
ou d’un symptôme indiquant que nous devons pousser
l’examen plus loin. Selon le libellé proposé dans le projet de
loi, si un poisson mort était repéré chaque jour, il faudrait
appeler le numéro d’urgence et suivre toutes les étapes. Cela
constituerait un fardeau administratif comportant très peu
d’avantages, parce que le processus est déjà bien compris.

That was from Manitoba Hydro, but Canadian Electricity
Association also agreed with this. That’s the challenge they
have.

C’est l’avis de Manitoba Hydro, mais l’Association canadienne
de l’électricité est également d’accord avec cela. C’est le défi qui
se pose à elles.

The proposed subsection 38(4) creates a duty to notify of
the death of any fish in any circumstances. These should be
clear exemptions to this obligation, particularly where the
death of fish is part of the incidental take associated with the
normal operation of long-existing facilities.

Le paragraphe 38(4) proposé crée l’obligation d’aviser de
la mort de tout poisson, quelles que soient les circonstances.
Il devrait y avoir des exemptions claires à cette obligation,
surtout lorsque la mort du poisson découle d’une prise
accessoire associée à l’exploitation normale d’installations
qui existent depuis longtemps.

Many of these plants have been in operation for many, many
years.

Bon nombre de ces installations sont exploitées depuis de
nombreuses années.

So that is what I move. C’est donc ce que je propose.

Senator Gold: Thank you for the explanation. Le sénateur Gold : Merci de l’explication.

The Chair: Any questions or comments on Senator McInnis’
amendment? Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the motion in amendment?

Le président : Y a-t-il des questions ou des commentaires
concernant l’amendement du sénateur McInnis? Vous plaît-il,
mesdames et messieurs, d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: We are getting some amendments that are very
close to each other. Some amendments may be dealt with down
the road through some government amendments, so we will talk
about that after we finish clause 1.

Le président : Nous recevons des amendements qui se
rapprochent beaucoup les uns des autres. Il se peut que certains
d’entre eux se retrouvent plus tard dans des amendements du
gouvernement, et nous en parlerons lorsque nous aurons terminé
l’étude de l’article 1.

Right now, we have amendment PH-1.3, Senator Harder. Nous avons maintenant l’amendement PH-1.3, monsieur le
sénateur Harder.

Senator Harder: Thank you very much. Le sénateur Harder : Merci beaucoup.
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I understand from transcripts and seeing the committee reports
that you heard from numerous witnesses that the addition of 2.2
is problematic and creates uncertainty, particularly in the
agricultural context, due to the lack of clarity. This motion
repeals the house amendment to designate water flow as fish
habitat and reverts the clause to its original form in the House of
Commons.

D’après les transcriptions et les rapports du comité, je crois
comprendre que vous avez entendu de nombreux témoins dire
que l’ajout de 2.2 est problématique et crée de l’incertitude,
surtout dans le contexte agricole, en raison de son manque de
clarté. Cette motion abroge l’amendement de la Chambre visant
à inclure le débit d’eau comme habitat du poisson et ramène
l’article dans sa forme originale à la Chambre des communes.

As the Government Representative in the Senate, you recall
during second reading debate that I committed to this change in
response to Senator Plett’s comments. I’m now fulfilling that
commitment with the amendment you have before you.

En tant que représentant du gouvernement au Sénat, vous vous
souviendrez que, lors du débat à l’étape de la deuxième lecture,
je me suis engagé à apporter ce changement en réponse aux
observations du sénateur Plett. L’amendement que vous avez
devant vous s’inscrit dans le respect de cet engagement.

I move: Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 1, on page 3, by
replacing lines 10 to 15 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 3, par substitution, aux lignes 10 à 15, de ce qui suit :

“(10) Subsection 2(2) of the Act is repealed.” « (10) Le paragraphe 2(2) de la même loi est abrogé. »

The Chair: Any questions or comments? Le président : Avez-vous des questions ou des
commentaires?

Senator Poirier: I’m not sure exactly. You will correct me if
I’m doing this procedure the wrong way. I would just like to say
a few words on Senator Harder’s amendment on the water flow. I
have my own amendment that I drafted on the water flow
amendment, which is very similar. There is not much difference
from yours, senator. The big difference is just really wording.
Mine was using the word “deleting” instead of the word you
were using. The reason I was doing it as “deleting” is because
we’d heard from so many different witnesses over the
amendment that was brought in at the last minute at the House of
Commons. As you’ve said, the committee had not dealt with it at
the time in the House of Commons, and it got passed.

La sénatrice Poirier : Je me pose des questions. Si je ne suis
pas la procédure, dites-le moi. J’aimerais seulement dire
quelques mots au sujet de l’amendement du sénateur Harder sur
le débit d’eau. J’ai rédigé mon propre amendement sur le débit
d’eau, qui est très semblable. Il ne diffère pas beaucoup du vôtre,
monsieur le sénateur, quant à sa substance, mais plutôt au niveau
du libellé. J’utilise le terme « suppression » au lieu de celui que
vous utilisez. La raison pour laquelle j’ai utilisé le mot
« suppression » est que nous avons entendu tellement de témoins
différents au sujet de la présentation de cet amendement de
dernière minute à la Chambre des communes. Comme vous
l’avez dit, le comité ne s’en était pas occupé à la Chambre des
communes, et l’amendement a été adopté.

I don’t want to repeat, because I don’t know if I have to re-put
an amendment after yours to change the word, if I would prefer
to see it deleted. I’m not sure what the process is. But I do agree
with you: It is one that we need to address, one way or the other,
because I don’t think there are many witnesses that we heard
through the whole proceeding that didn’t bring that comment up.
I don’t know if you would be comfortable, senator, to use the
word “deleting” from 10 to 15, which would be removing it
completely. That was brought in. I would have preferred to see
that. If that would be the case, it would kind of scrap my point in
doing the amendment. I am open for discussion at this point.

Je ne veux pas me répéter, parce que je ne sais pas si je dois
présenter un autre amendement après le vôtre pour changer le
terme, si je préfère utiliser suppression. Je ne suis pas certaine du
processus. Mais je conviens avec vous que c’est une question
que nous devons régler d’une façon ou d’une autre, parce que je
ne pense pas qu’il y a beaucoup de témoins que nous avons
entendus tout au long des délibérations qui n’ont pas soulevé ce
commentaire. Je ne sais pas si vous seriez à l’aise, sénateur,
d’utiliser le mot « suppression » des lignes 10 à 15, ce qui
reviendrait à supprimer complètement l’article. Cette question a
été soulevée. C’est ce que j’aurais préféré. Si c’était le cas, cela
enlèverait de la pertinence à mon amendement. Je suis ouverte à
la discussion.

Senator Harder: Let me respond — Le sénateur Harder : Permettez-moi de répondre...

The Chair: And then we will hear from officials. Le président : Ensuite, nous entendrons les fonctionnaires.
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Senator Harder: I can tell you that the amendment I’m
bringing forward is one that has the advice of the Department of
Justice lawyers as to how to exorcise the amendment to achieve
the objective that I think we both share. This amendment has the
support of the government, and I would encourage the committee
to accept that.

Le sénateur Harder : Je peux vous dire que l’amendement
que je propose a reçu l’aval des avocats du ministère de la
Justice quant à son libellé, afin d’atteindre l’objectif que nous
partageons, je crois. Cet amendement a l’appui du
gouvernement, et j’encourage le comité à l’accepter.

Mr. Winfield: I concur that the repealing is the same as
removing entirely section 2.2. So you are agreeing.

M. Winfield : Je conviens que l’abrogation équivaut à la
suppression complète de l’article 2.2. Vous êtes donc d’accord.

Senator Poirier: It has the same effect? La sénatrice Poirier : Cela a le même effet?

Mr. Winfield: Yes. M. Winfield : Oui.

Senator Poirier: Then I am comfortable with that. If you are
telling me that “deleting” and “repealing” would have the same
effect — that it completely takes it out in answer to all the
witnesses we have had — then I am comfortable with that. I
think the main thing is that we do it.

La sénatrice Poirier : Je suis donc à l’aise avec cela. Si vous
me dites que les termes « suppression » et « abrogation »
auraient le même effet — c’est-à-dire supprimer complètement
l’article pour répondre aux préoccupations des témoins que nous
avons entendus —, alors cela me satisfait. Je pense que le plus
important, c’est que nous le fassions.

The Chair: Any other comments? Is it your pleasure,
honourable senators, to adopt the motion in amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires? Vous plaît-il,
mesdames et messieurs, d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Senator Christmas: Are we finished with clause 1,
Mr. Chair?

Le sénateur Christmas : En avons-nous terminé avec
l’article 1, monsieur le président?

The Chair: We are getting there, as soon as I ask the
question.

Le président : Nous y arrivons dès que j’aurai posé la
question.

Shall clause 1, as amended, carry? L’article 1 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Senator Christmas: Just to address the situation, there is the
comprehensive package of government amendments on flow and
designated projects, and many of those would compete with
some of the amendments that are on this list. To speed things up
and to make sure that we do things in the proper order, I would
move that we proceed to review the government amendments in
light of what we have just gone through.

Le sénateur Christmas : Pour vous donner une idée de la
situation, il y a un ensemble complet d’amendements du
gouvernement sur le débit et les projets désignés, et bon nombre
d’entre eux sont en concurrence avec certains des amendements
qui figurent sur cette liste. Afin d’accélérer les choses et de nous
assurer que nous procédons dans le bon ordre, je propose que
nous examinions les amendements du gouvernement à la lumière
de ce que nous venons de faire.

Senator Wells: I prefer we do this in the normal order and not
assume that the government amendments are the ones that are
better than any of the individual amendments we might have.

Le sénateur Wells : Je préfère que nous procédions dans
l’ordre habituel et que nous ne présumions pas que les
amendements du gouvernement sont meilleurs que ceux que
nous pourrions proposer.

Senator Poirier: I agree, too. We need to do this as we
usually do clause-by-clause. To me, all amendments are
important. To say that we are moving some ahead because
they’re more important, I totally disagree with that. We are
members of this committee who have sat through quite a few
committee meetings with a number of witnesses. The
amendments we are bringing forward are based on what we

La sénatrice Poirier : Je suis d’accord moi aussi. Nous
devons procéder comme nous le faisons habituellement pour
l’étude article par article. Pour moi, tous les amendements sont
importants. Je ne suis absolument pas d’accord pour en faire
passer certains en premier parce qu’ils sont plus importants.
Nous sommes membres de ce comité et nous avons participé à
plusieurs réunions avec un certain nombre de témoins. Les
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heard, and I feel that we have the right to have our voices heard
in a fair process going through clause-by-clause.

amendements que nous proposons sont fondés sur ce que nous
avons entendu, et j’estime que nous avons le droit de nous
exprimer dans le cadre d’un processus équitable d’étude
article par article.

Senator Gold: I agree with everything you said. I don’t think
that was the intention behind Senator Christmas’s observations.
It may be difficult. We would actually have to stand a whole
bunch of amendments.

Le sénateur Gold : Je suis d’accord avec tout ce que vous
avez dit. Je ne crois pas que c’était l’intention derrière les
observations du sénateur Christmas. Cela pourrait être difficile.
Il nous faudrait en fait passer à travers toute une série
d’amendements.

If I might make a suggestion, again at the risk of being the one
to slow things down — and that is hardly my desire with this bill
or any bill, quite frankly, before us — but would it be in order to
ask for a two-minute overview from the Government
Representative in the Senate as to what amendments we will see
later in the process so that all senators know at least — these
reflect commitments the government made in response to the
testimony. So I agree that it is not a question of thinking one is
better than another, but it would be helpful for me to know what
changes we know are going to be accepted.

Si je peux me permettre une suggestion, encore une fois, au
risque de ralentir les choses — et ce n’est certainement pas ce
que je souhaite avec ce projet de loi ou tout autre projet de loi
dont nous sommes saisis —, mais serait-il approprié de
demander au représentant du gouvernement au Sénat de nous
donner un aperçu en deux minutes des amendements que nous
verrons plus tard dans le processus, afin que tous les sénateurs
sachent au moins s’ils reflètent les engagements que le
gouvernement a pris en réponse aux témoignages. Je conviens
avec vous qu’il ne s’agit pas de déterminer si un amendement est
meilleur qu’un autre, mais il serait utile pour moi de savoir quels
changements seront acceptés avec certitude.

The Chair: Just before I go to Senator Poirier, Senator Harder
has proposed 20 amendments. I’m not sure he can explain them
in two minutes. We will see what he says in a moment.

Le président : Avant de donner la parole à la sénatrice
Poirier, le sénateur Harder a proposé 20 amendements. Je ne suis
pas sûr qu’il puisse les expliquer en deux minutes. Nous verrons
ce qu’il dira dans un instant.

Senator Poirier: I think the amendments from the
government — we received them ahead of time, like we tried to
send ours so you could have a little bit of time to look at them
ahead of time also.

La sénatrice Poirier : Je pense que les amendements du
gouvernement... nous les avons reçus à l’avance, comme nous
avons essayé d’envoyer les nôtres pour que vous ayez également
un peu de temps pour les examiner à l’avance.

I’m sorry, but I feel that all amendments are important. I feel
that it is the members who have been participating in the
Fisheries Committee over the last few weeks — long hours — to
listen to all the witnesses that we had. I feel that all of our
amendments are as important as the government ones being
made. We are part of the body, and our job is to look at the bills
when they come from the House of Commons, study them,
accept them as is or change them to what we feel needs to be
done. In fairness, it is important that our amendments are given
the same, appropriate consideration and time as the government
ones. That’s my position.

Je suis désolée, mais je crois que tous les amendements sont
importants. Je pense que c’est aux députés qui ont participé aux
travaux du Comité des pêches au cours des dernières
semaines — pendant de longues heures — d’écouter tous les
témoins que nous avons entendus. Je pense que tous nos
amendements sont aussi importants que ceux du gouvernement.
Nous faisons partie du processus, et notre travail consiste à
examiner les projets de loi qui nous viennent de la Chambre des
communes, à les étudier, à les accepter tels quels ou à les
modifier en fonction de ce qui nous semble nécessaire. En toute
justice, il est important que nos amendements reçoivent la même
attention que ceux du gouvernement et que l’on y consacre
autant de temps. C’est ma position.

The Chair: Senator Christmas? Le président : Monsieur le sénateur Christmas?

Senator Christmas: I apologize to my colleagues Senators
Poirier and Wells. It was not my intention to not allow you or
permit you to speak on your particular amendments. It was
knowing what was ahead, knowing that if we had the opportunity
to hear what the government amendments were, that some of
yours would be addressed in that process. It was more for

Le sénateur Christmas : Je présente mes excuses à mes
collègues, les sénateurs Poirier et Wells. Je n’avais pas
l’intention de vous empêcher de parler de vos amendements. Il
s’agissait de savoir ce qui s’en venait, sachant que si nous avions
la possibilité de prendre connaissance des amendements du
gouvernement, certains de vos amendements seraient englobés
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efficiency and saving us time and energy, but my intent was not
to take away your time.

dans le processus. Il s’agissait davantage d’efficacité et
d’économie de temps et d’énergie, mais je ne voulais
aucunement vous enlever du temps.

Senator Poirier: If some of mine are similar to the
government amendments — we are all human here. I just agreed
with the one by changing a word. I said I had the amendment and
there was not much difference in it, a little bit, and I stated the
difference, and I agreed. I am hoping that, going forward, that
will happen. And I hope if some of mine are similar and I go
first, you would agree and vice versa. I thought we were here to
work in consensus and to work fairly.

La sénatrice Poirier : Si certains d’entre eux sont semblables
aux amendements du gouvernement, nous sommes tous humains
ici. Je viens de donner mon accord à un en changeant un terme.
J’ai dit que j’avais mon propre amendement, mais qu’il ne
différait pas beaucoup, et j’ai indiqué la différence, puis j’ai
accepté l’amendement original. J’espère que cette façon de faire
se poursuivra. Et j’espère aussi que si j’en propose qui sont
semblables à ceux de mes collègues, ils donneront leur accord et
vice versa. Je croyais que nous étions ici pour travailler de façon
consensuelle et juste.

The Chair: Any other comment? Le président : Y a-t-il d’autres commentaires?

Senator Wells: Senator Christmas, you make a good point.
You know, it might save some time, but we also all have to
recognize that all of the senators and all of our staff have worked
a significant amount of time putting these together. I think that
bears some thought as well.

Le sénateur Wells : Monsieur le sénateur Christmas, vous
soulevez un bon point. Vous savez, cela pourrait nous faire
gagner du temps, mais nous devons tous reconnaître que tous les
sénateurs et tous les membres de notre personnel ont consacré
beaucoup de temps à la préparation de ces documents. Je pense
que cela mérite réflexion également.

The Chair: We have a motion on the floor. Your motion still
stands?

Le président : Nous sommes saisis d’une motion. Votre
motion est-elle toujours valable?

Senator Christmas: Yes. Le sénateur Christmas : Oui.

The Chair: We have a motion on the floor. Any other
comment? I want to make sure everybody has an opportunity to
comment. Okay, all those in favour of the motion of Senator
Christmas, please raise your hand?

Le président : Nous sommes saisis d’une motion. Y a-t-il
d’autres commentaires? Je veux m’assurer que tout le monde a
l’occasion de commenter. Très bien, tous ceux qui sont pour la
motion du sénateur Christmas, veuillez lever la main.

Senator Gold: What was the motion exactly? Le sénateur Gold : Quelle était la motion exactement?

Senator Christmas: I moved to proceed with the government
amendments.

Le sénateur Christmas : J’ai proposé d’adopter les
amendements du gouvernement.

The Chair: Does everybody understand the motion that
Senator Christmas has put forward?

Le président : Est-ce que tout le monde comprend la motion
présentée par le sénateur Christmas?

Senator Christmas: Maybe I should clarify that. What I was
driving at is the government amendments that dealt with water
flow and project designation. Those were the two commitments
by Senator Harder, that he would introduce these, and I
understood from the testimony that we’ve gone through that
quite a bit of the testimony was directed toward those two areas.
I thought it would save time to go to those two groups of
amendments, hear them out, and then we could go through other
amendments in their natural order.

Le sénateur Christmas : Je devrais peut-être clarifier cela.
Ce que je vise, ce sont les amendements du gouvernement
concernant le débit d’eau et la désignation des projets. Il s’agit
de deux engagements pris par le sénateur Harder de les présenter,
et j’ai cru comprendre qu’une bonne partie des témoignages
portait sur ces deux aspects, d’après ceux dont nous avons pris
connaissance. J’ai pensé qu’il serait plus rapide de passer à ces
deux groupes d’amendements, de les entendre et de passer
ensuite à d’autres, dans leur ordre naturel.

The Chair: Everybody can express their opinion, but we have
a motion on the floor. Any other comments on Senator
Christmas’s motion?

Le président : Tout le monde peut exprimer son opinion,
mais nous sommes saisis d’une motion. Y a-t-il d’autres
commentaires sur la motion du sénateur Christmas?
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Senator Campbell: I’m just trying to understand the
difference that would make in what we are doing. I don’t
understand. We have a process to follow here. Why would we
jump here and then come back? And what happens if you end up
with two amendments like Senator Poirier and Senator Harder
had that were the same thing and all you have to do is agree? I
don’t understand. If there is an advantage of going and doing all
the amendments from Senator Harder, I don’t have any problem
with that. I just don’t see the advantage. We are going in a
logical order here.

Le sénateur Campbell : J’essaie simplement de comprendre
quelle différence cela fait pour nous. Je ne comprends pas. Nous
avons un processus à suivre. Pourquoi passerions-nous à autre
chose? Et que se passera-t-il si l’on se retrouve avec deux
amendements comme ceux proposés par la sénatrice Poirier et le
sénateur Harder qui sont identiques, et que tout ce qui nous reste
c’est de les accepter? Je ne comprends pas. S’il y a un avantage à
examiner tous les amendements proposés par le sénateur Harder,
je ne suis pas contre. Je ne vois tout simplement pas l’avantage.
Nous devons suivre un ordre logique.

The Chair: Any other comments? Does everybody
understand the motion that Senator Christmas put forward? All
those in favour of Senator Christmas’s motion, please signify?
All those not in favour of Senator Christmas’s motion?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires? Est-ce que
tout le monde comprend la motion présentée par le sénateur
Christmas? Que tous ceux qui sont pour la motion du sénateur
Christmas l’indiquent. Tous ceux qui sont contre la motion du
sénateur Christmas?

Chantal Cardinal, Clerk of the Committee: It is defeated. Chantal Cardinal, greffière du comité : La motion est
rejetée.

The Chair: We will proceed as we have been doing. Le président : Nous allons continuer de procéder comme
nous l’avons fait.

Shall clause 2 carry? L’article 2 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Carried. Le président : Adopté.

Shall clause 3 carry? For everybody’s information, it is RMP-
CPC-3.3B. Got all that straight? And that’s in English.

L’article 3 est-il adopté? Pour la gouverne de tout le monde, il
s’agit de RMP-CPC-3.3B. Vous avez bien compris? Et il est en
anglais.

Senator Poirier: Ready to go? La sénatrice Poirier : Tout le monde est prêt?

The Chair: Everybody have a copy? Go ahead. Le président : Tout le monde en a une copie? Allez-y.

Senator Poirier: I move: La sénatrice Poirier : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 3, on page 3, by
replacing lines 22 and 26 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 3, à la
page 3, par substitution, aux lignes 23 à 27, de ce qui suit :

“2.1 The purpose of this Act is to provide a framework
for the proper management and control of fisheries,
having regard to the need for conservation and protection
of the fish and fish habitat, including by preventing
pollution.”

« 2.1 La présente loi vise à encadrer la gestion et la
surveillance judicieuses des pêches, compte tenu des
besoins en matière de conservation et de protection du
poisson et de son habitat, notamment par la prévention de
la pollution. »

The reason we are doing this is the committee heard evidence
from witnesses that the current wording in the bill in section 2
proposed of the act, 2.1, should be slightly changed.

La raison pour laquelle nous faisons cela, c’est que le comité a
entendu des témoins dire que le libellé actuel de l’article 2.1
proposé dans le projet de loi devrait être légèrement modifié.

2.1 The purpose of this Act is to provide a framework for 2. 1 La présente loi vise à encadrer :

(a) the proper management and control of fisheries; and a) la gestion et la surveillance judicieuses des pêches;

(b) the conservation and protection of fish and fish
habitat, including by preventing pollution.

b) la conservation et la protection du poisson et de son
habitat, notamment par la prévention de la pollution.
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As currently written, the proposed statement of the bill
establishes two different causes, one being an objective to
manage the fisheries as a resource while the other may be
interpreted to conserve and protect individual fish. If not
corrected, this language will create conflict between the purpose
of the act and the reasonable authorization by DFO —

Dans sa forme actuelle, l’énoncé proposé du projet de loi
établit deux causes différentes, l’une étant l’objectif de gérer les
pêches en tant que ressource, et l’autre pouvant être interprétée
comme servant à la conservation et la protection du poisson
individuellement. S’il n’est pas corrigé, ce libellé entraînera un
conflit entre le but visé par la loi et l’autorisation raisonnable par
le MPO...

The Chair: You need to slow down a little bit so they can
keep track of what you are doing.

Le président : Vous devez ralentir un peu pour que tous
puissent vous suivre.

Senator Poirier: Okay. If not corrected, this language will
create conflict between the purpose of the act and the reasonable
authorization by DFO of productive activities that may
incidentally kill or harm fish or fish habitat, needlessly creating
scopes for legal challenges.

La sénatrice Poirier : D’accord. S’il n’est pas corrigé, ce
libellé entraînera un conflit entre le but visé par la loi et
l’autorisation raisonnable par le MPO d’activités de production
qui pourraient accidentellement tuer des poissons ou
endommager leur habitat, ce qui pourrait créer inutilement des
possibilités de contestation judiciaire.

This amendment would be one to clarify, again, the purpose of
the act. We have heard from Manitoba Hydro and the Canadian
Electricity Association, where they both recommend to combine
the two clauses together so that the objective of the act is clearer.
The stakeholders in question had requested the words “with due
consideration,” but upon the advice of the law clerk, it is
preferable to go with “having regard” as it is found across a
number of acts already. By having both clauses combined, it
avoids the interpretation of the protection of individual fish —
rather, of the fisheries as a whole. I believe this is a
straightforward amendment to bring clarity to the objective of
the act for all involved. It’s minor changes but it would bring
clarity to the whole act completely.

Cet amendement vise à clarifier, encore une fois, le but visé
par la loi. Nous avons entendu les représentants de Manitoba
Hydro et de l’Association canadienne de l’électricité, qui
recommandaient de combiner les deux articles pour que
l’objectif de la loi soit plus clair. Les intervenants en question
avaient demandé les termes « en tenant dûment compte », mais
sur l’avis du légiste, il semble préférable de dire « compte tenu »,
comme ce que l’on trouve déjà dans un certain nombre de lois.
En combinant les deux articles, on évite l’interprétation de la
protection comme s’entendant du poisson individuellement —
plutôt que de l’ensemble des pêches. Je crois qu’il s’agit d’un
amendement simple visant à clarifier l’objectif de la loi pour tous
les intervenants concernés. Il s’agit de modifications mineures,
mais qui clarifient complètement l’ensemble de la loi.

Senator Christmas: Could I have the comments of the
officials on that amendment?

Le sénateur Christmas : Pourrais-je avoir les commentaires
des fonctionnaires sur cet amendement?

Mr. Winfield: The proposed amendments in the Fisheries Act
are to recognize two distinct purposes of the act. One is to
protect fisheries as a resource for extraction and exploitation
purposes, and the second is to protect fisheries as a public
resource for conservation purposes. There are many stocks of
fish that are not harvested for fisheries purposes and, for that
reason, protecting them and their habitat was included in the
purpose of the Fisheries Act.

M. Winfield : Les amendements proposés à la Loi sur les
pêches visent à reconnaître deux objectifs distincts de la loi. Le
premier est de protéger les pêches en tant que ressource à des
fins d’extraction et d’exploitation, et le deuxième est de protéger
les pêches en tant que ressource publique à des fins de
conservation. Il y a de nombreux stocks de poissons qui ne sont
pas pêchés aux fins visées par la loi, et c’est pourquoi la
protection de ces stocks et de leur habitat a été incluse dans
l’objet de la Loi sur les pêches.

Senator Gold: Senator Christmas asked my question. We, of
course, did hear testimony to this effect, but my question would
have been, is it just a minor clarification or does this actually
change the purpose of the act as it was introduced by
government? I think your answer is that you see this act as
having two distinct purposes and this amendment would
compromise those separate purposes?

Le sénateur Gold : Le sénateur Christmas a posé la question
que je voulais poser. Bien sûr, nous avons entendu des
témoignages à cet effet, mais ma question est la suivante : s’agit-
il simplement d’une petite précision ou est-ce que cela change
vraiment l’objet de la loi telle qu’elle a été présentée par le
gouvernement? Votre réponse me porte à penser que vous
considérez que cette loi a deux objectifs distincts, que cet
amendement viendrait compromettre.

Mr. Winfield: That’s correct. M. Winfield : C’est exact.
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The Chair: Any other questions or comments? Le président : Y a-t-il d’autres questions ou commentaires?

Senator Poirier: Just, again chair, from my understanding
and from the witnesses, the stakeholders that seem to have
concerns about this, they felt that this amendment would just
clarify the objective of the act and make it a little bit clearer. It
needlessly would create scopes for legal challenges, and so they
felt that this would be easier for them overall. I just wanted to
put that on the record. As Senator Gold said, it was something
that we did hear from witnesses two or three different times
during the witness proceedings.

La sénatrice Poirier : Encore une fois, monsieur le président,
d’après ce que je comprends et d’après les témoins, les
intervenants qui semblent avoir des préoccupations à ce sujet, cet
amendement ne ferait que clarifier le but visé par la loi. Ils ont
pensé que cela créerait inutilement des motifs de contestations
judiciaires, et ils ont donc pensé que cela faciliterait les choses
pour eux dans l’ensemble. Je voulais simplement que cela figure
au compte rendu. Comme le sénateur Gold l’a dit, c’est quelque
chose que nous avons entendu des témoins à deux ou trois
reprises au cours des audiences.

The Chair: Any other comments? Is it your pleasure,
honourable senators, to adopt the motion in amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires? Vous plaît-il,
mesdames et messieurs, d’adopter la motion d’amendement?

Some Hon. Senators: Yes. Des voix : Oui.

Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.

The Chair: Honourable senators, we will now be proceeding
to a roll call. The clerk of the committee will call members’
names beginning with the chair and then going in alphabetical
order, and senators should indicate whether they vote for or
against or abstain. The clerk will then announce the results of the
vote. It is my duty as chair to declare whether the motion is
carried or defeated.

Le président : Mesdames et messieurs les sénateurs, nous
allons maintenant procéder à un vote par appel nominal. La
greffière du comité appellera les noms des députés en
commençant par le président, puis en suivant l’ordre
alphabétique, et les sénateurs devront indiquer s’ils votent pour
ou contre ou s’ils s’abstiennent. La greffière annoncera ensuite
les résultats du vote. En ma qualité de président, je me dois de
déclarer la motion adoptée ou rejetée.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Manning? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Manning?

Senator Manning: Abstain. Le sénateur Manning : Abstention.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Bovey? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Bovey?

Senator Bovey: Nay. La sénatrice Bovey : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Busson? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Busson?

Senator Busson: No. La sénatrice Busson : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Campbell? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Campbell?

Senator Campbell: No. Le sénateur Campbell : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Christmas? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Christmas?

Senator Christmas: No. Le sénateur Christmas : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Francis? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Francis?

Senator Francis: No. Le sénateur Francis : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Gold? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Gold?

Senator Gold: No. Le sénateur Gold : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator McInnis. Mme Cardinal : L’honorable sénateur McInnis?

Senator McInnis: Yea. Le sénateur McInnis : Pour.
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Ms. Cardinal: The Honourable Senator Munson. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Munson?

Senator Munson: Abstain. Le sénateur Munson : Abstention.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Petitclerc? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Petitclerc?

Senator Petitclerc: No. La sénatrice Petitclerc : Contre.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Poirier? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Poirier?

Senator Poirier: Yes. La sénatrice Poirier : Pour.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Wells? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Wells?

Senator Wells: For. Le sénateur Wells : Pour.

Ms. Cardinal: Abstain, 2; yea, 3; nay, 7. Mme Cardinal : Abstention : 2; pour : 3; contre : 7.

The Chair: The motion is defeated. Le président : La motion est rejetée.

Senator Christmas has a motion titled DC-3.4. Le sénateur Christmas a une motion intitulée DC-3.4.

Senator Christmas: This is clause 3, page 4. Le sénateur Christmas : Elle concerne l’article 3, page 4.

I move Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 3, on page 4, by
replacing lines 7 to 11 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 3, à la
page 4, par substitution, aux lignes 8 à 12, de ce qui suit :

“2.3 This act is to be construed as upholding the rights of
Indigenous peoples recognized and affirmed by section 35
of the Constitution Act, 1982, and not as abrogating or
derogating from them.”

« 2.3 La présente loi maintient les droits des peuples
autochtones reconnus et confirmés par l’article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982; elle n’y porte pas atteinte. »

I made an error before in my previous amendment. This one
was the one on the non-derogation clause, and this is borrowing
wording from Bill C-91, which is, we believe, a much-improved
version. We replaced the one that appears now in 2.3 with this
one from Bill C-91.

J’ai déjà fait une erreur dans mon amendement précédent, qui
portait sur la clause de non-dérogation. Celui-ci reprend le libellé
du projet de loi C-91, qui constitue, à notre avis, une version
nettement améliorée. Nous avons remplacé le libellé actuel de
l’article 2.3 par celui-ci tiré du projet de loi C-91.

The Chair: Thank you, Senator Christmas. Any other
comments? No other comments? Is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the motion in amendment?

Le président : Merci, sénateur Christmas. Y a-t-il d’autres
commentaires? Pas d’autres commentaires? Vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Agreed. Le président : D’accord.

Shall clause 3, as amended, carry? L’article 3 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 4 carry? Le président : L’article 4 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 5 carry? Le président : L’article 5 est-il adopté?

Senator Christmas, you have an amendment on clause 5,
DC-5.6.

Sénateur Christmas, vous avez un amendement à l’article 5, le
DC-5.6.
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Senator Christmas: Clause 5, page 6. Le sénateur Christmas : Article 5, page 6.

I move: Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 5 on page 6 by
adding the following after line 25:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 5, à la
page 6, par adjonction, après la ligne 22, de ce qui suit :

“(9) An agreement entered into under subsection (1) must
respect the rights guaranteed, recognized and affirmed in
section 35 of the Constitution Act, 1982.”

« (9) Un accord visé au paragraphe (1) doit respecter les
droits garantis, reconnus et confirmés à l’article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982. »

This particular section allows the minister to enter into
agreements in various areas. As you may recall, we heard
testimony from Indigenous leaders that one of the areas that the
minister should have the power to enter into agreements with are
those in recognition of section 35 rights. In particular, the
testimony we had was the chiefs from the maritime region,
which were referencing moderate livelihood. When those tables
finally come to an agreement on those rights, this would be the
section those agreements can be plugged into.

Cet article permet au ministre de conclure des accords dans
divers domaines. Comme vous vous en souviendrez peut-être,
des dirigeants autochtones nous ont dit que l’un des domaines
dans lesquels le ministre devrait avoir le pouvoir de conclure des
accords est celui de la reconnaissance des droits garantis par
l’article 35. Nous avons notamment entendu le témoignage des
chefs de la région des Maritimes, qui ont parlé de subsistance
convenable. Lorsque ces négociations aboutiront à des accords
sur ces droits, c’est dans cet article qu’ils pourront être intégrés.

The Chair: Any comments or questions on Senator
Christmas’ amendment? Is it your pleasure, honourable senators,
to adopt the motion in amendment?

Le président : Des commentaires ou des questions sur
l’amendement du sénateur Christmas? Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 5 carry, as amended? Le président : L’article 5 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Before we go to the next question, I would ask,
with leave, is it agreed to group clauses for which we have no
amendments identified in the road map? As an example, we go
from 6 to 8, and we have no amendments, so I just ask, can we
do 6, 7 and 8.

Le président : Avant de passer à la prochaine question,
j’aimerais savoir, avec la permission du Sénat, s’il est convenu
de regrouper les articles pour lesquels aucun amendement n’a été
proposé dans la feuille de route. Par exemple, nous passons de 6
à 8, et nous n’avons aucun amendement, alors je demande
simplement si nous pouvons faire 6, 7 et 8.

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Just to hurry things along. Le président : Simplement pour accélérer les choses.

Shall clauses 6 to 8 carry? Les articles 6 à 8 sont-ils adoptés?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: It may be a poor choice of words in saying,
“hurry things along.” To advance the agenda. Our sober second
thought.

Le président : J’ai peut-être mal choisi mes mots en disant
« accélérer les choses ». Après réflexion, faire progresser l’ordre
du jour conviendrait mieux.

Shall clause 9 carry? I understand Senator Harder has an
amendment. PH-9.7a is the first amendment for clause 9.

L’article 9 est-il adopté? Je crois comprendre que le sénateur
Harder a un amendement. L’amendement PH-9.7a est le premier
pour l’article 9.

Senator Harder: I have a series of five amendments to
clause 9, which clarifies sections 6.1 and 6.2 of the bill regarding
fish stocks and rebuilding stocks. The first is a change to 6.1(2).
It is required to clarify that the measures referred to in 6.1(2) are

Le sénateur Harder : J’ai une série de cinq amendements à
l’article 9, qui clarifient les articles 6.1 et 6.2 du projet de loi
concernant les stocks de poissons et le rétablissement des stocks.
Le premier concerne le paragraphe 6.1(2). Il est nécessaire de
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to maintain fish stocks above their limit reference point and not
alternatively at their limit reference point.

préciser que les mesures mentionnées au paragraphe 6.1(2)
visent à maintenir les stocks de poissons au-dessus de leur point
de référence limite et non à leur point de référence limite.

The Chair: Excuse me, Senator Harder. I want to make sure
we’re doing one amendment at a time, and our first one is
PH-9.7a.

Le président : Excusez-moi, sénateur Harder. Je veux
m’assurer que nous examinons un amendement à la fois, et le
premier est le PH-9.7a.

Senator Harder: Let me simply move: Le sénateur Harder : Permettez-moi simplement de
proposer :

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 7, by
replacing line 29 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 7, par substitution, à la ligne 29, de ce qui suit :

“shall implement measures to maintain major” « poissons au moins au niveau néces- »

Senator Gold: Thank you, Senator Harder. Could you
explain? This is, I gather, a part of a package? Can you give us a
brief idea of what this is addressing?

Le sénateur Gold : Merci, sénateur Harder. Pourriez-vous
expliquer? Si je comprends bien, cela fait partie d’un ensemble?
Pouvez-vous nous donner une petite idée de ce dont il s’agit?

Senator Harder: I’d be happy to. I’d also welcome those who
are more expert than I, which is most everybody. What this
series of amendments seeks to do is to clarify the language in the
bill with respect to fish stocks and rebuilding of stocks so that
there’s a proper understanding of what the obligations are in
terms of the reference point limits. It requires a series of
technical amendments to accomplish that. This is the first. I’d be
happy to hear from officials, perhaps in the context of the group,
but I leave that to the chair.

Le sénateur Harder : Avec plaisir. J’invite d’ailleurs tous
ceux qui sont plus experts que moi, c’est-à-dire la plupart des
gens, à faire de même. Cette série d’amendements vise à clarifier
le libellé du projet de loi en ce qui concerne les stocks de
poissons et le rétablissement des stocks, afin que les obligations
en matière de points de référence limites soient bien comprises.
Pour ce faire, il faut une série d’amendements de forme. C’est le
premier. Je serais heureux d’entendre ce que les fonctionnaires
ont à dire à ce sujet, peut-être dans le contexte du groupe, mais je
laisse cela au président.

The Chair: To be clear, Senator Harder will be proposing six
amendments to clause 9. What I’m hearing from him, and maybe
with clarification from the officials, is that all these amendments
deal along the same lines?

Le président : Je précise que le sénateur Harder proposera six
amendements à l’article 9. Ce que je crois comprendre, et peut-
être aussi avec des précisions venant des fonctionnaires, c’est
que tous ces amendements vont dans le même sens.

Mark Waddell, Director General, Fisheries and License
Policy: These amendments are proposed to correct logic errors
within the text that was introduced in the House of Commons
when this amendment was brought. In terms of the first
amendment that Senator Harder has already alluded to, “shall
implement measures to maintain major stocks above their
reference points,” which is consistent with the precautionary
approach policy, that we would seek to rebuild stocks above their
limit reference point and not to. “To” is also a trigger for when
we would require a rebuilding plan, so that is the element in 6.2
that is identified as well. So there’s overlap between those two
points at present.

Mark Waddell, directeur général, Politique des pêches et
licences : Ces amendements visent à corriger des erreurs de
logique dans le texte qui a été présenté à la Chambre des
communes lorsque cet amendement a été soumis. En ce qui
concerne le premier amendement auquel le sénateur Harder a
déjà fait allusion, « mesures pour maintenir le stock de poissons
au-dessus de », il est conforme à l’approche de précaution, c’est-
à-dire chercher à rétablir les stocks au-dessus de leur point de
référence limite et non pas à ce point. Ce dernier élément fait
aussi référence au moment où nous aurions besoin d’un plan de
rétablissement et recoupe donc l’article 6.2. Il y a donc un
chevauchement entre les deux à l’heure actuelle.

Senator Wells: I’d like to know the significance of removing
the word “prescribed,” which is all I see in this change.

Le sénateur Wells : J’aimerais savoir quelle est l’importance
de supprimer les termes « visés par règlement », ce qui est tout
ce que je vois dans ce changement.

Mr. Waddell: “Prescribed” is my understanding — element
6.3 identifies that these stocks will be listed through regulation.
So “prescribed,” from what I understand from Justice colleagues,
is redundant in this context.

M. Waddell : D’après ce que je comprends, l’article 6.3
indique que ces stocks doivent être prescrits par des règlements.
Donc, selon ce que j’ai compris de mes collègues du ministère de
la Justice, il est redondant d’utiliser « visés par règlement » en
plus de « prescrits par des règlements ».
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Senator Gold: Just to clarify, these are technical amendments
to make sure the bill achieves the basic purposes and is
consistent with the basic principles — precautionary approach is
the one you mentioned — set out in the Fisheries Act generally?

Le sénateur Gold : À titre de précision, il s’agit
d’amendements de forme visant à faire en sorte que le projet de
loi atteigne ses objectifs fondamentaux et qu’il soit conforme
aux principes de base — l’approche de précaution étant celui que
vous avez mentionné — énoncés dans la Loi sur les pêches en
général?

Mr. Waddell: Correct. M. Waddell : C’est exact.

Senator Gold: Thank you. Le sénateur Gold : Merci.

The Chair: Any other questions or comments on the first
amendment? Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the motion in amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres questions ou commentaires
sur le premier amendement? Vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Senator Harder, we’ll go to the next amendment,
PH-9.8a.

Le président : Sénateur Harder, nous passons à
l’amendement suivant, le PH-9.8a.

Senator Harder: For clause 9 on page 8, I move: Le sénateur Harder : Pour l’article 9, à la page 8, je
propose :

THAT Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 4 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 4, de ce qui suit :

“fish stock above that point, taking into account the” « mesures pour maintenir le stock de poissons au-dessus
de »

The Chair: Any questions or comments? Le président : Avez-vous des questions ou des
commentaires?

Senator Poirier: Just a small question. Again, can you please
explain to me why it’s important to remove the word “fish at
or”? Why is the “at” a problem?

La sénatrice Poirier : Juste une petite question. Encore une
fois, pouvez-vous m’expliquer pourquoi il est important de
supprimer « au moins jusqu’au point de référence »? Quel est le
problème?

Mr. Waddell: Again, this is a clarification in a logic error.
We would not rebuild a stock “to” their limit reference point; we
would seek to rebuild it beyond their limit reference point and
into more sustainable levels.

M. Waddell : Encore une fois, il s’agit d’une clarification
découlant d’une erreur de logique. Nous ne devrions pas
maintenir un stock à un point de référence limite; nous devrions
plutôt tenter de le rétablir au-dessus de son point de référence
limite pour qu’il atteigne des niveaux plus durables.

The Chair: Any other questions? Comments? Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the motion in
amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres questions? Des
commentaires? Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la
motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Thank you. Senator Harder, now you will go to
PH-9.8b.

Le président : Merci. Sénateur Harder, vous allez maintenant
passer à l’amendement PH-9.8b.

Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 12 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 11, de ce qui suit :

“6.2(1) If a major fish stock has declined to” « 6.2(1) Si un grand stock de poissons »

46:40 Fisheries and Oceans 16-5-2019



The Chair: Just to be clear, because we’re getting
overwhelmed with paperwork here at the end of the table, we’re
now dealing with PH-9.8c, Senator Harder.

Le président : Pour que ce soit bien clair, étant donné que
nous croulons sous le papier ici, nous traitons maintenant de
l’amendement PH-9.8c du sénateur Harder.

Senator Poirier: We have 9.8a and 9.8b, which are the same. La sénatrice Poirier : Nous avons 9.8a et 9.8b, qui sont les
mêmes.

The Chair: It’s the same. Le président : Ce sont les mêmes.

Senator Harder, please read it again. PH-9.8c. Sénateur Harder, veuillez le relire. PH-9.8c.

Senator Harder: Yes. Le sénateur Harder : Oui.

That Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 12 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 11, de ce qui suit :

“6.2(1) If a major fish stock has declined to” « 6.2(1) Si un grand stock de poissons »

The Chair: Any officials want to make a comment? Le président : Les fonctionnaires veulent-ils faire un
commentaire?

Mr. Waddell: This is removing the word “prescribed,” which
is redundant.

M. Waddell : Il s’agit de supprimer les termes « visés par
règlement », qui sont redondants.

The Chair: Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the motion in amendment?

Le président : Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

We will now proceed to PH-9.8d. Nous passons maintenant à l’amendement PH-9.8d.

Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 9, on page 8, by
replacing line 14 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 14, de ce qui suit :

“velop a plan to rebuild the stock above that point in” « plan visant à rétablir le stock au-dessus de ce point de »

The Chair: It shortens up the word “develop.” Le président : Le terme « élabore » est amputé.

Senator Harder: It’s not poetic. Le sénateur Harder : Ce n’est pas de la poésie.

The Chair: No, it’s not. Le président : Non, en effet.

Any comments or questions on that? Is it your pleasure,
honourable senators, to adopt the motion in amendment?

Avez-vous des commentaires ou des questions à ce sujet?
Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion
d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Next, Senator Harder, will be PH-9.8e. Le prochain intervenant sera le sénateur Harder, pour
l’amendement PH-9.8e.

Senator Harder: Thank you, Chair. Le sénateur Harder : Merci, monsieur le président.

I move: Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 9, page 8, by
replacing line 32 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 8, par substitution, à la ligne 31, de ce qui suit :
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“to do so, within a reasonable time and with reasons, on
the Internet site of the Depart-”

« tion du paragraphe (3), le ministre publie, dans un délai
raisonnable, sa décision mo- »

The Chair: I guess somewhere along the line it gets finished. Le président : Jusqu’à la fin de la ligne, je suppose.

Any comments or questions? We’re following along the same
line, I would think.

Avez-vous des commentaires ou des questions? Toujours dans
le même esprit.

Mr. Waddell: Again, it’s simply for clarification in terms of
aligning with proposed subsection 6.1(3). So the text there would
be mirrored in the bill. There’s an inconsistency at present in that
there’s no requirement for a reasonable publication by the
minister.

M. Waddell : Encore une fois, il s’agit simplement d’une
précision pour ce qui est de l’harmonisation avec le
paragraphe 6.1(3) proposé. Le texte serait donc repris dans le
projet de loi. Il y a une incohérence à l’heure actuelle en ce sens
qu’il n’y a aucune exigence de publication dans un délai
raisonnable par le ministre.

The Chair: Any comments or questions? Is it your pleasure,
honourable senators, to adopt the motion in amendment?

Le président : Avez-vous des commentaires ou des
questions? Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la
motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Senator Harder, PH-9.9 please. Le président : Sénateur Harder, PH-9.9, s’il vous plaît.

Senator Harder: This amendment corrects a drafting error in
the French version of section 6.3. This change is required to
render section 6.3 applicable. In its current form, in the current
version, the French of section 6.3 is empty of meaning, as it
refers to principaux stocks halieutiques and is therefore
inapplicable as it refers to concepts that are not found in sections
6.1 and 6.2. The amendment changes principaux stocks
halieutiques to les grands stocks de poisson. This will ensure
that section 6.3 is applicable and consistent with terminology
between provisions.

Le sénateur Harder : Cet amendement corrige une erreur de
rédaction dans la version française de l’article 6.3. Il est
nécessaire pour rendre l’article 6.3 applicable. Dans sa forme
actuelle, la version française de l’article 6.3 est vide de sens,
puisqu’elle fait référence aux principaux stocks halieutiques, et
elle n’est par conséquent pas applicable puisqu’elle se rapporte à
des concepts qui ne se trouvent pas aux articles 6.1 et 6.2.
L’amendement vise à remplacer les termes « principaux stocks
halieutiques » par « grands stocks de poissons ». Cela garantira
que l’article 6.3 est applicable et conforme à la terminologie des
autres dispositions.

I therefore move: Je propose donc :

That Bill C-68 be amended on page 9, clause 9, in the
French version, by replacing lines 1 to 3 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 9, à la
page 9, par substitution, aux lignes 1 à 3, de ce qui suit :

[Translation] [Français]

“Les grands stocks de poissons visés par les articles 6.2
et 6.1 sont prévus dans le règlement.”

« Les grands stocks de poisson visés par les articles 6.2 et
6.1 sont prévus dans le règlement. »

[English] [Traduction]

The Chair: Sounds much better. Any comments or questions? Le président : Cela semble beaucoup mieux. Avez-vous des
commentaires ou des questions?

Mr. Waddell: It’s just a clarification between the translations. M. Waddell : Il s’agit simplement d’une précision entre les
versions anglaise et française.

The Chair: Thank you. Le président : Merci.

Any comments or questions? Is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the motion in amendment?

Avez-vous des commentaires ou des questions? Vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter la motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.
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The Chair: Shall clause 9, as amended, carry? Le président : L’article 9 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clauses 10 to 14 carry? Le président : Les articles 10 à 14 sont-ils adoptés?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: On clause 15, Senator Harder has an amendment,
PH-15.14 (v3). I’m just reading out what’s in front of me. If you
don’t have it, let us know.

Le président : Le sénateur Harder propose un amendement à
l’article 15, le PH-15.14 (v3). Je suis en train de lire ce que j’ai
sous les yeux. Si vous ne l’avez pas, dites-le-nous.

Senator Harder: This amendment deals with whale and
dolphin imports and exports. The amendment places within the
Fisheries Act the import and export restrictions for cetaceans and
their reproductive materials proposed by Bill S-203 as adopted
by this committee, the Senate and soon the House of Commons.
Bill S-203 had placed these restrictions in the Wild Animal and
Plant Protection Regulation of International and Interprovincial
Trade Act, known as WAPPRIITA. The restrictions limit the
import and export of cetaceans and their reproductive materials
to the purposes, if federally licensed, of scientific research or the
best interests of cetaceans. This matter has been settled within
Bill S-203, and the government prefers to enact these provisions
through the Fisheries Act, as DFO has experience and expertise
in matters relating to cetaceans.

Le sénateur Harder : Cet amendement porte sur les
importations et les exportations de baleines et de dauphins.
L’amendement inscrit dans la Loi sur les pêches les restrictions à
l’importation et à l’exportation des cétacés et de leur matériel
reproductif proposées dans le projet de loi S-203 adopté par le
comité, le Sénat et bientôt la Chambre des communes. Le projet
de loi S-203 avait inscrit ces restrictions dans la Loi sur la
protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la
réglementation de leur commerce international et interprovincial,
connue sous le nom de LPEAVSRCII. Les restrictions limitent
l’importation et l’exportation des cétacés et de leur matériel
reproductif aux fins de la recherche scientifique autorisée par le
gouvernement fédéral ou dans l’intérêt de leur bien-être. Cette
question a été réglée dans le cadre du projet de loi S-203, et le
gouvernement préfère adopter ces dispositions par l’entremise de
la Loi sur les pêches, puisque le MPO a de l’expérience et de
l’expertise dans les questions relatives aux cétacés.

In moving this amendment, I would congratulate retired
Senator Wilfred Moore, Senator Murray Sinclair and all of
Bill S-203’s supporters. This amendment is dedicated to the
many thousands of Canadians and people around the world who
have worked with determination that the world might see whales
and dolphins with greater respect and compassion.

En proposant cet amendement, je félicite le sénateur à la
retraite Wilfred Moore, le sénateur Murray Sinclair et tous ceux
qui ont appuyé le projet de loi S-203. Cet amendement est dédié
aux milliers de Canadiens et de gens du monde entier qui ont
travaillé avec détermination pour que les baleines et les dauphins
soient traités avec plus de respect et de compassion.

Therefore, I move: Par conséquent, je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 15, on page 14, by
adding the following after line 6:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 15, à la
page 14, par adjonction, après la ligne 6, de ce qui suit :

“23.2(1) No person shall import into Canada or export
from Canada, or attempt to import or export, a living
cetacean or sperm, an egg or an embryo of a cetacean,
except in accordance with a permit issued under
subsection (2).

« 23.2(1) Il est interdit d’importer au Canada ou
d’exporter hors du Canada, ou de tenter d’importer ou
d’exporter, sans permis délivré en vertu du
paragraphe (2), un cétacé vivant ou du sperme, un ovule
ou des embryons de cétacés.

(2) The Minister may issue a permit authorizing the
importation or exportation of a living cetacean or sperm,
an egg or an embryo of a cetacean and impose any
conditions that the Minister considers appropriate in the
permit, if the importation or exportation is for the purpose
of

(2) Le ministre peut, aux conditions qu’il estime
indiquées, délivrer un permis autorisant l’importation ou
l’exportation d’un cétacé vivant ou de sperme, d’ovule ou
d’embryons de cétacés, si l’importation ou l’exportation
vise à :

(a) conducting scientific research; or a) mener des recherches scientifiques;
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(b) keeping the cetacean in captivity if it is in the best
interests of the cetacean’s welfare to do so.

b) garder le cétacé en captivité si celle-ci est dans
l’intérêt du bien-être du cétacé.

(3) The Minister may amend, suspend or cancel a permit
issued under subsection (2).”

(3) Le ministre peut modifier, suspendre ou annuler un
permis délivré en vertu du paragraphe (2). »

Senator Gold: Just to make sure I understand correctly, this
essentially takes the basic provisions that we passed in
Bill S-203 in the Senate and essentially moves them into the
Fisheries Act as part of this bill. The Fisheries Act, if I
understand, already covers importation and export of fish and
fish parts. So this is a way to ensure that what we did over a
period of time in the Senate actually finds its way within the
Fisheries Act, where it belongs; correct?

Le sénateur Gold : Pour m’assurer de bien comprendre, il
s’agit essentiellement des dispositions de base que nous avons
adoptées au Sénat dans le projet de loi S-203 et qui sont
intégrées à la Loi sur les pêches dans le cadre de ce projet de loi.
Si je comprends bien, la Loi sur les pêches couvre déjà
l’importation et l’exportation de poissons et de parties de
poissons. C’est donc une façon de s’assurer que ce que nous
avons fait au cours d’une certaine période au Sénat se retrouve
dans la Loi sur les pêches, comme il se doit, n’est-ce pas?

Senator Harder: Correct. And I should add, although it’s
implied in my comments, that I’ve certainly spoken with former
Senator Moore, and he is very supportive of this. There is a
series of amendments I’ll bring forward.

Le sénateur Harder : C’est exact. Je dois ajouter, même si
c’est sous-entendu dans mes commentaires, que j’ai parlé à
l’ancien sénateur Moore, et qu’il y est très favorable. Cela fait
partie de la série d’amendements que je souhaite présenter.

Senator Gold: Thank you. Le sénateur Gold : Merci.

The Chair: Any other comments or questions on the
amendment? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the motion in amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires ou questions
sur l’amendement? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter la motion d’amendement?

Some Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Senator Poirier: On division. La sénatrice Poirier : Avec dissidence.

The Chair: On division. Le président : Avec dissidence.

Shall clause 15, as amended, carry? L’article 15 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clauses 16 to 18 carry? Le président : Les articles 16 à 18 sont-ils adoptés?

Senator Wells: I think there’s a change in clause 18. Le sénateur Wells : Je pense qu’il y a un changement à
l’article 18.

The Chair: Shall clause 16 to 17 carry? Le président : Les articles 16 à 17 sont-ils adoptés?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Clause 18. Senator Harder has an amendment,
PH-18.1-15v3.

Le président : Nous en sommes à l’article 18. Le sénateur
Harder a un amendement, le PH-18.1-15v3.

Senator Harder: This is somewhat parallel, although a
different bill. This amendment places within the Fisheries Act
the prohibition on shark finning and the ban on shark fin imports
and exports as proposed by Bill S-238, as adopted by this
committee, the Senate, and at second reading in the House of
Commons. Bill S-238 places these restrictions in the Wild
Animal and Plant Protection and Regulation of International and
Interprovincial Trade Act, known as WAPPRIITA. The
government prefers to enact these provisions through the

Le sénateur Harder : C’est un peu pour faire un parallèle,
bien qu’il s’agisse d’un projet de loi différent. Cet amendement
inscrit dans la Loi sur les pêches l’interdiction de l’enlèvement
des nageoires de requin et l’interdiction de l’importation et de
l’exportation des nageoires de requin, comme le propose le
projet de loi S-238 adopté par le comité, le Sénat et la Chambre
des communes, à l’étape de la deuxième lecture. Le projet de
loi S-238 inscrit ces restrictions dans la Loi sur la protection
d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de
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Fisheries Act, as DFO has experience and expertise in matters
relating to sharks as well as fish imports and exports.

leur commerce international et interprovincial, la LPEAVSRCII.
Le gouvernement préfère adopter ces dispositions par l’entremise
de la Loi sur les pêches, puisque le MPO a de l’expérience et de
l’expertise en matière de requins, ainsi qu’en matière
d’importation et d’exportation de poissons.

I’d like to congratulate Senator MacDonald and Bill S-238
supporters, particularly the family of Canadian filmmaker and
shark conservationist Rob Stewart, who tragically passed away
in 2017. This amendment, whose genesis is in Bill S-238, is
dedicated to Mr. Stewart’s life work saving shark fins and sharks
from extinction.

Je tiens à féliciter le sénateur MacDonald et ceux qui ont
appuyé le projet de loi S-238, en particulier la famille du cinéaste
canadien et protecteur des requins Rob Stewart, qui est décédé
tragiquement en 2017. Cet amendement, dont l’origine se trouve
dans le projet de loi S-238, est dédié à M. Stewart pour le travail
qu’il a fait toute sa vie durant pour protéger les nageoires de
requin et sauver les requins de l’extinction.

I would therefore move: Je propose donc :

That Bill C-68 be amended on page 15 by adding the
following after line 6:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, par adjonction,
après la ligne 6, à la page 15, de ce qui suit :

“18.1 The Act is amended by adding the following after
section 31:

« 18.1 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 31, de ce qui suit :

32(1) No person shall engage in the practice of shark
finning.

32(1) Il est interdit de pratiquer l’enlèvement des
nageoires de requin.

(2) In this section, shark finning means the practice of
removing the fins from a shark and discarding the
remainder of the shark while at sea.

(2) Au présent article, enlèvement des nageoires de
requin s’entend de la pratique consistant à couper en
mer les nageoires d’un requin vivant et y jeter le reste
du requin.

32.1(1) No person shall import into Canada or export
from Canada, or attempt to so import or export, any
shark fins or parts of shark fins that are not attached to
a shark carcass except in accordance with a permit
issued under subsection (2).

32.1(1) Il est interdit d’importer au Canada ou
d’exporter hors du Canada, ou de tenter d’importer ou
d’exporter, sans licence délivrée en vertu du
paragraphe 12), tout ou partie de nageoires de requin
séparées de la carcasse de requin.

(2) The Minister may issue a permit authorizing the
importation or exportation into or from Canada of any
shark fins or parts of shark fins that are not attached to
a shark carcass and impose any conditions that the
Minister considers appropriate in the permit if

(2) Le ministre peut, aux conditions qu’il estime
indiquées, délivrer une licence autorisant l’importation
au Canada ou l’exportation hors du Canada, de tout ou
partie de nageoires de requin séparées de la carcasse
s’il estime :

(a) the importation or exportation is for the purpose
of scientific research relating to shark conservation;
and

a) que l’importation ou l’exportation est effectuée à
des fins de recherches scientifiques sur la
conservation des requins;

(b) in the Minister’s opinion, the scientific research
is likely to benefit the survival of any shark species
or is required to enhance the chances of survival of
any shark species in the wild.

b) que l’activité est favorable à la survie des espèces
de requins ou est nécessaire à l’augmentation des
chances de survie de ces espèces à l’état sauvage.

(3) The Minister may amend, suspend or cancel a
permit issued under subsection (2).”

(3) Le ministre peut modifier, suspendre ou annuler une
licence délivrée en vertu du paragraphe (2). »

The Chair: Any questions or comments? Le président : Avez-vous des questions ou des
commentaires?

16-5-2019 Pêches et océans 46:45



Senator Gold: Senator, have you spoken to Senator
MacDonald, who is the sponsor of this bill? Is he satisfied with
this?

Le sénateur Gold : Monsieur le sénateur, avez-vous parlé au
sénateur MacDonald, qui parraine ce projet de loi? Est-il satisfait
de cela?

Senator Harder: I have spoken to him several times, and he
is more than satisfied with this. He will speak for himself, I’m
sure, should this amendment pass, when we get to third reading.

Le sénateur Harder : Je lui ai parlé à plusieurs reprises et il
est plus que satisfait de cela. Je suis sûr qu’il parlera en son nom,
si cet amendement est adopté, lorsque nous en serons à l’étape de
la troisième lecture.

Senator Gold: Thank you. Le sénateur Gold : Merci.

The Chair: Any other questions or comments? Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the motion in
amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres questions ou commentaires?
Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion
d’amendement?

Some Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Senator Poirier: On division. La sénatrice Poirier : Avec dissidence.

The Chair: Shall clause 18 carry? Le président : L’article 18 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall the new clause 18.1 carry? Le président : Le nouvel article 18.1 est-il adopté?

Some Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Senator Poirier: On division. La sénatrice Poirier : Avec dissidence.

The Chair: On division. Le président : Avec dissidence.

Shall clause 19 carry? L’article 19 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Clause 20. I understand Senator McInnis has an
amendment, and for those following, we have TJM-CPC-20.15.
Everybody has a copy?

Le président : Article 20. Je crois comprendre que le sénateur
McInnis a un amendement, et pour ceux qui suivent, il s’agit du
TJM-CPC-20.15. Tout le monde en a une copie?

Senator McInnis: There are actually four amendments. Le sénateur McInnis : Il y a en fait quatre amendements.

The Chair: We’ll do them one at a time. Le président : Nous allons les examiner un à la fois.

Senator McInnis: I know, but my explanation — sorry, that
was not a slam.

Le sénateur McInnis : Je sais, mais mon explication —
désolé, je ne voulais pas vous brusquer.

The Chair: It’s for everybody. Don’t take it personally. Le président : Cela s’adresse à tous. Ne le prenez pas
personnellement.

Senator McInnis: No, you don’t. Good. Le sénateur McInnis : Non, ce n’est pas le cas. Bien.

This deals with designated projects. Clause 20, page 15. I
move:

Il s’agit de projets désignés. Article 20, page 15. Je propose :

That Bill C-68 be amended, in clause 20, on page 15, QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 20, à la
page 15,

(a) by deleting lines 18 to 24; and a) par suppression des lignes 19 à 25;

(b) by deleting lines 28 to 33. b) par suppression des lignes 20 à 35.

46:46 Fisheries and Oceans 16-5-2019



Let me say just a word about designated projects. We saw
several organizations and associations with respect to this:
mining associations, the Canadian Ferry Association and several
other organizations. They want the designated project provisions
removed from the bill. It is written the designated project scheme
would divert limited departmental capacity to futile paperwork,
mire project proponents in ineffective process and restrict
deployment of new provisions to promote avoidance of harm to
fish habitat.

Permettez-moi de dire quelques mots au sujet des projets
désignés. On a vu défiler plusieurs organismes et associations à
ce sujet, notamment des associations minières et l’Association
canadienne des traversiers. Ces groupes veulent que les
dispositions relatives aux projets désignés soient retirées du
projet de loi. Il est écrit qu’avec le mécanisme des projets
désignés, le ministère devrait puiser dans sa capacité limitée pour
remplir de la paperasse futile, les promoteurs de projet
s’embourberaient dans un processus inefficace et il serait
difficile de mettre en place de nouvelles dispositions visant à
éviter de porter préjudice à l’habitat du poisson.

Under Bill C-68, with the designated project provisions as
they are written now, I’m quoting from the Mining Association
of Canada:

En vertu du projet de loi C-68, avec les dispositions relatives
aux projets désignés telles qu’elles sont rédigées actuellement, je
cite l’Association minière du Canada :

We’re not sure that mining projects could go ahead if it
were a designated project. We are not sure whether existing
operations could continue. There is a chance that the
proponent would have to get a permit to go out and
complete works that do not affect fish or fish habitat. The
legislation must not be passed without understanding what
the designated project list regulation will look like.

« Nous ne savons pas si un projet minier pourrait aller de
l’avant s’il s’agissait d’un projet désigné. Nous ne sommes
pas certains que les activités existantes pourraient continuer.
Il est possible que le promoteur doive obtenir un permis
pour réaliser des travaux qui n’ont pas d’incidence sur le
poisson ou son habitat. » Le projet de loi ne doit pas être
adopté sans comprendre à quoi ressemblera le règlement sur
la liste des projets désignés.

So they’re concerned with respect to designated projects that it Ils s’inquiètent donc du fait que la disposition sur les projets
désignés

allows the creation of a designated projects list that would
include large major projects and associated activities that
would require a permit. The list would be created by
regulation following the legislation. There is uncertainty as
to whether ferry terminals would be included in the list. We
do not agree with some projects having to obtain
environmental assessment while Fisheries and Oceans
Canada indicate a future regulation will provide greater
certainty. Our sector would prefer the certainty prior to the
legislation being passed.

... permet la création d’une liste de projets désignés
comprenant de grands projets et des activités associées qui
exigeraient un permis. La liste serait créée par règlement
après les mesures législatives. On ne sait pas si les
terminaux de traversiers seraient inclus dans la liste. Nous
ne contestons pas que certains projets doivent obtenir des
évaluations environnementales. Pêches et Océans Canada
indique qu’un futur règlement apportera une plus grande
certitude, mais notre secteur préférerait obtenir cette
certitude avant que la loi ne soit adoptée.

I’ll close with this: Je terminerai en disant ceci :

With hundreds of millions of dollars to be spent in the
rebuilding of ferry terminals across the country, our
members are understandably concerned about the lack of
clarity. Will their projects be affected? Will there be
additional requirements? Will the approval process be
changed significantly? Will there be delays? We have asked
DFO to provide responses, and none were forthcoming.

Avec des centaines de millions de dollars à dépenser pour
la reconstruction de terminaux de traversiers d’un bout à
l’autre du pays, nos membres s’inquiètent naturellement du
manque de clarté. Est-ce que leurs projets seront touchés? Y
aura-t-il des exigences supplémentaires? Le processus
d’approbation sera-t-il modifié de façon importante? Y aura-
t-il des retards? Nous avons demandé au MPO de fournir
des réponses, mais aucune réponse n’est venue. »

I’m quoting from the Chief Executive Officer of the Canadian
Ferry Association.

Je cite le président-directeur général de l’Association canadienne
des traversiers.

I should not read that sentence without asking our officials if
they have any comments on that. That is what the designated
project — removing those sections that put that in play. I so
move.

Je ne devrais pas lire cette phrase sans demander à nos
fonctionnaires s’ils ont des commentaires à ce sujet. C’est ce que
le projet désigné — supprimer les articles qui mettent cela en
jeu. J’en fais la proposition.
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The Chair: Thank you. Le président : Merci.

Senator Christmas: I would ask the officials to comment. Le sénateur Christmas : J’aimerais savoir ce qu’en pensent
les fonctionnaires.

Mr. Winfield: It is my understanding that there are many
motions to amend this section, so I will explain the current
construct and then you can discuss the other amendments.

M. Winfield : Je crois comprendre qu’il y a de nombreuses
motions visant à modifier cet article. Je vais donc expliquer la
structure actuelle, puis vous pourrez discuter des autres
amendements.

The intention here is to be able to identify when there are
major projects that impact on fish and fish habitat, that there
should be an early warning to those companies that they will
require a permit. That’s the intent of the design. We recognize
that we have heard many comments around the way this
section has been constructed and have been in many
conversations about ways to try to improve the section.

L’intention, c’est de pouvoir cerner les cas où de grands
projets ont une incidence sur le poisson et son habitat et d’aviser
rapidement les entreprises qu’elles auront besoin d’un permis.
C’est le but visé par ce concept. Nous reconnaissons avoir
entendu de nombreux commentaires sur la conception de cet
article et avoir eu de nombreuses conversations sur les façons
d’améliorer celui-ci.

The intention is to recognize that there are certain classes of
projects that will always impact on fish and fish habitat. By
describing what they are in regulations, the intention is to
identify early that they will require an authorization or a permit
under the Fisheries Act, and therefore, it is better to be prepared
to gather the information and identify the ways in which the
impacts are going to be managed. The intention was to provide
an early signal that such projects will need to go through a
regulatory review, but that regulatory review will be made more
efficient by having a designated project list and an explanation
that permits will be required for those projects. That is the intent.

Le but, c’est de reconnaître qu’il y a certaines catégories de
projets qui auront toujours des répercussions sur le poisson et
son habitat. En décrivant ces projets dans des dispositions
réglementaires, il s’agit d’établir rapidement qu’il faudra une
autorisation ou un permis en vertu de la Loi sur les pêches et, par
conséquent, qu’il est préférable d’être prêt à rassembler
l’information et à trouver les façons de gérer les répercussions.
L’idée, c’est de signaler rapidement que les projets du genre
devront faire l’objet d’un examen réglementaire, mais que cet
examen sera plus efficace si on établit une liste de projets
désignés et si on explique que des permis seront requis pour ces
projets. C’est l’intention.

Senator McInnis: Well, I know, but aren’t you putting the
cart before the horse? When are the regulations and when are
you going to provide that list? I mean, this legislation will —

Le sénateur McInnis : Oui, je sais, mais ne mettez-vous pas
la charrue devant les bœufs? Quand la réglementation sera-t-elle
en vigueur et quand allez-vous fournir cette liste? Je veux dire,
ce projet de loi va...

Mr. Winfield: So this, unlike Bill C-69, designated
projects — we do not need the regulation for coming into force.
We can still operate under our existing scheme, which is to use
the general prohibition to state that any project causing harm to
fish and fish habitat or the death of fish will require an
authorization. Currently, we have a broader application. The
intention of this section was to narrow it down and to provide
more certainty.

M. Winfield : Donc, contrairement au projet de loi C-69, qui
porte sur les projets désignés, nous n’avons pas besoin du
règlement pour l’entrée en vigueur. Nous pouvons toujours
appliquer notre régime actuel, qui consiste à utiliser
l’interdiction générale pour déclarer que tout projet causant des
dommages au poisson et à son habitat ou la mort du poisson
devra être autorisé. Pour le moment, la portée de l’application est
plus générale. L’intention de cet article était de la restreindre et
d’offrir plus de certitude.

With respect to how long it will take to develop such a list,
generally speaking, regulations are 18 to 24 months to develop,
and they would be done in consultation.

Quant au temps qu’il faudra pour établir cette liste, il faut
compter en général entre 18 et 24 mois pour élaborer un
règlement et le tout se ferait en consultation.

I would say that the department has been reviewing major
projects for decades. We have a very strong sense of where the
projects are that cause impacts to fish and fish habitat. This is not
a new undertaking of the department. It is actually intended to
streamline and simplify our processes by defining the high-risk
sites and providing certainty as to when they need to seek
permits.

Je dirais que le ministère examine de grands projets depuis des
dizaines d’années. Nous avons une très bonne idée des projets
qui ont des répercussions sur le poisson et son habitat. Il n’y a
rien de nouveau pour le ministère. Il s’agit en fait de rationaliser
et de simplifier nos processus en définissant les sites à risque
élevé et en précisant les situations où il faut demander un permis.
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Senator McInnis: I appreciate that, and thank you. I will read
this again. Under Bill C-68, with designated project provisions
as they are now written, we are not sure that mining projects
could go ahead if it were a designated project. We are not sure
whether existing operations could continue.

Le sénateur McInnis : Je vous en suis reconnaissant et je
vous en remercie. Je vais relire ceci. En vertu du projet de
loi C-68, avec les dispositions relatives aux projets désignés
telles qu’elles sont rédigées actuellement, nous ne savons pas si
un projet minier pourrait aller de l’avant s’il s’agissait d’un
projet désigné. Nous ne sommes pas certains que les activités
existantes pourraient continuer.

Mr. Winfield: It is a very broad statement. I can’t really
comment on it. I would say that we recognize that there were
challenges in the way that the wording of Bill C-68 was written.
I think that the amendments that are being proposed are intended
to address that issue. To state that projects can’t proceed, I
simply can’t respond to that question.

M. Winfield : C’est une déclaration très générale. Je ne peux
pas vraiment me prononcer là-dessus. Je dirais que nous
reconnaissons qu’il y a eu des problèmes dans la rédaction du
projet de loi C-68. Je pense que les amendements qui sont
proposés visent à rectifier la situation. Quant à savoir s’il est dit
que les projets ne peuvent aller de l’avant, je ne peux tout
simplement pas répondre à cette question.

Senator McInnis: Obviously, you say they could, by making
that statement.

Le sénateur McInnis : De toute évidence, vous dites que ce
serait possible en faisant cette déclaration.

Mr. Winfield: Under the current scheme, should the bill pass,
projects can proceed because they are under the general
prohibition, and they would go through the same processes that
they go through now. Once we develop regulations in
consultation with industry and the general public, we would
identify those areas where there is evidence that such projects
will always cause harm to fish and fish habitat, and we can
streamline the process by developing a regulatory approach to
the issue. Currently, we are dealing with it through policy. The
intention is to deal with it through a regulatory approach.

M. Winfield : Dans le cadre du régime actuel, si le projet de
loi est adopté, les projets pourront aller de l’avant parce qu’ils
sont visés par l’interdiction générale et ils seront assujettis aux
mêmes processus que maintenant. Une fois que nous aurons
élaboré la réglementation en consultation avec l’industrie et le
grand public, nous déterminerons les secteurs où ces projets
porteront manifestement toujours un préjudice au poisson et à
son habitat et nous pourrons simplifier le processus en adoptant
une approche réglementaire à cet égard. À l’heure actuelle, nous
le faisons au moyen d’une politique. L’intention, c’est de régler
le problème avec une approche réglementaire.

Senator McInnis: Would this be a go-forward situation? Le sénateur McInnis : Devrions-nous déterminer si nous
allons de l’avant?

Mr. Winfield: That’s correct. It would only be applied if it is
the best policy instrument to use. If it is inefficient or derives
uncertainty, it is very unlikely that it would pass a regulatory
test. The enabling provisions are there to allow us to begin
consulting and determining whether that is the appropriate
instrument.

M. Winfield : C’est exact. Nous aurions recours à des
dispositions réglementaires seulement si c’est le meilleur
instrument de politique à utiliser. Si elles sont inefficaces ou si
elles génèrent de l’incertitude, il est très peu probable qu’elles
passent le test réglementaire. Les dispositions habilitantes sont là
pour nous permettre de commencer à consulter et à déterminer si
c’est l’instrument approprié.

Senator McInnis: So the Canadian Ferry Association, in
making their comments about the tens of millions of dollars that
are going to be spent on ferry terminals and so on, has nothing to
worry about?

Le sénateur McInnis : Donc, l’Association canadienne des
traversiers, lorsqu’elle parle des dizaines de millions de dollars
qui seront dépensés pour les terminaux de traversiers et ainsi de
suite, n’a rien à craindre?

Mr. Winfield: Well, any major development of a ferry
terminal is typically in fish and fish habitat. They have to go
through a regulatory process under the Fisheries Act. I would
argue that there is actually no change for those industries. If we
develop a regulation, it would be more efficient and there would
be more certainty. However, in terms of it costing more money,
the intention of the designated projects is that it would take less
time and reduce cost. It is intended to address an issue, not to
create an issue.

M. Winfield : Eh bien, tout projet de développement majeur
d’un terminal de traversiers met habituellement en cause le
poisson et son habitat. Un processus réglementaire en vertu de la
Loi sur les pêches est appliqué. Je dirais qu’il n’y a aucun
changement pour ces industries. Si nous élaborons un règlement,
ce processus sera plus efficace et apportera plus de certitude.
Toutefois, pour ce qui est des coûts supplémentaires, le concept
des projets désignés vise à réduire les délais et les coûts. Il vise à
régler un problème et non à en créer un.
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Senator McInnis: All of these associations are incorrect,
then, in their belief? Is that it?

Le sénateur McInnis : Toutes ces associations ont donc tort,
n’est-ce pas? Est-ce donc cela?

Mr. Winfield: No, I’m not saying that. I appreciate that they
are uncertain about what this will result in, and they have reason
to feel that way because we have not developed the regulation.
This is an enabling provision for a regulation which —

M. Winfield : Non, ce n’est pas ce que je dis. Je comprends
que ces acteurs ne sont pas certains de ce que cela va donner et
ils ont tout à fait raison, parce que nous n’avons pas élaboré le
règlement. Il s’agit d’une disposition habilitante pour un
règlement qui...

Senator McInnis: Yes, I understand that. So will you be
consulting? Will these people be part of regulations?

Le sénateur McInnis : Oui, je comprends cela. Alors, allez-
vous consulter? Ces gens prendront-ils part à la réglementation?

Mr. Winfield: Absolutely. M. Winfield : Absolument.

Senator McInnis: You say that, and I hope you are right. I
would take your word for that, except that the other week we had
a group here representing ranchers and farmers — I said
325,000 — and they never heard a peep from DFO. Not a word.
No consultation whatsoever. How are we to be assured that there
will be consultation here?

Le sénateur McInnis : Vous dites cela et j’espère que vous
avez raison. Je vous crois sur parole, mais l’autre semaine, nous
avons reçu un groupe représentant les éleveurs et les
agriculteurs — j’ai dit 325 000 — et jamais, le MPO ne leur a
fait signe. Pas un seul mot. Pas du tout de consultation.
Comment pouvons-nous avoir l’assurance qu’il y aura des
consultations?

Mr. Winfield: During the consultations on Bill C-68, we met
with the Canadian Federation of Agriculture, we met with the
Canadian Cattlemen’s Association, and we met with the prairie
grain growers’ association. We’ve met with as many
organizations as we can. Given the concerns raised by those
constituencies, I can assure you that we will meet with them if
we are developing any regulation that may impact on their ability
to undertake activities.

M. Winfield : Lors des consultations sur le projet de loi C-68,
nous avons rencontré des représentants de la Fédération
canadienne de l’agriculture, de la Canadian Cattlemen’s
Association et de l’association des producteurs de grains des
Prairies. Nous avons rencontré le plus grand nombre
d’organisations possible. Compte tenu des préoccupations
soulevées par ces électeurs, je peux vous assurer que nous les
rencontrerons si nous élaborons un règlement susceptible
d’influer sur leur capacité d’entreprendre des activités.

Senator McInnis: All right. Well, we shall see. Le sénateur McInnis : D’accord. Eh bien, nous verrons.

Senator Poirier: Just to follow up on a clarification on your
last statement where you said that you had met with all these
groups in developing Bill C-68, if you had met with them in
dealing with Bill C-68 and in developing it, why were their
concerns not reflected in Bill C-68? Why are their concerns still
there today if you already consulted with them?

La sénatrice Poirier : Pour faire suite à votre dernière
déclaration, vous avez dit que vous aviez rencontré tous ces
groupes dans le cadre de l’élaboration du projet de loi C-68. Si
vous les avez rencontrés pour discuter du projet de loi C-68 et de
sa préparation, pourquoi leurs préoccupations n’ont-elles pas été
prises en compte dans le projet de loi C-68? Pourquoi ces
préoccupations persistent-elles aujourd’hui si vous avez déjà
consulté ces groupes?

Mr. Winfield: With respect to the agricultural community,
the area of interest they expressed was around agricultural drains
for which we developed codes of practice. For the areas of
interest of that constituency, we found instruments to put into
Bill C-68. The agricultural community has never complained
about major projects or the designated projects issue. That has
been more of an issue for large industries than for the
agricultural community. I think we are mixing things with
respect to which sector had concerns about which sections of the
act. The bill looked at the sectors that interact with Canadian
fisheries waters, and tools, either regulatory or policy
approaches, were developed to address the concerns of each of
these constituencies. I think we heard earlier that the codes of
practice were one of the policy instruments or the regulatory

M. Winfield : Pour ce qui est du milieu agricole, l’intérêt se
situait au niveau des drains agricoles pour lesquels nous avons
établi des codes de pratique. Nous avons trouvé des instruments
à inclure dans le projet de loi C-68 pour tenir compte des intérêts
de cette clientèle. Le milieu agricole ne s’est jamais plaint des
grands projets ou de la question des projets désignés. C’est
davantage un problème pour les grandes industries que pour le
milieu agricole. Je pense que nous mélangeons les choses en
tentant de déterminer lequel des secteurs avait des craintes par
rapport à l’un ou l’autre des articles de la loi. Le projet de loi
portait sur les secteurs qui interagissent avec les eaux de pêche
canadiennes et des outils, qu’il s’agisse de dispositions
réglementaires ou de politiques, ont été élaborés pour répondre
aux préoccupations de chacun de ces groupes. Je crois que nous
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instruments that the agricultural community was supportive of us
using. Their concern was the speed of their implementation.

avons entendu plus tôt que le milieu agricole était d’accord pour
que nous utilisions des codes de pratique comme instruments de
politique ou de réglementation. Ce qui préoccupait les
intervenants de ce milieu, c’était la rapidité avec laquelle ces
instruments seraient mis en œuvre.

Senator Gold: To try to put it into simple terms, projects
right now are subject to a process whereby potential damage to
fish or fish habitat are evaluated, and they have to go through a
process. The intent here in the bill — and I understand there are
some amendments to even sharpen the focus — would be to
render it clearer and more predictable to industry who are
currently potentially affected by it and to make it a more
effective but not necessarily a more burdensome regulatory
regime. Do I understand that correctly? If that’s correct, would
this amendment have the effect of making that streamlining and
earlier warning impossible?

Le sénateur Gold : Pour essayer de simplifier les choses, les
projets, pour l’instant, sont assujettis à un processus d’évaluation
des dommages potentiels au poisson ou à son habitat et ils
doivent passer par ce processus. L’intention du projet de loi — et
je crois comprendre qu’il y a des amendements qui visent à en
préciser encore plus l’objectif — serait de rendre ce processus
plus clair et plus prévisible pour l’industrie qui pourrait
actuellement être touchée et d’en accroître l’efficacité, mais pas
nécessairement d’alourdir le régime de réglementation. Ai-je
bien compris? Si c’est exact, cet amendement aurait-il pour effet
de faire en sorte qu’il soit impossible de simplifier et de donner
un avertissement précoce?

Mr. Winfield: The current practice is that major projects that
go through an environmental assessment that takes more than
two years only begin the regulatory process after they have
finished their environmental assessment process. That then adds
an additional six months to a year, depending on the state of
readiness.

M. Winfield : Selon la pratique actuelle, pour les grands
projets qui font l’objet d’une évaluation environnementale qui
dure plus de deux ans, le processus réglementaire ne s’amorce
qu’une fois le processus d’évaluation environnementale terminé.
Un délai de six mois à un an, selon l’état de préparation, vient
donc s’ajouter.

The intention is to identify early, as a project is being
conceptualized, that if there is an impact on fish and fish habitat,
we wish to signal early that a permit will be required such that
they can gather the baseline information and develop mitigation
plans early on, and that any consultation on an environmental
assessment can also be considered a consultation on the
regulatory process, so that should the project get through the
environmental assessment, the permitting process can be done as
efficiently as possible. It doesn’t have to wait and be
consecutive.

Le but, c’est de déterminer dès le départ, au fur et à mesure
que le concept prend forme, si le projet influe sur le poisson et
son habitat et de signaler sans tarder qu’il faudra obtenir un
permis afin de permettre aux responsables de rassembler
l’information de base et de mettre au point des plans
d’atténuation dès le début; il s’agit aussi de faire en sorte que
toute consultation sur une évaluation environnementale puisse
également être considérée comme une consultation sur le
processus réglementaire, de sorte que si le projet franchit les
étapes de l’évaluation environnementale, le processus de
délivrance de permis puisse se faire le plus efficacement possible
sans devoir attendre pour que les deux processus soient
consécutifs.

Senator Gold: So my second question — what is the
impact —

Le sénateur Gold : Alors ma deuxième question : quel est
l’impact...

Mr. Winfield: Yes, the impact of removing “designated
projects” is that it simply removes the opportunity to be able to
advance a more efficient process. Notwithstanding that, we do
recognize some challenges in the wording of Bill C-68 that we
would like to address those industry concerns.

M. Winfield : Oui, en supprimant le concept des « projets
désignés », on élimine tout simplement la possibilité de faire
progresser un processus plus efficace. Quoi qu’il en soit, nous
reconnaissons que le libellé du projet de loi C-68 pose certains
problèmes et nous aimerions tenir compte des préoccupations
manifestées par l’industrie.

Senator Gold: Thank you. Le sénateur Gold : Merci.

Senator Poirier: If it is intended to be more efficient, why are
all the beneficiaries in this provision opposed?

La sénatrice Poirier : Si ce processus est supposé être plus
efficace, pourquoi tous les bénéficiaires de cette disposition s’y
opposent-ils?

Mr. Winfield: Sorry, why are who opposed? M. Winfield : Excusez-moi, pourquoi s’y oppose-t-on?
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Senator Poirier: Why are the beneficiaries of the provision
opposed?

La sénatrice Poirier : Pourquoi les bénéficiaires de la
disposition s’y opposent-ils?

Mr. Winfield: For two reasons. One, it has never been done
before and therefore it is uncertain. Second, the scope of the
application is unknown. How many projects? What will be the
potential scope change to the present? I would argue that it
would be the existing scope and perhaps narrower. It wouldn’t be
greater than what the current process is.

M. Winfield : Pour deux raisons. Premièrement, c’est une
première et ça vient donc avec son lot d’incertitude.
Deuxièmement, la portée de l’application est inconnue. Combien
de projets? Comment la portée sera-t-elle éventuellement
modifiée? Je dirais que la portée actuelle serait conservée et
peut-être rétrécie. Ce ne serait pas plus que le processus actuel.

Senator Poirier: So then it is normal to see why they would
be concerned when it is unknown and —

La sénatrice Poirier : Alors, c’est normal qu’ils soient
inquiets, car c’est de l’inconnu et...

Mr. Winfield: Absolutely. Whenever there is a new element
introduced to a bill, there is uncertainty, and that can raise
concerns, and that’s fully appreciated.

M. Winfield : Absolument. Chaque fois qu’un nouvel
élément se glisse dans un projet de loi, il y a de l’incertitude et
cela peut soulever des craintes et nous le comprenons tout à fait.

Senator Poirier: What can we do to assure them? La sénatrice Poirier : Que pouvons-nous faire pour les
rassurer?

Mr. Winfield: First of all, it is an enabling provision. It does
not come into force until regulations are developed, and the
regulatory process is our opportunity to consult and determine
whether it is the best instrument choice. When we do the
regulatory impact assessment statement, if there is overwhelming
opposition to the regulation, those regulations do not proceed.
There has to be a cost-benefit analysis. It has to be demonstrated
to be more efficient, and we were seeking to develop a tool to
achieve that goal. If it doesn’t achieve that goal, the regulation
will not advance.

M. Winfield : Tout d’abord, il s’agit d’une disposition
habilitante qui ne prend pas effet avant que les règlements ne
soient élaborés et le processus de réglementation est l’occasion
pour nous de consulter et de déterminer s’il s’agit du meilleur
instrument. Lorsque nous préparons le résumé de l’étude
d’impact de la réglementation, si l’option de la réglementation
suscite une opposition généralisée, on ne l’adopte pas. Il faut
faire une analyse coûts-avantages. Il faut démontrer que
l’instrument est plus efficace et nous cherchions à élaborer un
outil pour atteindre cet objectif. Si elle n’atteint pas cet objectif,
l’option de la réglementation ne sera pas retenue.

Senator McInnis: In fairness to our witnesses tonight, I recall
hearing that they would have to go out and get a permit to
complete a work that would have no effect on fish. What you are
saying is that they have no concern after the regulations; it would
have to be something that would have the potential of being
injurious to fish and fish habitat.

Le sénateur McInnis : Pour être juste envers nos témoins de
ce soir, je me souviens d’avoir entendu dire qu’il leur faudrait
obtenir un permis pour réaliser un ouvrage n’ayant aucun effet
sur le poisson. Ce que vous dites, c’est qu’ils n’ont aucune
crainte à avoir après la réglementation; il faudrait que ce soit
quelque chose qui puisse nuire au poisson et à son habitat.

Mr. Winfield: Yes, there has to be a connection to fish and
fish habitat. I think the amendments being proposed are to
narrow that, to ensure that that is understood and that this is not
to regulate projects — it has to be under the nexus of fish and
fish habitat. It has to be under the mandate and the authority of
the Minister of Fisheries and Oceans.

M. Winfield : Oui, il faut un lien avec le poisson et son
habitat. Je pense que les amendements proposés visent à
restreindre cet aspect pour faire en sorte que ce soit compris et
qu’il ne s’agit pas de réglementer les projets — il faut que ce soit
en lien avec le poisson et son habitat. Il faut que cela relève du
mandat et de l’autorité du ministre des Pêches et des Océans.

The Chair: Would the passage of this bill affect any ongoing
projects? In regard to the regulations. I thought you said they’ve
already started.

Le président : L’adoption de ce projet de loi aurait-elle une
incidence sur les projets en cours? En ce qui concerne la
réglementation. Je pense que vous avez dit qu’ils étaient déjà
amorcés.

Mr. Winfield: All existing projects that have authorizations
remain valid after the passing of this act. There are transitional
positions that also enable projects in review now to also go
through the process under the current act, prior to the new act
coming into force. There are transitional provisions, but no one

M. Winfield : Tous les projets existants qui ont été autorisés
demeurent valides après l’adoption de cette loi. Il y a des
dispositions transitoires qui permettent également aux projets en
cours d’examen de passer par le processus prévu dans la loi
actuelle, avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi. Il y a des
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has to redo anything that has been designed in this act. dispositions transitoires, mais personne n’a à refaire ce qui a été
conçu dans cette loi.

The Chair: Any more comments or questions? Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the motion in
amendment?

Le président : Avez-vous d’autres commentaires ou
questions? Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la
motion d’amendement?

Some Hon. Senators: Yes. Des voix : Oui.

Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.

The Chair: We will have a roll call. Le président : Nous allons voter par appel nominal.

As usual, honourable senators, we will now proceed to roll
call. The clerk of the committee will call the senators’ names,
beginning with the chair and then going in alphabetical order.
Senators should verbally indicate whether they vote for or
against. The clerk will announce the votes, and I will announce
whether the motion is carried or defeated.

Comme d’habitude, honorables sénateurs, nous allons
maintenant procéder à l’appel nominal. La greffière du comité
prononcera les noms des sénateurs, en commençant par le
président, puis en ordre alphabétique. Les sénateurs doivent
indiquer verbalement s’ils votent pour ou contre. La greffière
annoncera les résultats du vote et je vais annoncer si la motion
est adoptée ou rejetée.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Manning. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Manning.

Senator Manning: Abstain. Le sénateur Manning : Abstention.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Bovey. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Bovey.

Senator Bovey: No. La sénatrice Bovey : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Busson. Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Busson.

Senator Busson: No. La sénatrice Busson : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Campbell. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Campbell.

Senator Campbell: No. Le sénateur Campbell : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Christmas. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Christmas.

Senator Christmas: No. Le sénateur Christmas : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Francis. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Francis.

Senator Francis: No. Le sénateur Francis : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Gold. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Gold.

Senator Gold: No. Le sénateur Gold : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator McInnis. Mme Cardinal : L’honorable sénateur McInnis.

Senator McInnis: Abstain. Le sénateur McInnis : Abstention.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Munson. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Munson.

Senator Munson: No. Le sénateur Munson : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Petitclerc. Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Petitclerc.

Senator Petitclerc: No. La sénatrice Petitclerc : Non.
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Ms. Cardinal: The Honourable Senator Poirier. Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Poirier.

Senator Poirier: I agree. La sénatrice Poirier : Je suis d’accord.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Wells. Mme Cardinal : L’honorable sénateur Wells.

Senator Wells: I agree. Le sénateur Wells : Je suis d’accord.

Ms. Cardinal: Abstentions, 2; yeas, 2; nays, 8. Mme Cardinal : Abstentions, 2; oui, 2; non, 8.

The Chair: The motion is defeated. Le président : La motion est rejetée.

Our next amendment is for Senator Harder. PH-21.16a. Le prochain amendement est du sénateur Harder. PH-21.16a.

Ms. Cardinal: Clause 20. Mme Cardinal : Article 20.

The Chair: Sorry, I didn’t see that. Jumped again. Le président : Désolé, je n’ai pas vu cela. J’ai encore passé
par-dessus.

Shall clause 20 carry? L’article 20 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Carried. Le président : Adopté.

We’re now going to clause 21, and we have an amendment
from Senator Harder, PH-21.16a.

Nous passons maintenant à l’article 21 et nous avons un
amendement du sénateur Harder, PH-21.16a.

Senator Harder: Thank you, colleagues. I have a series of
amendments, which Nicholas Winfield has alluded to in his
comments, that bring clarity and consequential amendments on
flow and designated projects. This is the first amendment. This
motion includes consequential amendments with regards to
ministerial regulations for water flow and to designated projects.

Le sénateur Harder : Merci, chers collègues. J’ai une série
d’amendements, auxquels Nicholas Winfield a fait allusion dans
ses observations, qui visent à clarifier des choses et à apporter
des modifications corrélatives concernant le débit d’eau et les
projets désignés. C’est le premier amendement. Cette motion
comprend des modifications corrélatives concernant la
réglementation ministérielle du débit d’eau et des projets
désignés.

First, the adoption of the proposed subsection 34.3(7)
amendment has consequential effects that were not addressed
during the House committee considerations. The adopted
amendment added a paragraph at the end of section 34.3, now
proposed subsection 34.3(7), stating that:

Premièrement, l’adoption de l’amendement proposé au
paragraphe 34.3(7) a des effets consécutifs qui n’ont pas été
abordés lors des délibérations du comité de la Chambre.
L’amendement adopté ajoute le paragraphe 34.3(7) à la fin de
l’article 34.3, qui se lit ainsi :

The Minister may make regulations respecting the flow of
water that is to be maintained to ensure the free passage of
fish or the protection of fish or fish habitat.

Le ministre peut prendre des règlements concernant le
débit d’eau qu’il faut maintenir pour assurer le libre passage
des poissons ou pour protéger le poisson ou son habitat.

There were no consequential or ancillary amendments that
were concurrently proposed or adopted when this amendment
was proposed to ensure that the new ministerial authority
function in harmony with the overall scheme in place for the
related fish and fish habitat protection provisions. Therefore, this
new proposed amendment is required to fully implement the
objective and purpose of the new subsection 34.3(7) as adopted
by the House by including the provision within the factors to be
considered by the minister under subsection 34.1(1).

Aucune modification corrélative ou complémentaire n’a été
proposée ou adoptée simultanément lorsque cet amendement a
été proposé pour faire en sorte que le nouveau pouvoir conféré
au ministre soit en accord avec le régime global des dispositions
connexes en place pour protéger le poisson et son habitat. Par
conséquent, ce nouvel amendement proposé est nécessaire pour
mettre totalement en œuvre l’objectif et l’objet du nouveau
paragraphe 34.3(7), tel qu’adopté par la Chambre, en incluant la
disposition dans les facteurs dont le ministre doit tenir compte en
vertu du paragraphe 34.1(1).
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The second amendment is a change in subsection 35.1(2) to
35.1(3). This is a consequential amendment to an upcoming
amendment related to designated projects for clause 23 that will
require that consensual and consequential amendments be
addressed throughout the bill.

Le deuxième amendement vise à remplacer le
paragraphe 35.1(2) par le paragraphe 35.1(3). Il s’agit d’un
amendement corrélatif à un amendement à venir concernant les
projets désignés à l’article 23, qui exigera que des amendements
consensuels et corrélatifs soient apportés à l’ensemble du projet
de loi.

Therefore, I move the first amendment. I move: Je propose donc le premier amendement. Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 21, on page 16, by
replacing line 5 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 16, par substitution, à la ligne 6, de ce qui suit :

“exercising any power under subsection 34.3(2), (3) or
(7),”

« paragraphes 34.3(2), (3) ou (7), aux alinéas 34.4(2)b) ou
c), au »

The Chair: Any questions or comments on the amendment?
Hearing none, is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the motion amendment?

Le président : Y a-t-il des questions ou des commentaires sur
l’amendement? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter l’amendement à la motion?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Senator Harder will continue with PH-21.6b. Le président : Le sénateur Harder poursuivra avec PH-21.6b.

This is the second part of what I just described. I move C’est la deuxième partie de ce que je viens de décrire. Je
propose

That Bill C-68 be amended in clause 21, on page 16, by
replacing line 7 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 16, par substitution, à la ligne 8, de ce qui suit :

“35(2)(b) or (c) or subsection 35(4), 35.1(3), 35.2(7) or” « graphes 35(4), 35.1(3), 35.2(7) ou 36(5.2) ou — à
l’égard »

The Chair: Any comments or questions on the amendment?
Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion in
amendment?

Le président : Y a-t-il des commentaires ou des questions sur
l’amendement? Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la
motion d’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Our next amendment is from Senator McInnis. To
let everybody know, we have 10 minutes remaining in our
meeting. Not that you are long-winded, Senator McInnis, but
just —

Le président : Le prochain amendement est proposé par le
sénateur McInnis. Pour que tout le monde le sache, il nous reste
10 minutes. Ce n’est pas que vous parlez beaucoup, sénateur
McInnis, mais juste...

Senator McInnis: I certainly won’t be here because we are
dealing with a designated project.

Le sénateur McInnis : Je ne serai certainement pas ici parce
que nous nous penchons sur un projet désigné.

The Chair: It is TJM-CPC-21.16.20. You can start when you
like.

Le président : Il s’agit de l’amendement TJM-CPC-21.16.20.
Vous pouvez commencer quand vous voulez.

Senator McInnis: I am just saying there were several clauses
or several amendments — actually four amendments dealing
with designated projects, and I dealt with one. My explanation is
not going to be any different. I gave a global explanation of the
amendments, and so I’m not sure how you want to proceed.

Le sénateur McInnis : Je dis simplement qu’il y avait
plusieurs articles ou plusieurs amendements — en fait, quatre
amendements portant sur les projets désignés et j’en ai abordé
un. Mon explication ne sera pas différente. J’ai donné une
explication globale des amendements et je ne sais pas comment
vous voulez procéder.

The Chair: We have an amendment before us. Le président : Nous sommes saisis d’un amendement.

Senator McInnis: I can move them. Le sénateur McInnis : Je peux les proposer.
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The Chair: All right. Move it. Le président : D’accord. Allez-y.

Senator McInnis: Okay. This is clause 21, pages 16 and 20. I
move:

Le sénateur McInnis : D’accord. Il s’agit de l’article 21, aux
pages 16 et 20. Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 21 QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21

(a) on page 16, a) à la page 16 :

(i) by replacing line 3 with the following: (i) par substitution, à la ligne 3, de ce qui suit :

“34.4 or 35 or under subsection 35.2(10), 36(5) or”;
and

« articles 34.4 ou 35 ou en vertu des paragraphes »;

(ii) by replacing line 7 with the following: (ii) par substitution, à la ligne 8, de ce qui suit :

“35(2)(b) or (c) or subsection 35(4), 35.2(7) or”; and « graphes 35(4), 35.2(7) ou 36(5.2) ou — à l’égard »;

b) on page 20, by replacing lines 9 to 13 with the
following:

b) à la page 20, par substitution, aux lignes 10 à 13, de ce
qui suit :

“accordance with the regulations; or

(f) the work, undertaking or activity is a prescribed” « f) l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité est visé par
rè- »

I so move. J’en fais la proposition.

The Chair: Any comments or questions? Le président : Avez-vous des commentaires ou des
questions?

Senator Gold: I’m not sure I understand it, but what I do see
is that one of the things it does is remove reference to
section 35.1 of the bill, the heading of which is designated
projects. Do I understand correctly that this sort of connects back
with the earlier amendment?

Le sénateur Gold : Je ne suis pas sûr de comprendre, mais je
constate que l’amendement, entre autres choses, supprime le
renvoi à l’article 35.1 du projet de loi, dont le titre est « Projet
désigné ». Est-ce que je comprends bien que cela revient à
l’amendement précédent?

Senator McInnis: It does exactly. Le sénateur McInnis : C’est exactement le cas.

Senator Gold: So effectively removing reference to
designated projects in the processes that —

Le sénateur Gold : Donc, en fait, en supprimant le renvoi
aux projets désignés dans les processus qui...

Senator McInnis: That’s exactly correct. And the other
amendments, they are all tied together with respect to designated
projects.

Le sénateur McInnis : C’est tout à fait exact et les autres
amendements sont tous reliés en ce qui concerne les projets
désignés.

Senator Gold: I’m looking to the officials and to you as well.
Not having passed your amendment that removed designated
projects, do these amendments lose their significance?

Le sénateur Gold : Je m’adresse aux fonctionnaires et à vous
aussi. Comme vous n’avez pas adopté votre amendement qui
supprimait les dispositions concernant les projets désignés, est-ce
que ces amendements perdent leur importance?

Senator McInnis: No. By passing what we did, it has an
effect on these amendments here as well.

Le sénateur McInnis : Non. En adoptant ce que nous avons
adopté, cela a également un effet sur ces amendements.

Senator Gold: Are you withdrawing them? Le sénateur Gold : Les retirez-vous?

Senator McInnis: That was the point I made from the
beginning.

Le sénateur McInnis : C’est ce que je dis depuis le début.
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Senator Gold: But you read it in as if — Le sénateur Gold : Vous en avez cependant fait la lecture
comme si...

Senator McInnis: That’s what I said. If we are agreeing that
there should be designated projects, then you don’t approve these
following amendments.

Le sénateur McInnis : C’est ce que j’ai dit. Si nous
convenons qu’il devrait y avoir des projets désignés, alors vous
n’approuvez pas les amendements suivants.

The Chair: So you are withdrawing this? Le président : Vous retirez donc votre amendement?

Senator McInnis: Absolutely. That’s what I said from the
beginning. I don’t know how many people were listening.

Le sénateur McInnis : Absolument. C’est ce que je dis
depuis le début. Je ne sais pas combien de gens écoutaient.

The Chair: You explained it beautifully. Le président : Vous l’avez joliment expliqué.

Senator Gold: Sorry, my apologies. Le sénateur Gold : Désolé, toutes mes excuses.

Senator McInnis: No, that’s all right. Le sénateur McInnis : Non, ça va.

The Chair: Folks, we have six minutes left. I’m not sure if
getting into the next amendment will be appropriate.

Le président : Mesdames et messieurs, il nous reste six
minutes. Je ne suis pas sûr qu’il soit approprié d’aborder le
prochain amendement.

Senator Poirier: Will we continue on Thursday? La sénatrice Poirier : Allons-nous continuer jeudi?

Ms. Cardinal: Yes. Mme Cardinal : Oui.

The Chair: So we will finish with where we are to right now,
and we will adjourn our meeting and see you on Thursday
morning.

Le président : Nous allons donc terminer là où nous en
sommes maintenant; nous allons lever la séance et nous nous
reverrons jeudi matin.

(The committee adjourned.) (La séance est levée.)
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EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Thursday, May 16, 2019 OTTAWA, le jeudi 16 mai 2019

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans, to
which was referred Bill C-68, An Act to amend the Fisheries Act
and other Acts in consequence, met this day at 8:04 a.m. to give
clause-by-clause consideration to the bill.

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-68, Loi modifiant la Loi
sur les pêches et d’autres lois en conséquence, se réunit
aujourd’hui, à 8 h 4, pour l’étude article par article du projet de
loi.

Senator Fabian Manning (Chair) in the chair. Le sénateur Fabian Manning (président) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

The Chair: Good morning. I welcome everyone back as we
continue clause-by-clause consideration of Bill C-68. I will start
by asking all the senators to introduce themselves.

Le président : Bonjour. Je souhaite à nouveau la bienvenue à
tout le monde tandis que nous reprenons l’étude article par
article du projet de loi C-68. Je vais commencer par demander à
tous les sénateurs de se présenter.

Senator McInnis: Senator McInnis from Nova Scotia. Le sénateur McInnis : Sénateur McInnis, de la Nouvelle-
Écosse.

Senator Bovey: Patricia Bovey from Manitoba. La sénatrice Bovey : Patricia Bovey, du Manitoba.

Senator Busson: Bev Busson from British Columbia. La sénatrice Busson : Bev Busson, de la Colombie-
Britannique.

Senator Campbell: Larry Campbell from British Columbia. Le sénateur Campbell : Larry Campbell, de la Colombie-
Britannique.

Senator Harder: Peter Harder from Ontario. Le sénateur Harder : Peter Harder, de l’Ontario.

Senator Francis: Brian Francis, P.E.I. Le sénateur Francis : Brian Francis, de l’Île-du-Prince-
Édouard.

Senator Ravalia: Mohamed Ravalia, Newfoundland and
Labrador.

Le sénateur Ravalia : Mohamed Ravalia, de Terre-Neuve-et-
Labrador.

[Translation] [Français]

Senator Petitclerc: Chantal Petitclerc from Quebec. La sénatrice Petitclerc : Chantal Petitclerc, du Québec.

[English] [Traduction]

Senator Wells: David Wells, Newfoundland and Labrador. Le sénateur Wells : David Wells, de Terre-Neuve-et-
Labrador.

[Translation] [Français]

Senator Poirier: Rose-May Poirier from New Brunswick. La sénatrice Poirier : Rose-May Poirier, du Nouveau-
Brunswick.

[English] [Traduction]

Senator Gold: Marc Gold, Quebec. Le sénateur Gold : Marc Gold, du Québec.

The Chair: I’m Fabian Manning from Newfoundland and
Labrador, chair of the committee.

Le président : Je suis Fabian Manning, de Terre-Neuve-et-
Labrador. Je suis le président du comité.
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We will continue with clause 21. I believe we have an
amendment from Senator Poirier.

Nous poursuivons notre étude, et nous en sommes, si je ne
m’abuse, à l’article 21 et à un amendement de la sénatrice
Poirier.

Senator Poirier: Yes. Regarding clause 21 on page 18, I
move:

La sénatrice Poirier : Oui. En ce qui concerne l’article 21, à
la page 18, je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 21, on page 18, by
replacing lines 19 to 25 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 18, par substitution, aux lignes 17 à 22, de ce qui suit :

“ter and the water flow downstream of the obstruction or
thing that are significant for the conservation and
protection of fish and fish habitat.”

« bit d’eau en aval de l’obstacle ou de la chose qui sont
suffisants pour la préservation et la protection du poisson
et de son habitat. »

The amendment concerns the upstream and downstream. The
committee heard evidence from hydro stakeholders that the
proposed paragraph of 34.3(2)(g) in Bill C-68 gives the minister
broad power to act when an obstruction in a water flow affects
the fish passage or the ability to protect fish or fish habitat.
Under this provision, the minister can order the removal of an
obstruction or order a specific flow regime. He or she has the
power to require the owner of the obstruction to maintain the
characteristic of the water upstream of an objection.

L’amendement concerne ce qui se passe en aval et en amont.
Le comité a entendu des témoignages d’intervenants du domaine
de l’hydroélectricité selon lesquels l’alinéa proposé 34.3(2)g) du
projet de loi C-68 donnait au ministre un important pouvoir
d’agir lorsque l’obstacle d’un cours d’eau influe sur le passage
du poisson ou sur la capacité de protéger le poisson et son
habitat. En vertu de cette disposition, le ministre peut ordonner
l’élimination d’un obstacle ou demander un débit d’eau précis.
Le ministre a le pouvoir d’exiger du propriétaire de l’obstacle
qu’il maintienne les caractéristiques qu’on retrouve en amont du
cours d’eau d’un obstacle.

Stakeholders, including the Canadian Electricity Association,
said that it is largely unrealistic and, in many cases, the owner of
an obstruction will not have the ability to regulate the water
characteristic upstream of the obstructions. Terry Toner, Director
of Environmental Services at Nova Scotia Power with the
Canadian Electricity Association, said that one of the provisions
in paragraph 34.3(2)(g) talks about upstream quality, and in
many cases, they have “zero ability to control that.” The
temperature in the river or the reservoir is probably what it will
be, so placing that level of detail at a legislative level is
concerning to them. They stated that they often have the view
that the legislation is the enabler and sets the basic ground rules
that are then further defined in the regulation and further still
refined in an individual permit organization. To include it at this
high level or perceptions with all the legal structure we have
within Canada is where the challenge comes.

Les intervenants, y compris l’Association canadienne de
l’électricité, ont dit que cela est essentiellement irréaliste et que,
dans de nombreux cas, le propriétaire d’un obstacle n’aura pas la
capacité de réguler les caractéristiques de l’eau en amont des
obstacles. Terry Toner, directeur des Services de
l’environnement de Nova Scotia Power et représentant de
l’Association canadienne de l’électricité, a dit qu’une des
dispositions de l’alinéa 34.3(2)g) concerne la qualité en amont et
précise que, dans de nombreux cas, ils n’ont absolument pas la
capacité de contrôler une telle chose. La température dans la
rivière ou le réservoir sera ce qu’elle est, alors prévoir ce niveau
de détails dans la loi est préoccupant selon eux. Ils ont déclaré
qu’ils sont d’avis que la loi doit être habilitante et définir les
règles de base qui seront ensuite définies dans la réglementation
avant d’être précisées encore plus par les différentes
organisations émettrices de permis. Le fait d’inclure tout ça à ce
niveau-ci ou les perceptions liées à la structure juridique en place
au Canada est ce qui créé un défi.

I do believe we have an amendment to this portion of this bill,
asking the industry to control upstream water characteristics,
which, in many cases, they have no ability to do. We should not
have a provision in this bill around which industry signals to us
that they don’t have the ability to do it. It’s unfair to put them in
this position. I believe it to be a reasonable demand by the
various stakeholders. They are asking to modify this provision to
make it more workable and realistic.

Je crois que nous avons un amendement prévu pour cette
portion du projet de loi, qui demande à l’industrie de contrôler
les caractéristiques de l’eau en amont, ce qui, dans de nombreux
cas, est impossible à faire. Il ne devrait pas y avoir dans le projet
de loi une disposition concernant une exigence qui, selon
l’industrie même, sera impossible à respecter. C’est injuste de
mettre les intervenants de l’industrie dans une telle position. Je
crois que c’est une demande raisonnable des divers intervenants.
Ils demandent la modification de cette disposition afin de la
rendre plus applicable et réaliste.

The Chair: Any comments or questions? Le président : Des commentaires ou des questions?
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Senator Gold: Thank you, Senator Poirier, for the
explanation. It was comprehensive. There are two things that I
noticed — two changes — and I wonder if the officials could
give us some help in understanding the consequences of those.

Le sénateur Gold : Merci, madame la sénatrice Poirier, de
l’explication. Votre explication était complète. Il y a deux choses
que j’ai remarquées — deux changements — et je me demande si
les fonctionnaires pourraient nous aider à en comprendre les
conséquences.

The first is to remove the reference completely to upstream.
That’s obviously one major change. The other is that the original
language — this would be at line 20, after speaking of the
characteristics of the water flow upstream and downstream —
things that are “necessary” for the conservation and protection.
Instead of that, you have substituted “sufficient.” I’m wondering
whether that is a change in the standard.

La première, c’est d’éliminer totalement la référence à ce qui
se passe en amont. C’est évidemment un changement majeur. Il y
a ensuite la ligne 20 du libellé initial, ou l’on prévoit, après le
passage sur les caractéristiques du débit d’eau en aval et en
amont des choses qui sont « nécessaires » pour la préservation et
la protection. Plutôt que ça, vous avez parlé de quelque chose de
« suffisant ». Je me demande si cela ne modifie pas la norme.

In your answers, would you also comment on the opening
lines of proposed subsection 34.3(2), because it’s all in the
context if the minister has to consider that this is necessary in
order to preserve fish habitat. There is, presumably, an informed
discretion that surrounds the exercise of the minister’s discretion
here.

Dans vos réponses, pouvez-vous aussi formuler des
commentaires sur les premières lignes du paragraphe proposé
34.3(2), parce que tout ça est dans le contexte d’une situation où
le ministre doit évaluer ce qui est nécessaire pour préserver
l’habitat du poisson. Il y a, selon toute vraisemblance, un
pouvoir discrétionnaire éclairé qui entoure l’exercice du pouvoir
discrétionnaire du ministre dans de telles situations.

Could you comment on what impact the proposed amendment
would have on the intent of the bill and how it might operate?
Thank you.

Pouvez-vous formuler des commentaires sur l’impact que
l’amendement proposé aurait sur l’intention du projet de loi et
sur la façon dont cela pourrait être mis en application? Merci.

Nicholas Winfield, Director General, Ecosystems
Management, Fisheries and Oceans Canada:  As was
explained, it’s a very reasonable amendment in terms of the logic
presented. It is recognized that the ability to manage anything
upstream of a hydro dam with respect to flow is not possible.
This follows the logic of the bill and the amendments that were
put forward. It is a logical and reasonable proposal that has been
put forward.

Nicholas Winfield, directeur général, Gestion des
écosystèmes, Pêches et Océans Canada : Comme cela a été
expliqué, c’est un amendement très raisonnable à la lumière de la
logique présentée. Il est reconnu que la capacité de gérer quoi
que ce soit en amont d’un barrage hydroélectrique au chapitre du
débit est impossible. C’est conforme à la logique du projet de loi
et des amendements qui ont été proposés. C’est une proposition
logique et raisonnable qui a été présentée.

Senator Gold: Thank you. Any comments on the change from
necessary to sufficient, which would apply generally to this
clause?

Le sénateur Gold : Merci. Avez-vous des commentaires à
formuler sur le changement de « nécessaire » à « suffisant », qui
s’appliquerait de façon générale à cet article?

Mr. Winfield: It is a term that requires discretion, but the
change in terminology is reasonable and allows officials to make
an interpretation and advise the minister accordingly.

M. Winfield : C’est un terme qui exige un pouvoir
discrétionnaire, mais le changement de terminologie est
raisonnable et permet aux fonctionnaires d’interpréter les
situations et de conseiller le ministre en conséquence.

Senator Gold: Thank you very much. Le sénateur Gold : Merci beaucoup.

The Chair: Any other comments or questions? Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the amendment?

Le président : D’autres commentaires ou questions? Vous
plaît-il, mesdames et messieurs les sénateurs, d’adopter
l’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Our next amendment, Senator Harder, PH-21.18. Le président : Le prochain amendement est celui du sénateur
Harder, le PH-21.18.

Senator Harder: In light of the amendment we have just
adopted, I would withdraw this amendment.

Le sénateur Harder : À la lumière de l’amendement qui
vient d’être adopté, je retire cet amendement.
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The Chair: Okay. Le président : D’accord.

Next we have an amendment from Senator Harder once again,
PH-21.20.

Nous avons ensuite un autre amendement du sénateur Harder,
soit le PH-21.20.

Senator Harder: Colleagues, this is a consequential
amendment to an upcoming motion containing proposed
amendments to clause 23. The forthcoming proposed
amendments to clause 23 provide authority for the minister to
make the final determinations about which works, undertakings
or activities of any designated project will require a permit. This
authority would occur subsequent to the exercise of the
Governor-in-Council in authority under paragraph 43(1)(i.5),
which identifies these projects that are subject to the designated
projects regime. This proposed regime for designated projects
will provide improved certainty for proponents and Canadians as
to which projects will always be subject to the permitting
requirements under the Fisheries Act. The forthcoming proposed
amendments to section 35(1) will confirm that only those works,
undertakings or activities that the minister considers likely to
result in the death of fish or the harmful alteration, disruption or
destruction of fish habitat will require a permit. This means the
permitting process wouldn’t necessarily be applying to the entire
project. It would apply only to the aspects that actually relate to
fish and fish habitat.

Le sénateur Harder : Chers collègues, il s’agit d’un
amendement corrélatif à une motion qui s’en vient et qui a trait à
des amendements proposés à l’article 23. Ces amendements
auraient pour effet de donner au ministre le pouvoir de prendre
les décisions finales au sujet des ouvrages, entreprises et
activités de tout projet désigné exigeant un permis. Ce pouvoir
s’appliquerait en conséquence de l’exercice du pouvoir du
gouverneur en conseil en vertu de l’alinéa 43(1)(i.5), qui cerne
les projets visés par le régime des projets désignés. Ce régime
proposé des projets désignés fournira une certitude accrue aux
promoteurs et aux Canadiens en ce qui concerne les projets qui
feront toujours l’objet d’exigences en matière de permis en vertu
de la Loi sur les pêches. Les amendements proposés qui s’en
viennent au paragraphe 35(1) confirmeront que seulement les
ouvrages, entreprises et activités qui, selon le ministre, sont
susceptibles de causer la mort du poisson ou la détérioration, la
destruction ou la perturbation de son habitat exigeront
l’obtention d’un permis. Cela signifie que le processus de
délivrance de permis s’appliquerait non pas nécessairement à
l’ensemble d’un projet, mais seulement aux aspects du projet qui
concernent le poisson et son habitat.

Therefore, I move: Par conséquent, je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 21, on page 20, by
replacing line 12 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 21, à la
page 20, par substitution, à la ligne 12, de ce qui suit :

“35.1(3) In the case of a work, undertaking or activity that
is part of a designated project and that is designated by
the Minister under subsection 35.1(2); or”

« du paragraphe 35.1(3), dans le cas d’un ouvrage, d’une
entreprise ou d’une activité compris dans un projet
désigné et désigné par le ministre au titre du
paragraphe 35.1(2) ».

The Chair: Thank you, Senator Harder. Any comments or
questions? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Merci, monsieur le sénateur Harder. Des
commentaires ou des questions? Puisqu’il n’y en a pas, vous
plaît-il, mesdames et messieurs les sénateurs, d’adopter
l’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 21, as amended, carry? Le président : L’article 21 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Moving ahead to number 26 on your list.
Amendment from Senator Harder, PH-22.21.

Le président : Nous passons au numéro 26 sur votre liste. Il
s’agit de l’amendement PH-22.21 du sénateur Harder.

Senator Harder: Has 22.21a been deleted? Le sénateur Harder : Le 22.21a a-t-il été effacé?

The Chair: Yes, it has. Le président : Oui, il l’a été.
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Senator Harder: Senators, this is a consequential amendment
to the forthcoming amendment on designated projects in
clause 23. Therefore, I move:

Le sénateur Harder : Mesdames et messieurs les sénateurs,
il s’agit d’un amendement corrélatif à l’amendement prochain
sur les projets désignés à l’article 23. Par conséquent, je
propose :

That Bill C-68 be amended in clause 22, on page 21, by
replacing line 27 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 22, à la
page 21, par substitution, à la ligne 28, de ce qui suit :

“35.1(3) In the case of a work, undertaking or activity that
is part of a designated project and that is designated by
the Minister under subsection 35.1(2); or”

« du paragraphe 35.1(3), dans le cas d’un ouvrage, d’une
entreprise ou d’une activité compris dans un projet
désigné et désigné par le ministre au titre du
paragraphe 35.1(2); ».

The Chair: Thank you, Senator Harder. Any questions or
comments? Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the
amendment?

Le président : Merci, monsieur le sénateur Harder. Des
commentaires ou des questions? Puisqu’il n’y en a pas, vous
plaît-il, mesdames et messieurs les sénateurs, d’adopter
l’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Next we have number 27, Senator Wells.
DC-22.22.

Le président : Nous passons maintenant au numéro 27,
l’amendement DC-22.22 du sénateur Wells.

Senator Wells: Colleagues, this amendment, originally
proposed by Senator Christmas via Senator Griffin with some
discussion with Senator Bovey and other colleagues, would
allow DFO to collect an offset payment in lieu of creating an
offsetting habitat bank. This would be particularly useful in areas
where an appropriate offset project is not available or not cost
effective. For instance, where there might be a project that could
result in habitat damage or, having a deleterious effect, another
project could be supported in the best case scenario nearby or in
the same watershed. As we heard from the Canadian Wildlife
Federation, offset payments would be compiled into a fund
dedicated to habitat protection and restoration.

Le sénateur Wells : Chers collègues, cet amendement,
initialement proposé par le sénateur Christmas par
l’intermédiaire de la sénatrice Griffin à la suite de certaines
discussions avec la sénatrice Bovey et d’autres collègues,
permettrait au MPO de recueillir un paiement tenant lieu de
compensation plutôt que de créer une réserve d’habitat de
contrepartie. Ce serait particulièrement utile dans les régions où
un projet de compensation approprié n’est pas possible ou n’est
pas rentable. Par exemple, dans les endroits où un projet pourrait
entraîner des dommages à l’habitat ou avoir des effets négatifs,
un autre projet pourrait être soutenu dans le meilleur scénario
possible ou dans le même bassin hydrographique. Comme la
Fédération canadienne de la faune nous l’a dit, des paiements
tenant lieu de compensation pourraient être réunis dans un fonds
spécial pour la préservation et la restauration de l’habitat.

Colleagues will note that this amendment is entirely consistent
with the other two amendments proposed on service areas and
third party habitat banking as proposed by Senator Christmas and
Senator Griffin. Under this amendment, funds would need to be
spent either as close as practicable to the work, undertaking or
activity, or at least within the same province where the work
occurred. It would still be in the hands of the minister for final
decision on this. This amendment does not mandate how the
government should collect or spend the money. It simply
establishes a structure by which private sector funds, determined
and accepted at the discretion of the minister, can be accepted to
support restoration projects.

Chers collègues, vous noterez que cet amendement est tout à
fait conforme à deux autres amendements proposés sur les zones
de service et la mise en place de réserves d’habitats par des
tierces parties comme l’ont proposé le sénateur Christmas et la
sénatrice Griffin. En vertu de cet amendement, il faudrait
dépenser les fonds soit le plus près possible de l’ouvrage, de
l’entreprise ou de l’activité ou du moins dans la même province
que celle où les ouvrages ont eu lieu. La décision finale à cet
égard reviendrait quand même au ministre. L’amendement ne
définit pas de quelle façon le gouvernement devrait recueillir ou
dépenser l’argent. Il crée simplement une structure grâce à
laquelle des fonds du secteur privé — dont le montant serait
établi et accepté à la discrétion du ministre — pourrait servir à
soutenir des projets de restauration.

Colleagues, just like the proposed third party habitat banking
amendment, use of the offset payments would not, in the opinion
of the stakeholder groups we heard from at this committee and

Chers collègues, tout comme l’amendement proposé sur la
mise en place de réserves d’habitats par des tierces parties,
l’utilisation des paiements tenant lieu de compensation
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privately, add significantly to DFO’s fish habitat program costs
or administrative burden. In fact, I think it would support it. It
would provide regulatory speed, flexibility and certainty for
project proponents.

n’entraînerait pas, de l’avis des groupes d’intervenants que nous
avons accueillis devant le comité et avec lesquels nous avons
discuté en privé, une augmentation importante des coûts du
programme sur les habitats du poisson du MPO ni du fardeau
administratif. En fait, je crois que ce serait positif.
L’amendement permettrait d’accroître la rapidité de la
réglementation, sa marge de manœuvre et la certitude pour ce qui
est de promoteurs des projets.

Colleagues, prior to becoming a senator, I was involved in a
private sector project where a pond was being used by a mining
company. They set aside money for a salmon ladder project
hundreds of kilometres away, unrelated. In this case, this would
allow that money to be banked for restoration projects in the area
where damage might or could occur. In the case where there are
no proponents for habitat restoration, it could be used elsewhere
in the province or in the country.

Chers collègues, avant de devenir sénateur, j’ai participé à un
projet du secteur privé dans le cadre duquel un étang était utilisé
par une société minière. La société a mis des fonds de côté pour
réaliser un projet d’échelle à saumons des centaines de
kilomètres plus loin, dans un contexte tout à fait non lié. Dans ce
cas-ci, on pourrait recueillir de l’argent pour des projets de
restauration dans la zone où le dommage pourrait être causé.
Dans le cas où il n’y a pas de promoteur voulant réaliser de
projet de restauration de l’habitat, l’argent pourrait être utilisé
ailleurs dans la province ou au pays.

Other benefits of this amendment include an increase in
resources available for aquatic habitat restoration, an increase in
support for large-scale strategic and effective restoration projects
and a reduction in the net loss of fish habitat. I encourage all
colleagues to support this amendment, which came to fruition as
a collaborative effort across different groups.

D’autres avantages de cet amendement incluent une
augmentation des ressources accessibles pour des projets de
restauration de l’habitat aquatique, un soutien accru des projets
de restauration efficaces et stratégiques de grande envergure et
une réduction de la perte nette des habitats du poisson.
J’encourage tous les collègues à soutenir cet amendement, qui
découle de l’effort de collaboration de différents groupes.

Therefore, I move: Par conséquent, je propose ce qui suit :

That Bill C-68 be amended in clause 23, on page 22, by
adding the following after line 25:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 22, à la
page 22, par adjonction, après la ligne 26, de ce qui suit :

“35(11)(1) If a work, undertaking or activity is authorized
or otherwise permitted under subsection 35(2) or 35.1(2),
the person carrying out the work, undertaking or activity
shall provide to the Minister, to offset the harmful
alteration, disruption or destruction that results from such
work, undertaking or activity, an equivalent or greater

« 35.11(1) Lorsqu’un ouvrage, une entreprise ou
l’exercice d’une activité est autorisé ou autrement permis
au titre du paragraphe 35(2) ou 35.1(2), la personne qui
exploite l’ouvrage ou l’entreprise ou qui exerce l’activité
doit, afin de compenser la détérioration, la perturbation ou
la destruction entraînée par l’ouvrage, l’entreprise ou
l’exercice de l’activité, offrir au ministre une
compensation physique, un paiement tenant lieu de
compensation ou des crédits d’habitat qui sont équivalents
ou supérieurs à la détérioration, la perturbation ou la
destruction.

(a) physical offset;

(b) payment in lieu of offset; or

(c) habitat credits.

(2) Any amount received as payment in lieu of offset
under subsection (1) is to be used for habitat conservation
or restoration within the province, or as close to it as
practicable, in which the work, undertaking or activity is
located.

(2) Tout montant reçu à titre de paiement tenant lieu de
compensation au titre du paragraphe (1) est utilisé pour la
conservation ou la restauration de l’habitat dans la même
province ou le plus près possible de l’endroit où
l’ouvrage, l’entreprise ou l’exercice de l’activité se
trouve.
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(3) The Governor in Council may make regulations for
the purposes of subsections (1) and (2), including
regulations respecting the calculation of amounts for
payment in lieu of offset.”

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements
pour l’application des paragraphes (1) et (2), notamment
des règlements sur le calcul des montants relatifs au
paiement tenant lieu de compensation. »

The Chair: Thank you. Le président : Merci.

Senator Bovey: Thank you, Senator Wells. I would be very
interested to know from the officials their perspective of what
the impacts of this amendment are, and will it affect the time line
of the implementation of the bill? Perhaps you can enlighten me.
Not being a full-time member of the committee, I would like a
little bit more background.

La sénatrice Bovey : Merci, monsieur le sénateur Wells.
J’aimerais beaucoup que les fonctionnaires nous disent quelles
sont, de leur point de vue, les répercussions de cet amendement
et si l’amendement modifiera l’échéancier de mise en œuvre du
projet de loi. Vous pourriez peut-être me le dire. Puisque je ne
suis pas membre à temps plein du comité, c’est quelque chose
que j’aimerais bien savoir.

Mr. Winfield: In Bill C-68, there is currently a habitat
banking section that relates to the creation of habitat banks. They
are referred to as proponent-led habitat banks because there is no
exchange of money between the proponent and the Crown. These
offsets are established as credits and maintained in a ledger and
in a system. The proposal put forward here very much aligns
with a model that is used in the United States, where private
lands are actually acquired and there is a transfer of money
between private entities.

M. Winfield : Dans le projet de loi C-68, il y a actuellement
un article qui concerne la mise en place de réserves d’habitats.
On les décrit comme étant dirigées par les promoteurs, parce
qu’il n’y a pas d’échange d’argent entre le promoteur et la
Couronne. Ces fonds de contrepartie sont créés en tant que
crédits et sont maintenus intégrés dans un registre et un système.
La proposition mise de l’avant, ici, est très similaire au modèle
utilisé aux États-Unis, où des terres privées sont en fait acquises,
puis il y a un transfert d’argent entre des entités privées.

The challenge with this proposal is that it would require
changes to other pieces of legislation, such as the Financial
Administration Act, because now there is a transfer of money
between proponents and the Crown and a monetization of both
private land and public lands, which is under Crown tenure. The
challenge here is around the monetization of physical habitat in
jurisdictions that are not entirely within the federal purview. That
is the challenge with the scheme. Habitat banking in itself is
currently in the act and is supported. To advance this scheme
would require significant policy work to move forward.

Le défi lié à cette proposition, c’est que cela exigerait de
modifier d’autres textes législatifs, comme la Loi sur la gestion
des finances publiques, parce qu’il y a un transfert d’argent entre
les promoteurs et la Couronne et une monétisation des terres
privées et publiques, dont le mode de tenure relève de la
Couronne. Le défi, ici, concerne la monétisation de l’habitat
physique dans des administrations qui ne relèvent pas totalement
de la compétence fédérale. C’est le défi lié à un tel cadre. La
mise en place de réserves d’habitats est en fait actuellement
inscrite dans la loi et est soutenue. La mise de l’avant d’un tel
cadre exigerait d’importants travaux d’un point de vue
stratégique.

There is an opportunity in the bill, with a five-year review, to
actually think forward as to how well the banking scheme
currently works as is proposed in Bill C-68, so this doesn’t
foreclose future thinking around this, but it would require
consultations with provinces and private landowners in order to
develop this scheme.

Le projet prévoit l’occasion — grâce à l’examen quinquennal,
de vraiment réfléchir d’avance à la façon dont le cadre de mise
en place de réserves actuel fonctionnerait comme le propose le
projet de loi C-68, et, par conséquent, cela n’empêche pas de
réfléchir à une telle chose à l’avenir, mais il faudrait consulter
les provinces et des propriétaires terriens privés afin de mettre en
place une telle chose.

Senator Bovey: Thank you. I think my question has been
answered. I appreciate that.

La sénatrice Bovey : Merci. Je crois qu’on a répondu à ma
question. Je vous en suis reconnaissante.

Senator Wells: I want to make clear there is also a coming
into force section that would not be on Royal Assent of the bill
but would be on proclamation of cabinet. So all that preparatory
work could be done by the department.

Le sénateur Wells : Je tiens à dire clairement qu’il y a aussi
un article sur l’entrée en vigueur qui tiendrait non pas à la
sanction royale du projet de loi, mais à une proclamation du
Cabinet. Par conséquent, tous les travaux préparatoires
pourraient être réalisés par le ministère.
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Senator Gold: Thank you for the explanation. I want to make
sure I understand the range of issues this might implicate. You
mentioned changes to other legislation. I gather it also engages a
question of federal-provincial relations. Does it also potentially
engage question of Indigenous rights, either on land or offshore?

Le sénateur Gold : Merci de l’explication. Je veux m’assurer
de comprendre tous les enjeux que cela peut sous-entendre. Vous
avez mentionné des changements à d’autres lois. J’imagine que
cela fait aussi intervenir la question des relations fédérales-
provinciales. Cela peut-il aussi, éventuellement, faire intervenir
les droits autochtones, que ce soit les droits terrestres ou
maritimes?

Mr. Winfield: Correct. M. Winfield : C’est exact.

Senator Gold: I understand the intent behind this, which is
salutary. I would be hesitant, though, to move ahead without
having more information from all the stakeholders. I think we, as
a committee, have an opportunity, whether it’s through
observations or taking up a study — I hasten to stay in the next
Parliament rather than at the end of this one — to take a serious
look at how we might adapt what I take it is the American model
to our situation with Crown land and all the relevant
constitutionally protected stakeholders. I think it’s an interesting
area, but I would think it’s premature. Even with the
proclamation clause, there is too much constitutionally mandated
consultation to move forward, in my judgment. I don’t think I
can support this.

Le sénateur Gold : Je comprends l’intention qui sous-tend
tout ça, et elle est bénéfique. Cependant, j’hésiterais à aller de
l’avant sans avoir plus d’information de tous les intervenants.
Selon moi, nous tous, au sein du comité, avons l’occasion, que ce
soit par des observations ou par la réalisation d’une étude — je
m’avance à dire que ce pourrait être dans la prochaine
législature, plutôt qu’à la fin de celle-ci — de penser
sérieusement à la façon dont nous pourrions adapter ce que je
considère être le modèle américain à notre situation relativement
aux terres de la Couronne et à tous les intervenants pertinents
protégés par la Constitution. Je crois que c’est un domaine
intéressant, mais je crois aussi que c’est prématuré. Même avec
la clause de proclamation, il faut tenir trop de consultations
exigées par la Constitution avant d’aller de l’avant, selon moi. Je
ne crois pas pouvoir soutenir une telle chose.

Senator Busson: Just for my clarification — and you
probably explained it but I may have missed it — would it be the
minister’s discretion to decide (a), (b) or (c), so what kind of
offset would be chosen for a particular project in the first place?

La sénatrice Busson : J’aimerais obtenir une précision, et
vous l’avez probablement expliqué, mais ça m’a échappé... est-
ce que c’est le ministre qui aurait à décider entre a), b) ou c) et
donc de choisir le type de compensation retenu pour un projet
précis d’entrée de jeu?

Mr. Winfield: Having just seen this proposal for the first time
and reading it, I would assume yes, but I would need to confirm.
I would assume that if the proponent is suggesting that they
cannot conduct a physical offset and they are looking at
alternatives, it is the proponent that would propose to the
minister an alternative means of achieving compliance with the
act, and it would be the minister who would determine whether
or not that is an acceptable approach, so yes.

M. Winfield : Puisque je viens de voir la proposition pour la
première fois et que c’est la première fois que je la lis, j’imagine
que oui, mais c’est quelque chose que je devrais confirmer.
J’imagine que, si le promoteur affirme ne pas pouvoir réaliser la
compensation physique et qu’il examine des solutions de
rechange, c’est lui qui proposerait au ministre des solutions de
rechange pour se conformer à la loi, et ce serait au ministre de
déterminer si, oui ou non, l’approche proposée est acceptable. Je
répondrais donc oui.

Senator Busson: Does this amendment create a right for the
proponent?

La sénatrice Busson : Est-ce que cet amendement crée un
droit pour le promoteur?

Mr. Winfield: It provides options for the proponent that the
minister would determine whether or not it’s adequate. At this
moment, the minister doesn’t have the tools and policy rationale
to be able to determine which of these three options could be
selected.

M. Winfield : L’amendement fournit des options au
promoteur, mais ce serait au ministre de juger si c’est adéquat ou
non. En ce moment, le ministre n’a pas les outils ni la
justification politique de déterminer laquelle des trois options
serait retenue.

Senator Wells: I want to say, Senator Busson, that the
minister maintains the unfettered right to make a decision on
whether it’s physical offset payment in lieu or habitat credits. I
think in real life that would happen in consultation with DFO
because they are not going to propose something or go far down
the road to agree on something that wouldn’t be acceptable to the

Le sénateur Wells : Je tiens à dire, madame la sénatrice
Busson, que le ministre conserve un droit inconditionnel de
rendre une décision, que ce soit un paiement tenant lieu de
compensation physique ou des crédits d’habitat. Je crois que,
concrètement, c’est quelque chose qui se produira en
consultation avec le MPO, parce que les promoteurs ne vont pas
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Department of Fisheries and Oceans. That’s in real terms, in my
experience, at DFO. That’s what could happen.

proposer quelque chose ou entreprendre un processus aux termes
duquel ils accepteraient quelque chose qui ne serait pas
acceptable pour le ministère des Pêches et des Océans. Je parle
d’un point de vue concret, à la lumière de mon expérience, au
sein du MPO. C’est ce qui pourrait se produire.

This goes to Senator Gold’s comment about maybe looking at
it in a future Parliament. You will know the current Fisheries Act
has not been updated since 1867, so the possibility of this
coming back for review in the next Parliament is remote. The
coming into force, which would be at the discretion of cabinet,
not at Royal Assent, which might be typical in many cases,
would allow that policy work to be done. I’m sure cabinet would
not move forward unless the preparatory work was done by the
department and therefore recommended by the minister to
cabinet.

On en revient aux commentaires du sénateur Gold sur le fait
qu’on devrait peut-être envisager cela dans une législature
future. Vous savez que la Loi sur les pêches actuelle n’a pas été
mise à jour depuis 1867, alors la possibilité que le sujet fasse
l’objet d’un nouvel examen dans la prochaine législature est
faible. L’entrée en vigueur, qui serait laissée à la discrétion du
Cabinet, et ne tiendra pas à une sanction royale, comme ce qui se
produirait habituellement dans de nombreux cas, permettrait de
faire le travail stratégique nécessaire. Je suis sûr que le Cabinet
n’irait pas de l’avant sauf si les travaux préparatoires ont été
effectués par le ministère et que, par conséquent, le ministère
formule une recommandation à cet égard au Cabinet.

Senator Gold: I take your point. However, I’m still
concerned with the possible knock-on effects in terms of the
impact of other legislation, about which we have heard no
testimony; and the issue of the appropriate boundaries between
federal and provincial jurisdiction; and the potential impact,
again around which we have heard nothing, from stakeholders
and especially Indigenous stakeholders, because this amendment
talks about “in the province or as close to as possible.” It makes
no mention whatsoever of whatever rights Indigenous
communities might have as against their province or against the
Crown land and so on.

Le sénateur Gold : Je comprends ce que vous dites.
Cependant, je reste préoccupé par les possibles effets
secondaires en ce qui a trait à l’impact d’autres lois, des
répercussions au sujet desquelles on n’a entendu aucun
témoignage. Je m’inquiète aussi des limites appropriées entre les
compétences fédérales et provinciales et au sujet de l’impact
potentiel — encore une fois, puisque nous n’avons rien entendu à
cet égard des intervenants de façon générale et, surtout, des
intervenants autochtones —, vu que l’amendement précise
« dans la même province ou le plus près possible ». Il n’est
aucunement fait mention des droits que les collectivités
autochtones peuvent avoir à l’égard de la province ou à l’égard
des terres de la Couronne et ainsi de suite.

I do feel that we in the Senate are playing a somewhat more
robust role than Senates in the past and could very well take the
lead in a study and even introduce amendments to the Fisheries
Act, assuming it’s within the scope of our constitutional power,
which I suspect it would be, in the next Parliament. If they are
well founded and well considered, I would hope that whoever the
next government is would look at them with favour.

J’ai l’impression que, au sein du Sénat, nous jouons un rôle un
peu plus solide que dans les sénats du passé et que nous
pourrions tout à fait diriger une étude et même présenter des
amendements à la Loi sur les pêches, si, bien sûr, cela relève de
nos pouvoirs constitutionnels — et je crois que c’est le cas —
durant la prochaine législature. Si tout ça est bien fondé et bien
réfléchi, j’ose espérer que le prochain gouvernement, quel qu’il
soit, y jetterait un coup d’œil favorable.

I appreciate your comments, Senator Wells, but I still maintain
my reluctance to support this amendment.

Je vous remercie de vos commentaires, monsieur le sénateur
Wells, mais je continue d’hésiter à soutenir l’amendement.

Senator Wells: In my discussions with Senator Christmas, he
indicated that he gave consideration to the Indigenous aspect.
Not to speak for him, but to pass on something that may seem
obvious.

Le sénateur Wells : Dans mes discussions avec le sénateur
Christmas, il a dit qu’il a réfléchi à l’aspect autochtone. Je ne
veux pas parler pour lui, mais je voulais vous souligner quelque
chose qui peut sembler évident.

Senator Gold: Thank you. Le sénateur Gold : Merci.

The Chair: Any other comments or questions? Is it your
pleasure, honourable senators to adopt the amendment?

Le président : D’autres commentaires ou des questions?
Vous plaît-il, honorables sénateurs d’adopter l’amendement?

Some Hon. Senators: Yes. Des voix : Oui.
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Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.

The Chair: Just to make sure we have the numbers straight,
we will now proceed to a roll call. The clerk will call the
members names, beginning with the chair and then going in
alphabetical order. Senators should preferably indicate whether
they vote for or against or abstain. The clerk will announce the
vote, and I will announce whether it is defeated or passed.

Le président : Pour que nous puissions nous assurer d’avoir
les bons chiffres, nous allons procéder à un vote par appel
nominal. La greffière dira le nom des membres, en commençant
par le président, puis en ordre alphabétique. Les sénateurs
devraient préférablement indiquer s’ils votent pour ou contre
l’amendement ou s’ils s’abstiennent. La greffière annoncera le
vote, et j’annoncerai si l’amendement est rejeté ou adopté.

Chantal Cardinal, Clerk of the Committee:  The
Honourable Senator Manning?

Chantal Cardinal, greffière du comité : Monsieur le
sénateur Manning?

Senator Manning: Yes. Le sénateur Manning : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Bovey? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Bovey?

Senator Bovey: No. La sénatrice Bovey : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Busson? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Busson?

Senator Busson: No. La sénatrice Busson : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Campbell? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Campbell?

Senator Campbell: Yes. Le sénateur Campbell : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Francis? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Francis?

Senator Francis: No. Le sénateur Francis : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Gold? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Gold?

Senator Gold: No. Le sénateur Gold : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator McInnis? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur McInnis?

Senator McInnis: Yes. Le sénateur McInnis : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Petitclerc? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Petitclerc?

Senator Petitclerc: No. La sénatrice Petitclerc : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Poirier? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Poirier?

Senator Poirier: Yes. La sénatrice Poirier : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Ravalia? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Ravalia?

Senator Ravalia: Yes. Le sénateur Ravalia : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Wells? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Wells?

Senator Wells: Yes. Le sénateur Wells : Oui.

Ms. Cardinal: Abstain, 0; yea, 6; nay, 5. Mme Cardinal : Abstention : 0; pour : 6; contre : 5.

The Chair: The motion is carried. Le président : La motion est adoptée.

Shall clause 22, as amended, carry? L’article 22 modifié est-il adopté?

Some Hon. Senators: On division. Des voix : Avec dissidence.
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The Chair: On division; okay. Le président : Avec dissidence, d’accord.

Moving along to No. 28, an amendment from Senator Harder,
PH-23.22.

Nous allons maintenant passer à l’amendement no 28 du
sénateur Harder, l’amendement PH-23.22.

Senator Harder: Colleagues, the amendments in this motion
anchor the amendments which necessitated consequential
amendments to clauses 21 and 22 and to the upcoming
consequential amendments proposed to clauses 27 and 31.

Le sénateur Harder : Chers collègues, les amendements liés
à cette motion étayent les amendements ayant exigé les
amendements corrélatifs aux articles 21 et 22 ainsi que les
amendements corrélatifs proposés aux prochains amendements
liés aux articles 27 et 31.

These amendments provide the authority for the minister to
make the final determinations about which works, undertakings
or activities of any particular designated project will require a
permit. This authority would occur subsequent to the exercise of
the Governor-in-Council authority under paragraph 43(1)(i5),
which identifies those projects that are subject to the designated
projects regime. This amendment will confirm that only those
projects, works, undertakings or activities that the minister
considers likely to result in the death of fish or the harmful
alteration, disruption or destruction of fish habitat will require a
permit. This means that the permitting process wouldn’t
necessarily apply to the entire project; it would apply only to the
aspects that actually relate to fish and fish habitat.

Ces amendements donnent le pouvoir au ministre de prendre
les décisions finales au sujet des ouvrages, entreprises et
activités dans tout projet désigné précis exigeant l’obtention d’un
permis. Ce pouvoir s’appliquerait après l’exercice du pouvoir du
gouverneur en conseil en vertu de l’alinéa 43(1)(i5), qui cerne
les projets assujettis au cadre des projets désignés. Cet
amendement confirmera que seuls les projets, ouvrages,
entreprises et activités que le ministre juge susceptibles de causer
la mort du poisson ou la détérioration, la destruction ou la
perturbation de son habitat exigeront un permis. Cela signifie
que le processus d’émission de permis s’appliquerait non pas
nécessairement à l’ensemble du projet, mais seulement aux
aspects qui concernent le poisson et son habitat.

Therefore, I move: Par conséquent, je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 23, on page 22, by
replacing lines 15 to 25 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 23, à la
page 22, par substitution, à la ligne 14 à 26, de ce qui suit :

“35.1(1) The Minister may designate as a work,
undertaking or activity that is associated with the
designated project, any work, undertaking or activity that
the Minister considers likely to result in the death of fish
or the harmful alteration, disruption or destruction of fish
habitat.

« 35.1(1) Le ministre peut désigner, à titre d’ouvrages,
d’entreprises ou d’activités associés à un projet désigné,
des ouvrages, entreprises ou activités qui, selon lui,
entraîneront vraisemblablement la mort du poisson ou la
détérioration, la destruction ou la perturbation de son
habitat.

(2) The Minister shall designate any work, undertaking or
activity that is part of a designated project and that the
Minister considers likely to result in the death of fish or
the harmful alteration, disruption or destruction of fish
habitat.

(2) Le ministre désigne les ouvrages, entreprises ou
activités compris dans un projet désigné qui, selon lui,
entraîneront vraisemblablement la mort du poisson ou la
détérioration, la destruction ou la perturbation de son
habitat.

(3) The Minister may issue a permit to carry on any work,
undertaking or activity designated under subsection (2)
and attach any conditions to it.

(3) Le ministre peut délivrer un permis pour l’exploitation
d’un ouvrage ou d’une entreprise ou l’exercice d’une
activité désigné au titre du paragraphe (2) et l’assortir de
toute condition.

(4) No person shall carry on any work, undertaking or
activity that is designated under subsection (2) except in
accordance with a permit issued under subsection (3).

(4) Il est interdit d’exploiter un ouvrage ou une entreprise
ou d’exercer une activité désigné au titre du
paragraphe (2), sauf en conformité avec un permis délivré
en vertu du paragraphe (3).

(5) The Minister may amend, suspend or cancel a permit
issued under subsection (3).”

(5) Le ministre peut modifier, suspendre ou révoquer le
permis délivré en vertu du paragraphe (3). »

The Chair: Thank you, Senator Harder. Any questions or
comments?

Le président : Merci, monsieur le sénateur Harder. Des
questions ou des commentaires?
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Senator McInnis: If I may ask a question of the officials, in
35(2), it’s, “The Minister shall designate any work, undertaking
or activity that is part of a designated project and that the
Minister considers likely to result in the death of a fish.” The
word “likely” and “shall” as opposed to “may” — why is that?

Le sénateur McInnis : J’aimerais poser une question aux
fonctionnaires. Le paragraphe 35(2) porte que : « Le ministre
désigne les ouvrages, entreprises ou activités compris dans un
projet désigné qui, selon lui, entraîneront vraisemblablement la
mort du poisson ou la détérioration, la destruction ou la
perturbation de son habitat. » On utilise le mot
« vraisemblablement » et on dit que le ministre « désigne » —
plutôt que « peut désigner » — désigner les ouvrages, entreprises
ou activités en question... pourquoi est-ce ainsi?

Mr. Winfield: The scheme itself involves the creation of
regulations that link to designated projects. Subsection 35.1(1) is
the section that allows the minister — should I stop speaking?

M. Winfield : Le cadre en tant que tel exige la création de
règlements créant un lien avec les projets désignés. Le
paragraphe 35.1(1) est l’article qui permet au ministre... est-ce
que je devrais arrêter de parler?

Senator Harder: The bells are ringing, but we’re not sitting. Le sénateur Harder : Les cloches se font entendre, mais
nous ne siégeons pas.

Mr. Winfield: The scheme is essentially to, first, identify the
projects on a designated projects list in regulations, and then the
minister further refines those components of the project that
require a permit. So 35.1(1) is the subsection that essentially puts
granularity on subsection 35(2), which links the regulation, and
35.1(1) narrows down the application to those elements that
impact fish and fish habitat.

M. Winfield : Le cadre consiste essentiellement à,
premièrement, cerner les projets sur une liste des projets
désignés par réglementation, puis le ministre pourra préciser les
composantes des projets exigeant un permis. Par conséquent, le
paragraphe 35.1(1) est le paragraphe qui, essentiellement, fournit
les détails concernant le paragraphe 35(2), lequel renvoie à la
réglementation, et le paragraphe 35.1(1) précise l’application aux
éléments d’un projet ayant une incidence sur le poisson et son
habitat.

So the minister “shall” designate a work or undertaking — i.e.,
he will create the regulation — but the “may” part is that he will
further refine this to make it link to the components that impact
fish and fish habitat.

Par conséquent, le ministre « désigne » un ouvrage ou une
entreprise — c’est-à-dire qu’il crée la réglementation —, mais
pour ce qui est de la « possibilité », cela tient au fait que le
ministre pourra préciser les choses et viser les composantes
pouvant avoir une incidence sur le poisson et son habitat.

Senator McInnis: Thank you. Le sénateur McInnis : Merci.

The Chair: Any other comments or questions? Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the amendment?

Le président : D’autres commentaires ou des questions?
Vous plaît-il, mesdames et messieurs les sénateurs, d’adopter
cette motion?

Some Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.

The Chair: Shall we do a roll call once again, honourable
senators? We all know the process.

Le président : Procéderons-nous encore à un vote par appel
nominal, honorables sénateurs? Nous connaissons le processus.

I’m not sure what’s going on with the bells. We’re not even in
the chamber. As a member of the House of Assembly in
Newfoundland said, maybe we’re having a coup.

Je ne sais pas qu’est-ce qui se passe avec les cloches. Nous ne
siégeons même pas. Comme un membre de la Chambre
d’assemblée de Terre-Neuve l’a dit, il y a peut-être un coup
d’État.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Manning? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Manning?

Senator Manning: Abstain. Le sénateur Manning : Abstention.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Bovey? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Bovey?

Senator Bovey: Yes. La sénatrice Bovey : Oui.
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Ms. Cardinal: The Honourable Senator Busson? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Busson?

Senator Busson: Yes. La sénatrice Busson : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Campbell? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Campbell?

Senator Campbell: Yes. Le sénateur Campbell : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Francis? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Francis?

Senator Francis: Yes. Le sénateur Francis : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Gold? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Gold?

Senator Gold: Yes. Le sénateur Gold : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator McInnis? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur McInnis?

Senator McInnis: No. Le sénateur McInnis : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Petitclerc? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Petitclerc?

Senator Petitclerc: Yes. La sénatrice Petitclerc : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Poirier? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Poirier?

Senator Poirier: No. La sénatrice Poirier : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Ravalia? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Ravalia?

Senator Ravalia: Yes. Le sénateur Ravalia : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Wells? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Wells?

Senator Wells: No. Le sénateur Wells : Non.

Ms. Cardinal: Abstentions, 1; yeas, 7; nays, 3. Mme Cardinal : Une abstention, 7 pour et 3 contre.

The Chair: The motion is carried. Le président : La motion est adoptée.

Number 29 is withdrawn. Let’s move on to number 30,
Senator Poirier and RMP-CPC-23.22b.

L’amendement 29 est retiré. Passons donc au 30,
l’amendement de la sénatrice Poirier RMP-CPC-23.22b.

Senator Poirier: This proposed amendment clarifies that
carrying on a work, undertaking or activity that is part of a
designated project is only prohibited where such work,
undertaking or activity may result in the death of fish or the
harmful alteration, disruption or destruction of fish habitat.

La sénatrice Poirier : Cet amendement précise que la
réalisation d’un ouvrage, d’une entreprise ou d’une activité
faisant partie d’un projet désigné est seulement interdite lorsque
de tels ouvrages, entreprises ou activités peuvent causer la mort
du poisson ou la détérioration, la destruction ou la perturbation
de son habitat.

This slight modification will ensure project proponents and
facility operators are not subject to regulatory encumbrances,
and it removes unnecessary burden to the regulatory process.
The prohibition of a designated project should not apply to parts
of the project that pose no risk of death to fish or the harmful
alteration, disruption or destruction of fish habitat.

Cette petite modification s’assurera que les promoteurs de
projets et les exploitants d’installations ne sont pas assujettis à
des obstacles réglementaires tout en éliminant le fardeau inutile
des processus réglementaires. L’interdiction d’un projet désigné
ne devrait s’appliquer qu’aux parties du projet qui peuvent
causer la mort du poisson ou la détérioration, la destruction ou la
perturbation de son habitat.

The risk that gives rise to the designation of the project,
therefore, the perception, as added, brings needed clarity to the
provision and a balance where the intent is to protect the fish and

Le risque qui a mené à la désignation du projet, par
conséquent, la perception, comme c’est ajouté, fournit des
précisions nécessaires à la disposition et permet d’atteindre un
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fish habitat. It lightens the administrative and financial burdens
by ensuring the provision is focused on the goal to protect fish
and fish habitat.

juste équilibre où l’intention est de protéger le poisson et son
habitat. L’amendement a pour effet d’alléger le fardeau
administratif et financier en s’assurant que les dispositions
ciblent l’objectif, soit la protection du poisson et de son habitat.

Stakeholders, such as the Canadian Electricity Association,
have recommended this amendment, and I believe, honourable
senators, it would lighten the administrative burden and not
cause undue delay. The focus is put where it is needed, and that
is on the protection of the fish and the fish habitat. This
amendment simplifies things for the industry. We heard evidence
that the new designated projects section of Bill C-68 will be
overly onerous for the stakeholders. The proposed amendments
clarify that carrying on a work, undertaking or activity that is
part of a designated project is only prohibited where such work,
undertaking or activity may result in the death of fish or the
alteration, disruption or destruction of fish habitat.

Des intervenants, comme l’Association canadienne de
l’électricité, ont recommandé cet amendement, et selon moi,
mesdames et messieurs les sénateurs, l’amendement permettrait
d’atténuer le fardeau administratif et d’éliminer tout retard indu.
L’accent est mis là où il faut, soit sur la protection du poisson et
de son habitat. L’amendement simplifie les choses pour
l’industrie. Nous avons entendu des témoignages selon lesquels
le nouvel article sur les projets désignés du projet de loi C-68
était trop lourd pour les intervenants. Les amendements proposés
précisent que la réalisation d’ouvrages, d’entreprises et
d’activités sera seulement interdite lorsque de tels ouvrages,
entreprises et activités peuvent causer la mort du poisson, la
détérioration, la destruction ou la perturbation de son habitat.

Some of the witnesses we heard from — one was Terry Toner,
mentioned earlier, on April 11 at the committee meeting — and
ATCO on April 30 at the committee meeting, also — had
concerns that if this goes forward and it’s not changed, it would
just make it complicated.

Certains des témoins que nous avons accueillis — dont Terry
Toner, qu’on a déjà mentionné, qui a participé à la réunion du
comité du 11 avril, et ATCO qui a participé à la réunion du
comité du 30 avril — étaient préoccupés par le fait que, si la
disposition était adoptée sans changement, elle rendrait les
choses plus compliquées.

Therefore, I move: Par conséquent, je propose ce qui suit :

That Bill C-68 be amended in clause 23, on page 22, by
replacing line 16 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 23, à la
page 22, par substitution à la ligne 16, de ce qui suit :

“or activity that is part of a designated project and that
may result in the death of fish or in the harmful alteration,
disruption or destruction of fish habitat, except in”

« désigné et pouvant entraîner la mort du poisson ou la
détérioration, la perturbation ou la destruction de son
habitat, sauf en conformité avec un permis délivré en ».

The Chair: Thank you, Senator Poirier. Any questions or
comments?

Le président : Merci, madame la sénatrice Poirier. Des
questions ou des commentaires?

Senator Gold: Given the amendment we just passed, I would
like officials to explain what this may add or detract from the
amendment and set of amendments Senator Harder just
proposed. In particular, does this remove the decision as to what
activity may be harmful to fish, et cetera, from the minister,
which is what I understand the bill, as amended, proposes, to the
proponent or activity? What are the effects, generally? Does that
include giving to the operator the decision to decide prima facie
whether he, she or it can proceed without a permit as opposed to
giving them to the minister with the officials support behind him
or her?

Le sénateur Gold : Vu l’amendement qui vient d’être adopté,
j’aimerais que les fonctionnaires nous expliquent ce que cela
peut ajouter ou retirer à l’amendement et à l’ensemble
d’amendements que la sénatrice Harder vient de proposer. Plus
particulièrement, est-ce que cela enlève la décision quant aux
activités pouvant être néfastes pour le poisson et ainsi de suite,
au ministre — et c’est ce que je crois que le projet de loi modifié
propose — pour la confier au promoteur ou au responsable de
l’activité? Quels sont les effets généraux, ici? Est-ce que cela
inclut le fait de donner à l’exploitant le droit de décider à
première vue s’il peut procéder sans permis plutôt que de donner
ce pouvoir au ministre et aux fonctionnaires qui le soutiennent?

Mr. Winfield: The motion that was previously moved
addresses the issue that has just been raised by adding specificity
in section 35.1(1) that it is the work, undertaking or activity that
is associated with the project that is the subject of the designated
project, so the changes that are being proposed here have
actually been addressed in the previous motion.

M. Winfield : La motion qui a été adoptée précédemment
portait sur l’enjeu qui vient d’être soulevé en précisant, au
paragraphe 35.1(1) que c’est l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité
associée au projet qui est visé par la désignation, et, par
conséquent, les changements qui sont proposés ici ont été réglés
dans la motion précédente.
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Senator Gold: Yes, I understand. The question is, what would
be the impact on the bill as amended if we were to accept this
amendment? Does it change things? Does it move any decision-
making away from the minister? Is it redundant or does it
complicate the bill?

Le sénateur Gold : Oui, je comprends. La question est la
suivante : quel serait l’impact sur le projet de loi modifié si nous
devions accepter l’actuel amendement? Est-ce que cela change
quoi que ce soit? Est-ce que cela retire le pouvoir de décision du
ministre? Est-ce redondant et est-ce que l’amendement ne fait
que rendre le projet de loi plus complexe?

Mr. Winfield: It is redundant. M. Winfield : C’est redondant.

Senator Gold: Thank you. Le sénateur Gold : Merci.

Senator Bovey: That was my question. It seemed redundant
to me, but I just wanted the clarification. So it’s already covered.

La sénatrice Bovey : C’était ma question. Ça me semblait
redondant, mais je voulais obtenir une précision. Par conséquent,
c’est quelque chose qui a déjà été couvert.

Mr. Winfield: Correct. M. Winfield : C’est exact.

Senator Poirier: Thank you. The amendment was to simplify
things for the industry. If it was covered by Senator Harder’s
amendment, then we don’t need to go forward with it. If it’s
covered there, and the assurance is that it has, I’m satisfied.
Thank you.

La sénatrice Poirier : Merci. L’amendement visait à
simplifier les choses pour l’industrie. Si c’est quelque chose qui
est couvert par l’amendement du sénateur Harder, nous n’avons
pas besoin d’aller plus loin. Si c’est couvert de ce côté-là, et
qu’on m’assure que c’est le cas, je suis satisfaite. Merci.

The Chair: Senator Poirier has withdrawn the amendment.
Shall clause 23, as amended, carry?

Le président : La sénatrice Poirier a retiré son amendement.
L’article 23 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 24 carry? Le président : L’article 24 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: We are now at clause 31 with an amendment from
Senator McInnis, TJM-CPC-25.27.

Le président : Nous en sommes maintenant à l’article 31 et à
l’amendement TJM-CPC-25.27 du sénateur McInnis.

Senator McInnis: This is a consequential amendment. At our
previous meeting, we approved the definition of “incidental
take,” which means the death of a fish caused by the normal
operation of work. This amendment is a duty to notify the death
of a fish other than an incidental take.

Le sénateur McInnis : Il s’agit ici d’un amendement
corrélatif. Durant la réunion précédente, nous avons approuvé la
définition de « prise accidentelle », ce qui signifie le décès d’un
poisson causé par l’exploitation normale d’un ouvrage. Cet
amendement concerne l’obligation de donner un avis du décès
d’un poisson autre qu’en cas de prise accessoire.

So I move: Voici donc ce que je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 25, on page 27, by
replacing lines 27 and 28 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 25, à la
page 27, par substitution, aux lignes 33 et 34, de ce qui suit :

“scribed by the regulations of the death of fish — other
than an incidental take or otherwise authorized under this
act — or of a serious and imminent”

« de tout poisson — qui ne résulte pas d’une prise
accessoire ou qui n’est pas autorisée sous le régime de la
présente loi — ou de la forte probabilité et de
l’imminence de ».

So I so move that consequential amendment. Je propose donc cet amendement corrélatif.

Senator Campbell: The only question I have here is what
effect — I’d like the officials to answer, if they can — this
amendment would have on the reporting of incidental fish killed.

Le sénateur Campbell : La seule question que je me pose,
ici, c’est quel est l’effet — et j’aimerais que les fonctionnaires
me répondent, si possible — de l’amendement sur la déclaration
des morts accessoires de poisson.
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Mr. Winfield: The section that is being referred to here is a
duty to notify, essentially informing the minister that something
has taken place. In this case, it is referring to a fish kill or death
of fish, which is associated with many industry activities but the
hydro industry in particular seeks to manage this issue because it
is simply part of the operation of hydro dams that some fish will
be killed.

M. Winfield : La disposition dont il est question ici est
essentiellement une obligation d’aviser le ministre lorsque
quelque chose se produit. Dans ce cas-ci, on parle du fait de tuer
un poisson ou de la mort du poisson, qui est associé à de
nombreuses activités industrielles; plus particulièrement,
l’industrie hydroélectrique veut gérer cet enjeu parce que la mort
de certains poissons fait tout simplement partie de l’exploitation
des barrages hydroélectriques.

The language being used around incidental harm or incidental
take is extremely challenging to define. What is a normal
operation? For example, if there is maintenance works on a
hydro dam that requires shutting down the hydro dam entirely
and dewatering the area downstream, this could be considered a
normal operation. It could result in a substantial killing of fish
downstream of the dam. To capture this as an incidental harm
not requiring a duty to notify limits the ability of the minister to
inform the public of controls that may be in play to limit such
harm to fish downstream of hydro facilities.

Le libellé qui est utilisé au sujet des dommages accidentels ou
des prises accidentelles est extrêmement difficile à définir. En
quoi consiste l’exploitation normale? Par exemple, si on réalise
des travaux d’entretien sur un barrage hydroélectrique qui exige
la fermeture complète du barrage hydroélectrique et
l’assèchement de la zone en aval, cela pourrait être considéré
comme une activité normale. Cela pourrait entraîner la mort de
beaucoup de poissons en aval du barrage. Le fait que cela
constitue un préjudice accidentel n’exigeant pas d’informer qui
que ce soit limite la capacité du ministre d’informer le public des
mesures de contrôle mises en place pour limiter de tels
préjudices aux poissons en aval des installations
hydroélectriques.

The intention of having a duty to notify is to allow the minister
to be aware and to be able to take corrective measures if
required. The language proposed around incidental take not
requiring notification then limits the ability to take corrective
action should there be a kill, a death of fish downstream of a
facility or of any other industrial activity. This is not limited to
hydroelectricity.

L’intention de prévoir une telle obligation de notification
consiste à permettre au ministre d’être au courant et de pouvoir
prendre des mesures correctives, au besoin. Si le libellé proposé
concernant les prises accidentelles n’exige pas la notification,
alors cela limite la capacité de prendre des mesures correctives
nécessaires en cas de mort de poissons en aval d’installations ou
dans le cadre d’autres activités industrielles. L’amendement ne
se limite pas à l’hydroélectricité.

Senator Gold: I was also trying to understand the impact. We
addressed an earlier amendment, and I just don’t remember
exactly what your comments were in the original.

Le sénateur Gold : J’essaie aussi de comprendre quel sera
l’impact. Il a été question d’un amendement précédent, et je ne
me souviens pas exactement ce que nous en avions dit
initialement.

Mr. Winfield: We didn’t discuss the earlier amendment but it
was the definition around what is an incidental. There was no
debate on that issue, but this section requires that definition in
order to have effect.

M. Winfield : Nous n’avons pas discuté de l’amendement
précédent, mais il était question de la définition d’« accessoire ».
Il n’y a pas eu de débat à ce sujet, mais la définition est
nécessaire pour que l’article soit applicable.

Senator Gold: Perhaps you could explain. I think we
understand the concerns of the hydro industry that if they have to
call every time they find one dead fish in their environs, that
seems to be a heavy burden. How does it actually work in
practice? Are their concerns addressed otherwise than through an
amendment of this kind?

Le sénateur Gold : Vous pourriez peut-être nous fournir une
explication. Je crois que nous comprenons les préoccupations de
l’industrie hydroélectrique si elle doit, chaque fois qu’elle trouve
un poisson mort près de ses barrages... ce genre de chose semble
un fardeau plutôt lourd. De quelle façon est-ce que tout cela
fonctionne en pratique? Les préoccupations des intervenants de
cette industrie peuvent-elles être dissipées d’autres façons que
grâce à un amendement de ce genre?

Mr. Winfield: It is typical for a proponent to report. If there
is a fish kill, usually it is the public who informs the department
or the proponent directly informs. We are not looking for single
fish culls in terms of a fish has died downstream of a dam. We
are looking at significant population-level impacts of concern, so
we establish procedures and policies to be reasonable in the

M. Winfield : Il est habituel de voir un promoteur déclarer ce
genre de choses. S’il y a mort de poissons, habituellement, c’est
le public qui informe le ministère ou c’est le promoteur qui
fournit l’information directement. On ne pense pas à un seul
poisson mort en aval d’un barrage. On parle ici de répercussions
préoccupantes importantes sur les niveaux de population, alors
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application of this section. It is understandable that, without that
policy framework and guidance, it could be seen as overly
burdensome, but we take a reasonable approach with respect to
the identification and the reporting of fish kills.

nous établissons des procédures et des politiques qui sont
raisonnables pour appliquer cet article. Il est entendu que, sans
ce cadre stratégique et ces directives, on pourrait le considérer
comme étant trop lourd, mais nous adoptons une approche
raisonnable au moment de l’identification de la mort du poisson
et en ce qui a trait aux exigences redditionnelles connexes.

Senator Gold: Thank you very much. Le sénateur Gold : Merci beaucoup.

The Chair: Thank you, Senator Gold. Any other comments or
questions?

Le président : Merci, monsieur le sénateur Gold. D’autres
commentaires ou questions?

Senator McInnis: If I could, this is some of the evidence that
we heard, and I’m quoting here from Nova Scotia Power:

Le sénateur McInnis : Si vous me le permettez, voici
certains témoignages que nous avons entendus, et je reprends ici
les propos de Nova Scotia Power :

The challenge we have is that facilities have been built
and approved based on the review of the day with an
understanding that there is not zero mortality from very few
of our facilities. We understand what that is. We monitor
what that is. We tend to feel it’s appropriate if something
unusual occurs and there’s an unexpected mortality of fish.
It is actually a signal or a symptom that says we need to
investigate this further. With the wording proposed in the
bill, it would basically suggest that if you see one fish every
day, you should call the emergency number and go through
all the steps.

Le défi que nous avons à relever, c’est que les
installations ont été construites et approuvées sur la base de
l’examen du jour, étant entendu que très peu de nos
installations ne rapportent aucune mortalité. Nous
comprenons ce que c’est. Nous surveillons ce que c’est.
Nous avons tendance à penser que c’est approprié si quelque
chose d’inhabituel se produit et qu’il y a mortalité
inattendue de poissons. Il s’agit en fait d’un signal ou d’un
symptôme qui indique que nous devons approfondir cette
question. Or, en essence, le libellé proposé dans le projet de
loi semble indiquer que le fait de voir un seul poisson tous
les jours devrait cautionner un appel au numéro d’urgence et
l’observation de toutes les étapes.

I could go on. Essentially, they’re taking it fairly responsibly
now.

Je pourrais poursuivre. Essentiellement, ils adoptent déjà une
position assez responsable.

Mr. Winfield: Yes, I understand the interpretation is quite
focused on one single fish. As I said, our policy guidance
approach is not to base it on a single fish.

M. Winfield : Oui. Je comprends l’interprétation qui met
vraiment l’accent sur un poisson unique. Comme je l’ai dit, notre
approche stratégique en ce qui concerne les lignes directrices
n’est pas fondée sur la découverte d’un seul poisson.

The first point you raised around having been approved under
other legislation or for historical dams built in the 1920s, 1930s
and 1940s, unfortunately, fish populations are in decline and
standards have changed. We have species at risk legislation and
other legislation that seeks to manage population sustainability.
To state that a project was approved several decades ago and
therefore we should accept the standards of the day unfortunately
doesn’t really quite meet the conservation test of the act and the
purpose of the act.

Le premier point que vous avez soulevé, soit le fait que
certaines choses ont été approuvées en vertu d’autres lois ou
lorsque vous parlez des barrages historiques construits dans les
années 1920, 1930 et 1940, eh bien, malheureusement, les
populations de poissons diminuent, et les normes ont changé.
Nous avons une loi sur les espèces à risque et d’autres lois qui
visent à gérer la viabilité des populations. Dire qu’un projet a été
approuvé il y a des décennies et que, par conséquent, nous
devrions accepter les normes en place à l’époque ne permet
malheureusement pas vraiment de respecter le critère de
conservation de la loi et l’objet de la loi.

Senator McInnis: So what would you say if there is an
incidental death of fish?

Le sénateur McInnis : Alors que diriez-vous s’il y a un décès
accidentel de poissons?

Mr. Winfield: We have regular communication with most
hydro facilities when it comes to fish populations. We are asking
for a reasonable approach of reporting fish kills that are of
significant nature that require our attention. The death of a single

M. Winfield : Nous communiquons régulièrement avec la
plupart des installations hydroélectriques lorsqu’il est question
de populations de poissons. Nous leur demandons d’adopter une
approche raisonnable en matière de déclaration des décès de
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fish does not require public reporting unless it’s a large-bodied
fish species at risk such as sturgeon, which has occurred in some
of the dams of the Columbia River.

poissons qui sont de nature importante et qui exigent notre
attention. Le décès d’un seul poisson n’exige pas de rapport
public, sauf si c’est une espèce de gros poisson à risque comme
l’esturgeon, ce qui s’est produit dans le cas de certains barrages
sur le fleuve Columbia.

Again, we have a very good dialogue with the industry. We
will establish rules around reporting for the death of fish that is
reasonable in nature. I think that is the approach that we will be
taking.

Encore une fois, nous avons un très bon dialogue avec
l’industrie. Nous allons établir des règles en matière de
production de rapports sur le décès du poisson qui est de nature
raisonnable. Je crois que c’est l’approche que nous adopterons.

Senator McInnis: You will be taking or that you are taking? Le sénateur McInnis : C’est une approche que vous avez
adoptée ou que vous allez adopter?

Mr. Winfield: We currently take and will continue to take,
but this enforces it and codifies it in legislation.

M. Winfield : Nous l’adoptons actuellement et nous
continuerons de le faire, mais c’est tout simplement une façon de
l’appliquer et de le codifier dans la loi.

Senator McInnis: The problem I have is that we heard
evidence here from, I would say, responsible businesspeople,
such as the Canadian Electricity Association and others, that
believe there should be a definition of “incidental death of a
fish.” So there is obviously some concern to them. I could read
more of their evidence. I just don’t get that everything’s fine.

Le sénateur McInnis : Ce qui me pose problème, c’est que
nous avons entendu les témoignages de gens d’affaires
responsables, disons, comme des employés de l’Association
canadienne de l’électricité, entre autres, qui croient qu’il faut
définir la « mort accidentelle d’un poisson ». Donc, il y a de
toute évidence certaines préoccupations à cet égard. Je pourrais
continuer à lire leurs témoignages. Je n’ai tout simplement pas
l’impression que tout va bien.

Mr. Winfield: I understand the concern around regulatory
burden, the duty to report and not applying this on a de minimus
approach. This section around duty to report is currently applied
for pollution events, and there are standard approaches to report
whenever there is a pollution event. There’s a prefillable form
and an email that’s sent immediately identifying an issue, which
allows the government to work with the industry to remediate the
issue.

M. Winfield :  Je comprends les préoccupations au sujet du
fardeau réglementaire, c’est-à-dire l’obligation de faire rapport et
la non-application de cette obligation à des cas mineurs. Cet
article portant sur l’obligation de faire rapport s’applique
actuellement à des événements de pollution, et il existe des
normes pour le signalement de ce type d’événements. Il faut
remplir un formulaire prérempli et envoyer immédiatement un
courriel pour signaler le problème, ce qui permet au
gouvernement de travailler avec l’industrie pour régler ce
problème.

In terms of burden, as I say, we have regular communication
with the industry. We would seek to make this as efficient as
possible. But the raising of the language and putting it into the
statute creates a great deal of uncertainty around whether there
can be any intervention when a fish is killed, because the broad
definition of “incidental take” means that defining what is a
normal operation and what is an acceptable level of fish kill are
not set out in this language. It’s very broad, and it prevents the
government from taking action should there be a significant fish
kill, because it could be argued that it is a normal, incidental
harm that is as a result of the operation of a facility that may
have been authorized many decades ago. We just know that that
clashes with conservation objectives for populations of very
large public interest, like Atlantic salmon, for example, where
the public expects the government to respond. The mechanism
for us to intervene is through the notification process.

Comme je l’ai dit, nous communiquons régulièrement avec les
responsables de l’industrie à propos du fardeau réglementaire.
Nous voulons rendre cela le plus efficace possible. Si vous
étoffez le libellé et l’ajoutez à la loi, vous créez beaucoup
d’incertitude quant à la possibilité de prendre une mesure
lorsqu’un poisson est tué, car la définition générale de « prise
accessoire » suppose que les définitions d’une exploitation
normale et du taux acceptable de mortalité de poissons ne sont
pas prévues dans ce libellé. La définition est très vaste et
empêche le gouvernement de prendre des mesures en cas
d’importantes mortalités de poissons, puisque l’on peut faire
valoir que ces dommages accidentels résultent de l’exploitation
d’une installation autorisée il y a des décennies. Nous savons
seulement que cela entre en conflit avec les objectifs de
conservation de populations qui sont d’un grand intérêt pour le
public, comme le saumon atlantique, à l’égard desquelles on
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s’attend à ce que le gouvernement prenne des mesures. Nous
pouvons intervenir par l’entremise d’un processus de
notification.

But I completely appreciate the concern about being
reasonable, efficient and not taking a de minimis approach to the
issue.

Mais je comprends tout à fait qu’on se soucie d’être
raisonnable et efficace et que l’on n’adopte pas l’approche de
minimis, dans ce dossier.

Senator McInnis: So am I to take it, then, subliminally, that
you agree with it?

Le sénateur McInnis : Donc, dois-je comprendre que,
inconsciemment, vous l’approuvez?

Mr. Winfield: We agree with the outcome but not with the
construct. The construct of putting it into the act, therefore,
creates a high degree of uncertainty around our ability to actually
manage fish populations where there is a hydroelectric or other
industrial facility. Essentially, if there was a large fish kill, with
the definition here, there would be no duty to report it and
therefore no ability for government intervention.

M. Winfield : Nous sommes d’accord sur le résultat, mais
non sur la manière d’ajouter la définition à la loi, car cela crée
une grande incertitude quant à notre capacité de gérer les
populations de poissons à proximité d’une installation
hydroélectrique ou de toute autre installation industrielle.
Essentiellement, selon la définition que nous avons ici, il n’y
aurait aucune obligation de faire rapport d’importantes mortalités
de poissons, et le gouvernement ne pourrait pas intervenir.

Senator McInnis: I think if we look at “incidental take,” it
means “the death of a fish caused by the normal operation of a
work,” and it goes on further. I don’t have it in front of me.

Le sénateur McInnis : À mon avis, une « prise accessoire »
s’entend de « la mort d’un poisson causée par l’exploitation
normale d’un ouvrage » et ainsi de suite. Je n’ai pas la définition
devant moi.

Mr. Winfield: Right. So it’s “the normal operation of the
work” that is complicated for us, because “the normal operation
of a work” of a dam built several decades ago could be to
completely shut down the dam and de-water all of the area
downstream of that dam. That could be deemed a “normal
operation” of the day when that dam was constructed 10, 20, 30
or 50 years ago. It is that issue that we struggle to make sense of
when it comes to application.

M. Winfield : D’accord. Nous avons donc de la difficulté à
définir ce qu’est une « exploitation normale d’un ouvrage », car
on pourrait mettre fin à l’exploitation normale d’un barrage
construit il y a des décennies, ce qui assécherait toute la zone en
aval de ce barrage. Cette exploitation aurait pu être considérée
normale au moment de la construction de ce barrage il y a 10, 20,
30 ou 50 ans. C’est à cet égard que nous avons du mal à
comprendre la question de l’application.

Senator McInnis: I’m sorry, I’m not going to beat this to a
pulp here, but you say you work with them on a regular basis.

Le sénateur McInnis : Je suis désolé, je ne vais pas
m’acharner, ici, mais vous dites que vous travaillez avec eux
régulièrement.

Mr. Winfield: Yes. We have memoranda of understanding
with the Canadian Electricity Association and with many of the
industries, province to province. We have an ongoing working
relationship with most of the major facilities, especially where
we have populations of concern and large public interest in
conserving fisheries around hydro dams.

M. Winfield : Oui. Nous avons conclu un protocole d’entente
avec l’Association canadienne de l’électricité et de nombreuses
industries, à l’échelle provinciale. Nous entretenons une relation
de travail avec la majorité des principales installations, tout
particulièrement lorsqu’il y a des populations qui nous
préoccupent et un intérêt public important dans la conservation
des ressources halieutiques près des barrages hydroélectriques.

Senator McInnis: I live just below one. It’s been there since
1925.

Le sénateur McInnis : J’habite en aval d’un barrage. Il a été
construit en 1925.

Anyway, Mr. Chair, where are we at, then? We approved
clause 1, page 2, the definition of “incidental take.” This was a
consequential amendment. Where are we at with that?

Quoi qu’il en soit, où en sommes-nous, monsieur le président?
Nous avons approuvé l’article 1, page 2, portant sur la définition
de « prise accessoire ». C’était un amendement corrélatif. Où en
sommes-nous à cet égard?

The Chair: We’re to a point where anybody can comment
further, and then we’re going to accept or reject it, I guess.

Le président : Nous en sommes au point où quiconque peut
ajouter un commentaire. Ensuite, je crois que nous allons devoir
l’adopter ou le rejeter.
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Senator McInnis: I’m in the hands of the clerks, I would
think. In a way, the definition that we approved before was
consequential to this one in the sense that this is the operative
provision. It seems to me that if we are free to accept or reject
this one, that would then render the clause that we approved
earlier kind of meaningless, but I don’t know what the
mechanism would be.

Le sénateur McInnis : Mon sort est entre les mains des
greffiers, à mon avis. D’une certaine manière, la définition que
nous avons déjà approuvée était corrélative à celle-ci, dans la
mesure où c’est une disposition opérante. Je crois que si nous
avons le choix de l’adopter ou de la rejeter, cela rendrait
l’article que nous avons approuvé plus tôt quelque peu inutile,
mais j’ignore quel mécanisme jouerait.

If this amendment is defeated, then it would have no legal
consequence for the bill; we’d have this sort of dangling
definition. I’m not sure what the drafting procedure is. Perhaps it
could be dealt with in the other place. I don’t really know. This
has to go back to the Commons.

Si cet amendement est rejeté, cela n’aura aucune incidence
juridique sur le projet de loi; nous aurions en quelque sorte une
définition en suspens. Je ne connais pas le processus de
rédaction, peut-être que cela pourrait être réglé à l’autre endroit.
Je ne sais vraiment pas. La question doit être renvoyée à la
Chambre des communes.

But I think we’re free, notwithstanding what we approved
before, to vote on this one, because it really is the operative
provision. The other one is the definitional one. I would suggest
we proceed to the question.

Mais je crois que nous sommes libres, peu importe ce que
nous avons approuvé avant, de voter là-dessus, car il s’agit en
vérité de la disposition opérante. L’autre est une disposition
définitionnelle. Je propose que nous passions maintenant à la
question.

The Chair: Okay. I have been advised that, if necessary, if
the bill hasn’t been adopted, we can go back and vote on the
other amendment again. I wasn’t aware we could do that, but we
live in a democracy. That’s what it’s called. It’s as long as the
bill hasn’t been adopted, that is my understanding.

Le président : D’accord. Si le projet de loi n’est pas adopté,
on m’a informé que nous pouvons voter de nouveau sur l’autre
amendement, si nécessaire. Je ne savais pas que nous pouvions
faire cela, mais nous vivons dans une démocratie. C’est ainsi que
cela s’appelle. Je crois comprendre que, tant que le projet de loi
n’a pas été adopté, nous pouvons voter.

Senator McInnis: Do you want me to read the previous one?
Does everyone remember what it was?

Le sénateur McInnis : Voulez-vous que je lise celui qui a
précédé? Est-ce que tout le monde se souvient de ce que c’était?

The Chair: No, we need to vote on this one first. Le président : Non, nous devons voter sur le premier.

Senator McInnis: This one. Really? Le sénateur McInnis : Celui-là. Vraiment?

The Chair: Yes. You don’t believe me? Le président : Oui. Vous ne me croyez pas?

Senator McInnis: I just thought we’d go back and deal with
the definition, but anyway.

Le sénateur McInnis : Je croyais seulement que nous
devions revenir sur la définition et régler cette question-là, mais
peu importe.

The Chair: Unless you believe it affects this vote here. Le président : Sauf si vous croyez que cela aura une
incidence sur le vote.

Senator McInnis: It would certainly make this irrelevant if
it’s defeated.

Le sénateur McInnis : Cela deviendrait certainement inutile
si c’est rejeté.

The Chair: We go back if we need to go back. On this
particular vote on this amendment, do you think you have
something to add to this vote?

Le président : Nous y reviendrons, si besoin il y a. Avez-
vous quelque chose à ajouter au sujet du vote concernant cet
amendement?

Senator McInnis: If we went back and voted on clause 1, it
would make clause 25 irrelevant.

Le sénateur McInnis : Si nous votons sur l’article 1, cela
rendra l’article 25 inutile.

Senator Gold: If we vote on this one now, that will determine
whether the previous clause is or is not relevant. I think we need
to vote on this one and then everything will follow logically.

Le sénateur Gold : Si nous votons sur cet article maintenant,
nous pourrons déterminer si l’article précédent est utile ou non.
Je crois que nous devons voter sur celui-ci et ensuite tout
s’enchaînera logiquement.
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The Chair: Okay. Are we clear? Le président : D’accord. Sommes-nous d’accord?

Senator McInnis: Yes. Le sénateur McInnis : Oui.

The Chair: I’m glad someone is. Le président : Je suis heureux que quelqu’un soit d’accord.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the
amendment?

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter l’amendement?

Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.

The Chair: We’re going to do a roll call, I believe. Le président : Je crois que nous allons tenir un vote par appel
nominal.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Manning? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Manning?

Senator Manning: Yes. Le sénateur Manning : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Bovey? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Bovey?

Senator Bovey: No. La sénatrice Bovey : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Busson? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Busson?

Senator Busson: No. La sénatrice Busson : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Campbell? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Campbell?

Senator Campbell: No. Le sénateur Campbell : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Francis? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Francis?

Senator Francis: No. Le sénateur Francis : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Gold? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Gold?

Senator Gold: No. Le sénateur Gold : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator McInnis? Mme Cardinal : L’honorable sénateur McInnis?

Senator McInnis: Yes. Le sénateur McInnis : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Petitclerc? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Petitclerc?

Senator Petitclerc: No. La sénatrice Petitclerc : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Poirier? Mme Cardinal : L’honorable sénatrice Poirier?

Senator Poirier: Yes. La sénatrice Poirier : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Ravalia? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Ravalia?

Senator Ravalia: No. Le sénateur Ravalia : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Wells? Mme Cardinal : L’honorable sénateur Wells?

Senator Wells: Yes. Le sénateur Wells : Oui.

Ms. Cardinal: Abstentions, 0; yeas, 4; nays, 7. Mme Cardinal : Aucune abstention; pour : 4; contre : 7.

The Chair: The motion is defeated. Le président : La motion est rejetée.
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We’ll go back to number four. You don’t have that one in your
package now unless you have it from the previous time.

Nous allons revenir au quatrième point. Vous ne l’avez pas
dans votre liasse, à moins que vous l’ayez vu lors de la séance
précédente.

Senator Gold: It’s the definition of insanity. Le sénateur Gold : C’est la définition de l’absurdité.

The Chair: Senator McInnis, do you have it? I’m going to ask
Senator McInnis to read it, as I realize everyone doesn’t have it.
If anyone has a misunderstanding or is unclear, please ask and
we’ll make sure to make a copy of it. We can make copies very
quickly here, I have been told. We are going to give copies to
you.

Le président : Sénateur McInnis, l’avez-vous? Je vais
demander au sénateur McInnis de lire le texte, puisque je vois
que personne ne l’a. Si vous trouvez que ce n’est pas clair,
veuillez nous en aviser et nous nous assurerons d’en faire une
copie. On m’a dit que nous pouvons faire des copies très
rapidement ici. Nous allons vous en donner.

While we are waiting for that, we had a witness in relation to
shore skipper status. I had a conversation with Senator Christmas
on that as sponsor of the bill. It was an issue that was raised here.
Senator Christmas contacted the ministry, and we have a
response from the minister in relation to that. I’m going to read
it. We won’t be finishing the bill today, as you all know now.
I’m going to read this into the record. If anybody has any
questions or concerns, they can raise them at our next meeting.

Entretemps, je mentionne qu’un témoin est venu nous parler
du statut de capitaine à terre. J’en ai parlé avec le sénateur
Christmas, étant donné que je suis le parrain du projet de loi.
C’est une question qui a été soulevée ici. Le sénateur Christmas
a communiqué avec le ministère, et nous avons obtenu une
réponse du ministre à cet égard. Je vais la lire. Comme vous le
savez tous maintenant, nous ne terminerons pas l’étude du projet
de loi. Je vais lire la réponse aux fins du compte rendu. Si
quelqu’un a des questions ou des préoccupations, il pourra les
soulever à notre prochaine réunion.

It’s addressed to me as the chair and is from the Minister of
Fisheries and Oceans. It states:

La réponse du ministère des Pêches et des Océans m’est
adressée en tant que président. Voici :

I would like to thank the Senators on the Fisheries
committee for their study thus far on Bill C-68, An Act to
amend the Fisheries Act, and I look forward to the
continued debate in the Chamber once clause-by-clause is
complete.

Je voudrais remercier les sénateurs et les sénatrices du
comité des pêches de l’étude du projet de loi C-68, Loi
modifiant la Loi sur les pêches, qu’ils ont commencée. J’ai
hâte de poursuivre le débat à la Chambre une fois que
l’étude article par article sera terminée.

Over the past few weeks of committee testimony, there
has been a diverse group of witnesses sharing their concerns
and support to the Bill on a variety of topics. One of the
issues that was raised during testimony, and indeed directly
to my office by Senator Christmas, was on the issue of
exceptions to the owner-operator policy for “shore-skipper”
status in Newfoundland and Labrador.

Au cours des dernières semaines de témoignages devant
le comité, divers témoins ont exprimé leurs préoccupations
ou leur soutien au projet de loi à l’égard d’une variété de
sujets. L’une des questions qui a été soulevée durant les
témoignages, et qui a été communiquée directement à mon
bureau par le sénateur Christmas, concernait les exceptions
à la politique sur les propriétaires-exploitants s’appliquant
au statut de « capitaine à terre » à Terre-Neuve-et-Labrador.

I would like to reiterate this Government’s strong and
continued support for maintaining the independence of our
inshore fleet in Atlantic Canada and Quebec. This
commitment is reflected in C-68 and the amendments we
are seeking that will preserve and enshrine the policy and
legislation. As you know, the Government has introduced
provisions in the Fisheries Act reinforcing the Minister’s
ability to consider social, economic, and cultural factors in
decision-making as well as the preservation and promotion
of the independence of licence holders in commercial
inshore fisheries. Clarified regulation making authorities
have also been proposed.

Je souhaiterais réaffirmer le soutien indéfectible de notre
gouvernement au maintien de l’indépendance de notre
flottille côtière du Canada atlantique et du Québec. Le projet
de loi C-68 reflète cet engagement, et les amendements que
nous cherchons à apporter préserveront cet engagement et
seront inscrits dans la politique et dans la loi. Comme vous
le savez, le gouvernement a ajouté à la Loi sur les pêches
des dispositions qui renforcent la capacité du ministre de
tenir compte des facteurs sociaux, économiques et culturels
au moment de prendre des décisions et mettent l’accent sur
la préservation et la promotion de l’indépendance des
titulaires de permis des pêches côtières commerciales. Nous
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avons également proposé de clarifier le pouvoir des
autorités réglementaires.

Draft regulations are under development to enshrine
certain elements of the inshore fisheries policies. These
proposed regulations will require licence holders to
personally fish their licence, restrict licence issuance to only
individuals and wholly owned companies and restrict the
transfer of the rights and privileges associated with a
licence. These proposed regulations will be put forward for
consultation in Canada Gazette Part 1 for further comment
by stakeholders.

Nous sommes en train d’élaborer des projets
réglementaires pour y intégrer certains éléments des
politiques sur les pêches côtières commerciales. Ces
règlements proposés exigeront que les détenteurs de permis
pêchent eux-mêmes, limiteront l’octroi de permis aux
particuliers et aux entreprises en propriété exclusive et
limiteront le transfert des droits et privilèges associés à une
licence. Ces règlements proposés seront publiés dans la
Gazette du Canada, Partie I et les intervenants pourront
ajouter des commentaires.

Historically, as each of the inshore policies were
introduced, it was recognized that the application of these
policies in some specific cases, would be disruptive and
therefore exceptions to policy were granted in a limited
number of circumstances. For example, some licence
holders were given “shore-skipper” status in Newfoundland
and Labrador whereby an enterprise owner in the 12.2m
(40’) Length overall or greater fleet were permitted to
operate their enterprise from shore and have a designated
operator in place. This policy ended in 1995 and those with
the “Shore-Skipper” status were permitted to retain this
status through a grandfathering approach for as long as they
held their enterprise. There are only 5 remaining licence
holders with “Shore-Skipper” status in the Newfoundland
and Labrador region currently, out of the original 30. The
remaining 5 licence holders with “Shore-Skipper” status
will be exempted from the requirement in the new proposed
inshore regulations to fish their licence personally.

Historiquement, chaque fois qu’une politique sur les
pêches côtières était présentée, on reconnaissait que son
application pouvait parfois nuire, et des exceptions ont donc
été accordées pour un nombre limité de circonstances. Par
exemple, on a accordé le statut de « capitaine à terre » à
certains détenteurs de permis de Terre-Neuve-et-Labrador,
et ce statut permet à un propriétaire d’entreprise exploitant
des embarcations de 12,2 m (40 pi) de longueur hors tout ou
plus à exploiter son entreprise depuis la terre ferme et à faire
appel à un exploitant désigné. On a mis fin à cette politique
en 1995, et les personnes qui détenaient le statut de
« capitaine à terre » ont été autorisées à conserver ce statut
en raison des droits acquis, tant et aussi longtemps qu’ils
possédaient leur entreprise. Il ne reste que cinq titulaires de
permis qui détiennent le statut de « capitaine à terre » dans
la région de Terre-Neuve-et-Labrador à l’heure actuelle; il y
en avait 30 à l’origine. Les cinq derniers titulaires de permis
détenant un statut de « capitaine à terre » seront exemptés
de l’exigence de pêcher eux-mêmes, laquelle se trouve dans
les nouveaux règlements proposés sur les pêches côtières.

The Department does recognize that there are times when
it is not possible for licence holders to fish their licence
personally and the Fishery (General) Regulations provide
for licence holders to have a substitute operator designated
to fish their licence for them. DFO regional licensing
policies outline the types of substitute operator designations
allowed and their time limits. For example, Newfoundland
and Labrador Region allows 120 days “casual” substitute
operator designation of which licence holders can avail
themselves.

Le ministère reconnaît qu’il est parfois impossible que les
titulaires de permis puissent pêcher eux-mêmes, et le
Règlement de pêche (dispositions générales) permet aux
titulaires de permis de désigner un exploitant remplaçant
pour qu’il pêche à leur place. Les politiques régionales de
délivrance des permis du MPO énoncent les types de
désignations d’exploitant remplaçant permises et les délais
prévus. Par exemple, la région de Terre-Neuve-et-Labrador
permet aux titulaires de permis de désigner un exploitant
remplaçant « occasionnel » durant une période de 120 jours.

The use of substitute operators will continue to be
permitted under the new regulatory regime. However, it
should be noted that during consultation on the Inshore
Regulatory Proposal, the Department signalled an intent to
strengthen the application of the substitute operator policies
and to pursue potential changes to the existing substitute
operator policies in order to increase consistency across
regions.

Le recours à des opérateurs de remplacement continuera
d’être autorisé sous le nouveau régime réglementaire.
Toutefois, il convient de noter qu’au cours des consultations
sur le projet de règlement concernant les pêches côtières, le
ministère a signalé son intention de renforcer l’application
des politiques sur les exploitants de remplacement et
d’apporter d’éventuelles modifications aux politiques
existantes sur les exploitants de remplacement afin
d’accroître la cohérence entre les régions.
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Stakeholder reaction to the Department’s intent to review
substitute operator allowances were varied — ranging from
support for a more strict regime to prevent erosion of the
owner-operator principal to calls for increased flexibility to
use substitute operators. There is currently no designated or
substitute operator allowance for licence holders to allow
someone else to fish their licences indefinitely as a “Shore-
Skipper” and this will be considered by many inshore fish
harvesters as a significant weakening of the owner-operator
policy.

Les intervenants ont réagi de différentes façons au fait
que le ministère a l’intention d’examiner les autorisations
liées aux exploitants de remplacement, les réactions allant
de l’appui à un régime plus strict pour prévenir l’érosion du
capital du propriétaire-exploitant à des appels en faveur
d’une plus grande souplesse dans le recours à des
exploitants de remplacement. Actuellement, le titulaire d’un
permis, ou l’exploitant désigné ou l’exploitant de
remplacement, n’est pas autorisé à permettre à quelqu’un
d’autre de mener des activités de pêche au titre de son
permis de façon indéterminée en tant que « capitaine à
terre », et de nombreux pêcheurs côtiers considéreront cela
comme un affaiblissement important de la politique du
propriétaire-exploitant.

The Department will pursue further dialogue with
stakeholders about the issue of substitute operator
allowances in order to identify a strong and fair regime that
will balance needed flexibilities while also striving to
preserve the underlying objectives of the owner-operator
policy.

Le ministère poursuivra le dialogue avec les intervenants
sur la question des autorisations liées aux exploitants de
remplacement afin d’arriver à établir un régime robuste et
équitable qui permettra d’atteindre l’équilibre entre offrir la
souplesse nécessaire et préserver les objectifs sous-jacents
liés à la politique relative aux propriétaires-exploitants.

Yours sincerely, Veuillez agréer mes sincères salutations,

Minister Jonathan Wilkinson, Fisheries and Oceans Jonathan Wilkinson, ministre des Pêches et des Océans

I just wanted to read that into the record, as that was an issue
that was raised. As I said, we have time to follow up with anyone
who wishes to have a discussion on the letter at our next
meeting.

Je voulais simplement faire la lecture de ce document afin
d’en consigner le contenu au compte-rendu, vu qu’il s’agissait
d’un enjeu qui avait été soulevé. Comme je l’ai mentionné, nous
aurons le temps de faire un suivi à propos de cette lettre avec
quiconque souhaite en discuter lors de notre prochaine réunion.

Senator Gold: Chair, can we proceed to the vote and try to
get as much of this done today as we can?

Le sénateur Gold : Monsieur le président, pouvons-nous
passer au vote et essayer d’abattre le plus de travail possible
aujourd’hui?

The Chair: Yes. Le président : Oui.

Senator McInnis: On clause 1, page 2, I had moved: Le sénateur McInnis : À propos de l’article 1, page 2, j’ai
proposé ce qui suit :

That Bill C-68 be amended, in clause 1, on page 2, by
adding the following after line 29:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 1, à la
page 2, par adjonction, après la ligne 42, de ce qui suit :

“incidental take means the death of a fish caused by the
normal operation of a work, undertaking, activity or
designated project that was completed before the coming
into force of this definition and was, at the time of its
completion, authorized by law; (prise accessoire).”

« prise accessoire S’entend de la mort d’un poisson
causée par l’exploitation normale d’un ouvrage ou d’une
entreprise, par l’exercice normal d’une activité ou par le
déroulement normal d’un projet désigné qui a été achevé
avant l’entrée en vigueur de la présente définition et qui,
au moment de son achèvement, était autorisé par la loi.
(incidental take) ».

The Chair: Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the amendment?

Le président : Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cet amendement?

Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.
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Senator Gold: I said “no” meaning I don’t support this
amendment that we voted it in already.

Le sénateur Gold : J’ai dit non, ce qui signifie que je
n’appuie pas cet amendement sur lequel nous avons déjà voté.

Senator Poirier: Yes. It’s already been agreed upon. La sénatrice Poirier : Oui. Nous nous sommes déjà entendus
à ce sujet.

Senator Gold: I know, but I understood we were going back
to decide whether we would remove it because it’s been rendered
irrelevant because we defeated the amendment. So could
somebody clarify what the procedure is to remove the definition?

Le sénateur Gold : Je sais, mais d’après ce que j’avais
compris nous allions voter de nouveau pour décider si nous
allions le supprimer, puisqu’il n’est plus pertinent vu que nous
avons refusé l’amendement. Quelqu’un pourrait-il préciser quelle
est la procédure à suivre pour supprimer la définition?

The Chair: Senator McInnis, you can either ask to remove it,
or withdraw it, or have a vote.

Le président : Sénateur McInnis, vous pouvez en demander
la suppression, le retirer ou demander le vote.

Senator McInnis: Well, it’s not relevant. Le sénateur McInnis : Eh bien, il n’est pas pertinent.

Senator Gold: Would you be willing to withdraw the
amendment?

Le sénateur Gold : Seriez-vous disposé à retirer
l’amendement?

Senator McInnis: Yes. Le sénateur McInnis : Oui.

The Chair: Senator McInnis has withdrawn the motion.
Senator McInnis, you need to request permission to withdraw
your motion.

Le président : Le sénateur McInnis a retiré la motion.
Sénateur McInnis, vous devez demander la permission pour
retirer votre motion.

Senator Gold: We don’t want to have a coup here. Le sénateur Gold : Nous ne voulons pas qu’il y ait un coup
ici.

Senator McInnis: Colleagues, could I please withdraw the
motion?

Le sénateur McInnis : Chers collègues, puis-je retirer la
motion?

The Chair: Senator McInnis has asked to withdraw his
motion. Are all senators agreed?

Le président : Le sénateur McInnis a demandé le retrait de sa
motion. Honorables sénateurs, êtes-vous tous d’accord?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Agreed. We don’t need a roll call on that one. Le président : D’accord. Nous n’avons pas besoin de tenir un
vote par appel nominal.

Does clause 1 now carry, as amended? L’article 1 est-il adopté, maintenant, tel qu’amendé?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: I’m glad we have a wealth of experience here at
the end of the table assisting me.

Le président : Je suis heureux que nous ayons des personnes
ayant une grande expérience ici, près de moi, qui me portent
assistance.

Shall clause 25 carry? L’article 25 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 26 carry? Le président : L’article 26 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: On number 32, we have an amendment from
Senator Harder, PH-27.30.

Le président : Au point 32, nous avons un amendement
proposé par le sénateur Harder, le PH-27.30.
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Senator Harder: Thank you very much. This amendment is
consequential to the previous designated projects amendment
and the amendment adopted in the house committee put forth by
NDP MP Fin Donnelly regarding the flow of water. It also
addresses the consequential effects of the renumbering of the
designated projects provisions in clause 23. There are three
separate amendments. I will move the first. I move:

Le sénateur Harder : Merci beaucoup. Cet amendement est
corrélatif à l’amendement précédent visant les projets désignés et
à l’amendement adopté par les membres du comité de la
Chambre proposé par M. Finn Donnelly, député du NPD,
concernant le débit d’eau. Il traite aussi des répercussions de la
nouvelle numérotation des dispositions liées aux projets désignés
prévues à l’article 23. Il y a trois amendements distincts. Je vais
lire le premier. Je propose ce qui suit :

That Bill C-68 be amended in clause 27, on page 30, by
replacing line 13 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 27, à la
page 30, par substitution, à la ligne 15, de ce qui suit :

“35(2)(b) or (c) or subsection 35.1(3) or 35.2(7), or with” « 35.1(3) ou 35.2(7), ou en contravention avec les
condi- ».

The Chair: Any comments or questions on Senator Harder’s
amendment? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Quelqu’un a-t-il des commentaires à formuler
ou des questions à poser concernant l’amendement proposé par
le sénateur Harder? Puisqu’il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter l’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Next amendment from Senator Harder,
PH-27.31a.

Le président : Nous passons au prochain amendement
proposé par le sénateur Harder, soit le PH-27.31a.

Senator Harder: Again, what I just stated. I move: Le sénateur Harder : Encore une fois, ce que je viens de
mentionner s’applique. Je propose ce qui suit :

That Bill C-68 be amended in clause 27, on page 31, by
replacing lines 17 and 18 with the following.

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 27, à la
page 31, par substitution, aux lignes 12 et 13, de ce qui suit :

“under subsection 34.3(1), an order of the Minister made
under subsection 34.3(2) or (3) or a provision of a
regulation made under subsection 34.3(7),”

« nistre au titre du paragraphe 34.3(1), à tout arrêté pris
par lui en vertu des paragraphes 34.3(2) ou (3) ou à toute
disposition d’un règlement pris en vertu du
paragraphe 34.3(7); ».

The Chair: Thank you Senator Harder. Any comments or
questions?

Le président : Merci, sénateur Harder. Y a-t-il des
commentaires ou des questions?

Senator Poirier: I’m wondering if this gives the minister
more power. We have heard witnesses repeatedly say there
should be time given for consultation and implementation of the
bill, particularly when it comes to the regulations. What
assurance and time frame is the government giving to
stakeholders on the regulations and regional training?

La sénatrice Poirier : Je me demande si cela confère
davantage de pouvoir au ministre. Nous avons entendu à
plusieurs reprises des témoins dire qu’il devrait y avoir du temps
de prévu pour mener des consultations et effectuer la mise en
œuvre du projet de loi, en particulier en ce qui concerne la
réglementation. Quelle garantie et quel échéancier le
gouvernement offre-t-il aux intervenants en ce qui concerne la
réglementation et la formation en région?

Mr. Winfield: Sorry, I heard only part of the question. I think
your question relates to how long before we develop such a
regulation? Could you repeat the question?

M. Winfield : Je suis désolé, je n’ai entendu qu’une partie de
la question. Je crois qu’elle portait sur le temps qu’il nous faudra
pour élaborer une telle réglementation. Pourriez-vous répéter
votre question?

Senator Poirier: It’s the power of the minister. I’m
wondering if this gives more power to the minister. There are
three amendments back-to-back with the others. I’m just
wondering if this gives more power to the minister. We know
that witnesses over the last few weeks have repeatedly shared

La sénatrice Poirier : Il s’agit du pouvoir accordé au
ministre. Je me demande si cela confère davantage de pouvoir au
ministre. Il y a trois amendements consécutifs. Je me demande
seulement si cela donne plus de pouvoir au ministre. Nous
savons que les témoins qui ont comparu ces dernières semaines
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that they have concerns given the time for the consultation and
implementation of the bill, particularly when it comes to the
regulations. They are asking what assurance and time frame is
the government giving to stakeholders on the regulations for the
regional training.

ont répété qu’ils sont préoccupés par le temps accordé à la
consultation et à la mise en œuvre du projet de loi, en particulier
en ce qui concerne la réglementation. Ils demandent quelle
garantie et quel échéancier offre le gouvernement aux
intervenants en ce qui concerne la réglementation et la formation
en région.

Mr. Winfield: I’m confused by the question because I’m
responding to the motion. Is it related to this motion?

M. Winfield : La question me cause un peu de confusion,
parce que je réponds par rapport à la motion. Est-ce lié à cette
motion?

Senator Poirier: Yes. La sénatrice Poirier : Oui.

The Chair: Do you want to repeat the question? Le président : Souhaitez-vous répéter la question?

Senator Poirier: I can repeat it again. This motion seems to
give the minister more power. I’m asking if that’s a fact and it
does give the minister more power.

La sénatrice Poirier : Je peux la répéter de nouveau. Le texte
de cette motion semble donner plus de pouvoir au ministre. Je
me demande si c’est bien le cas et si le ministre aura davantage
de pouvoir.

The second one, we have heard repeatedly from witnesses that
there should be time given for the consultation and
implementation of this bill, particularly when it comes to the
regulations. I want to know what assurance and time frame is the
government giving to stakeholders on the regulations and for the
regional training.

Deuxièmement, nous avons entendu à maintes reprises des
témoins mentionner qu’il faudrait accorder du temps pour mener
une consultation et mettre en œuvre le projet de loi, en particulier
en ce qui concerne la réglementation. Je veux savoir quelle
garantie offre le gouvernement aux intervenants et quel
échéancier est prévu en ce qui a trait à la réglementation et à la
formation en région.

Mr. Winfield: Thank you. On the regulation, these are
enabling provisions. There has been no work moved yet on
developing those regulations. The process of developing those
regulations is first to enter into public consultations and then go
through the process of regulatory development, which typically
takes 18 to 24 months in a normal cycle. With respect to
advanced notice to stakeholders of any regulation being
developed, we are one to two years away from any regulation
coming into effect, should we start on the coming into force of
the act.

M. Winfield : Merci. En ce qui concerne la réglementation, il
s’agit de dispositions habilitantes. Aucuns travaux n’ont été
entrepris jusqu’à maintenant quant à son élaboration. Le
processus de prise de règlement comprend d’abord des
consultations publiques, et ensuite l’étape d’élaboration de la
réglementation, ce qui prend habituellement entre 18 et 24 mois
en temps normal. En ce qui concerne les avis à l’intention des
intervenants touchés par toute réglementation en cours
d’élaboration, une à deux années s’écouleront avant la prise
d’effet de toute réglementation si ce processus est lancé dès
l’entrée en vigueur de la loi.

With respect to preparation before coming into force, you may
be aware that in Budget 2018 investments were made in building
up the staff contingency and developing training and outreach for
our staff and working with stakeholders to prepare them for the
coming into force. We have been actively engaged with our
stakeholder community to explain what would come into force
when, should the bill pass, and what will be our policy frame to
implement those provisions. We are currently actively hiring,
training and communicating with our stakeholder community on
our coming into force and our state of readiness.

En ce qui concerne la préparation avant l’entrée en vigueur de
la loi, vous êtes peut-être au courant que, dans le budget de 2018,
des investissements ont été consentis pour accroître le personnel,
élaborer de la formation et des activités de diffusion à l’intention
de notre personnel, ainsi que pour collaborer avec les
intervenants afin de les préparer à l’entrée en vigueur de la loi.
Nous nous sommes entretenus de façon active avec notre
communauté d’intervenants afin de leur expliquer quelles
dispositions entreraient en vigueur et quand, si la loi est adoptée,
et quel sera notre cadre stratégique pour mettre en œuvre ces
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dispositions. Actuellement, nous procédons activement à
l’embauche de personnel et à sa formation et nous
communiquons de façon soutenue avec notre communauté
d’intervenants à propos de l’entrée en vigueur du projet de loi et
de l’étape de préparation à laquelle nous en sommes.

I would note the coming into force date has not been
established at this time. This is a decision the minister will need
to make, should the bill pass. It is a coming into force provision
found in the act.

J’aimerais souligner que la date d’entrée en vigueur de la loi
n’a pas encore été établie. Cette décision appartient au ministre,
si la loi est adoptée. Il s’agit d’une disposition d’entrée en
vigueur qui figure dans la loi.

Senator Poirier: Is this giving the minister more power? La sénatrice Poirier : Cet amendement donne-t-il plus de
pouvoir au ministre?

Mr. Winfield: This particular section? M. Winfield : Cet article en particulier?

Senator Poirier: Yes. La sénatrice Poirier : Oui.

Mr. Winfield: This particular section we are referring to
enables the minister to create a regulation for flow, so in that
sense it does give the minister more power. The section we are
referring to here and the motion that is being passed is simply to
clarify the offence provision, that failure to meet the conditions
of a regulation is an offence under the act.

M. Winfield : L’article auquel nous faisons référence en
particulier permet au ministre de prendre des règlements
concernant le débit, donc, en ce sens, cela confère davantage de
pouvoir au ministre. L’article auquel nous faisons référence et
l’amendement qui est proposé visent simplement à préciser la
disposition liée à l’infraction, c’est-à-dire que le fait de ne pas
respecter les conditions réglementaires constitue une infraction
sous le régime de la loi.

Senator Poirier: Thank you for clarifying it. La sénatrice Poirier : Merci d’avoir apporté cette précision.

The Chair: Any more questions or comments? Hearing none,
is it your pleasure, honourable senators, to adopt the
amendment?

Le président : Quelqu’un souhaite-t-il poser d’autres
questions ou formuler des commentaires? Puisque personne ne se
manifeste, vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
l’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Next amendment is from Senator McInnis. TJM-
CPC-27.30.31.

Le président : Le prochain amendement est proposé par le
sénateur McInnis, soit le TJM-CPC-27.30.31.

Senator McInnis: Is that not the one that was going to be
withdrawn?

Le sénateur McInnis : Ne s’agit-il pas de celui qui devait
être retiré?

The Chair: No. Le président : Non.

Senator McInnis: Which one is this? Le sénateur McInnis : De quel amendement s’agit-il?

Ms. Cardinal: It is clause 31 that is to be withdrawn. Mme Cardinal : Il s’agit du point 31 qui doit être supprimé.

Senator McInnis: That’s part of the designated project,
which would be ranked as irrelevant.

Le sénateur McInnis : Cela fait partie des projets désignés,
ce qui ne serait pas pertinent.

The Chair: Are you asking for permission to withdraw? Le président : Demandez-vous la permission de le retirer?

Senator McInnis: Please withdraw it. Le sénateur McInnis : Veuillez le retirer.

The Chair: Senator McInnis is requesting permission to
withdraw. Do we have agreement?

Le président : Le sénateur McInnis demande la permission
de retirer l’amendement. Êtes-vous d’accord?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.
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The Chair: No trouble getting agreement on that one. We
have another amendment proposed by Senator Harder
PH-27.31b.

Le président : Il n’y a eu aucune difficulté à obtenir l’accord
quant à cet amendement. Nous avons un autre amendement
proposé par le sénateur Harder. Il s’agit de la motion PH-27.31b.

Senator Harder: This is the last in this order of consequential
amendments.

Le sénateur Harder : Il s’agit du dernier amendement de
cette série d’amendements consécutifs.

That Bill C-68 be amended in clause 27, on page 31, by
replacing line 29 with the following:

QUE le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 27, à la
page 31, par substitution, à la ligne 25, de ce qui suit :

“section 35.1(4), or” « activité en contravention avec le paragraphe 35.1(4); ».

The Chair: Any comments or questions on Senator Harder’s
amendment? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il des commentaires ou des questions
relativement à l’amendement proposé par le sénateur Harder?
Puisqu’il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter l’amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Shall clause 27 as amended carry? Le président : L’article 27, tel qu’amendé, est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : D’accord.

The Chair: Number 36 has been withdrawn. We’ll move to
number 37. We have an amendment from Senator Wells,
DW-28.32.

Le président : Le point 36 a été retiré. Nous allons
maintenant passer au point 37. Nous avons un amendement
présenté par le sénateur Wells, soit le DW-28.32.

Senator Wells: Colleagues, this is once again via Senators
Christmas and Griffin. This relates to third party habitat banking,
which I spoke about earlier. This proposed amendment will
expand the legislated habitat banking system to allow third
parties such as conservation groups to participate.

Le sénateur Wells : Chers collègues, cette proposition vient
encore une fois des sénateurs Christmas et Griffin. Elle porte sur
la mise en place de réserves d’habitats par des tiers, dont j’ai
parlé un peu plus tôt. L’amendement proposé élargira le système
de réserves d’habitats prévu dans la loi afin de permettre à des
tiers, comme des groupes voués à la conservation, d’y participer.

Colleagues, this goes to Senator Gold’s comment in my initial
amendment regarding First Nations. First Nations would now, if
this amendment passes, be included as a group that could
participate or generate a project that leads to conservation.
Groups like Ducks Unlimited, salmon enhancement groups —
we have a few of those in Newfoundland and Labrador —
wetlands preservation groups. This would open up to third-party
groups dedicated to protecting the ecology. As the bill is
currently worded, only a proponent can create the habitat bank.
That’s already part of the legislation. This would expand it to
third-party groups like First Nation salmon enhancement groups.

Chers collègues, ceci fait suite aux commentaires du sénateur
Gold sur mon premier amendement concernant les Premières
Nations. Si cet amendement est adopté, les Premières Nations
pourraient être incluses comme groupe qui aurait le droit de
participer ou de créer un projet ayant pour but la conservation.
Des groupes comme Canards Illimités, des groupes de mise en
valeur du saumon — nous en avons quelques-uns à Terre-Neuve-
et-Labrador — et des groupes de conservation des terres humides
pourraient aussi participer. Cela permettrait aux groupes tiers
consacrés à la protection de l’environnement d’être reconnus à
cette fin. Dans la forme actuelle du projet de loi, seul un
promoteur peut mettre en place une réserve d’habitat. Cela fait
déjà partie du projet de loi. Cette modification permettrait à des
groupes tiers, comme des groupes de mise en valeur du saumon
des Premières Nations, de participer au régime.

Habitat banking is an excellent example of a private sector
solution to conservational challenge. In fact, because it would be
administered by DFO, contributed to by private industry and
private groups non-industry, it is an excellent example of a
public-private partnership. While the habitat banking aspect of
the bill is a positive one, it can be improved to fully unlock the
potential of the private sector — not just companies but the

La mise en place de réserves d’habitats est un excellent
exemple de solution que peut offrir le secteur privé pour relever
un défi de conservation. De fait, parce que cette activité serait
gérée par le ministère des Pêches et des Océans, et que le secteur
privé et des groupes privés y contribueraient, c’est donc un
excellent exemple de partenariat public-privé. Même si l’aspect
du projet de loi qui porte sur la mise en place de réserves
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private sector — in striving to achieve the best possible
environmental outcomes.

d’habitats est positif, il est possible de l’améliorer pour tirer
avantage du plein potentiel qu’offre le secteur privé — pas
uniquement les entreprises, mais l’ensemble du secteur privé —
pour obtenir les meilleurs résultats possible sur le plan
environnemental.

The amendment would encourage restoration by those who
have specific conservational expertise and foster our market for
the credits, thus leading to additional ecological protection.
Under this, they would be able to do it in a timely fashion
because the proponent, under existing legislation, would not
have to go out and find something. There would be groups ready
and willing to do the heavy lifting on the ecological protection.

L’amendement favoriserait la réalisation d’activités de
réhabilitation par ceux qui ont une expertise spécifique en la
matière et appuierait notre marché pour les crédits
compensatoires, ce qui aurait pour effet d’augmenter la
protection écologique. Grâce à cet amendement, ils seraient en
mesure de réaliser ces activités de façon opportune parce que le
promoteur, sous le régime existant, n’aurait pas à faire des
démarches pour trouver une solution. Des groupes seraient prêts
et disposés à réaliser les activités importantes de protection
écologique.

As we heard in committee, colleagues, this amendment has the
support of several stakeholder groups, including the Canadian
Wildlife Federation and the Canadian Ferry Association. The
amendment is a win for industry and the environment and would
provide guidance and clarity to the work that DFO already
carries out. DFO already has to monitor offsets created under the
act to enforce authorization conditions. It might actually take
fewer DFO staff to monitor a few larger habitat banking projects
than to monitor many individual offsets.

Comme nous l’avons entendu pendant les témoignages devant
le comité, chers collègues, cet amendement recueille l’appui de
plusieurs groupes d’intervenants, y compris celui de la
Fédération canadienne de la faune et de l’Association canadienne
des traversiers. L’amendement est gagnant pour l’industrie et
l’environnement, et il fournirait de l’orientation et de la clarté
quant aux activités que le ministère des Pêches et Océans mène
déjà. Le ministère doit déjà surveiller les crédits compensatoires
créés sous le régime de la loi pour faire respecter les conditions
d’autorisation. Dans les faits, il faudra peut-être même moins de
personnel de Pêches et Océans pour surveiller quelques projets
plus importants de réserves d’habitats que pour surveiller de
nombreux crédits compensatoires distincts.

Colleagues, if there is any concern about requests for funds,
around which the Senate treads carefully, there is no request for
funding in this amendment. There is no line item in the budget.
We are not telling the government how to collect the funds;
we’re simply ensuring that the habitat banking structure and
provisions as enshrined by law have the best possible structure to
achieve the ecological benefits that it would carry.

Chers collègues, s’il y a des préoccupations concernant des
demandes de financement, à l’égard desquelles le Sénat agit avec
prudence, sachez que cet amendement ne contient aucune
demande de ce genre. Il n’y a pas de poste budgétaire qui y est
rattaché. Nous ne disons pas au gouvernement comment
recueillir des fonds; nous faisons simplement en sorte que la
structure et les dispositions relatives aux réserves d’habitats
inscrites dans la loi soient les meilleures pour obtenir les
avantages possibles sur le plan écologique.

Therefore, colleagues, I have an amendment to clause 28 on
pages 32 to 34. I believe the amendment to be a friendly one, and
one that improves conservation outcomes and increases certainty
for industry. Obviously, it is more inclusive to the groups that
are currently not permitted to contribute under the existing
paradigm.

Par conséquent, chers collègues, j’ai un amendement à
l’article 28, aux pages 32 à 34. Je crois qu’il s’agit d’un
amendement favorable qui améliore les résultats en matière de
conservation et renforce la certitude pour l’industrie.
Évidemment, il permettra d’inclure les groupes qui ne peuvent
pas à l’heure actuelle participer selon le modèle existant.
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I move: Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 28, Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 28 :

(a) on page 32, a) à la page 32 :

(i) by replacing line 13 with the following: (i) par substitution, à la ligne 13, de ce qui suit :

“tivity that is carried on for the purpose of” « entente entre un parrain de réserve d’habitats et le
ministre en vertu de »,

(ii) by adding the following after line 22: (ii) par adjonction, après la ligne 15, de ce qui suit :

“habitat bank sponsor means a proponent or any
other person who proposes the carrying on of a
conservation project. (parrain de réserve
d’habitats)”

« parrain de réserve d’habitats Promoteur ou toute
autre personne qui se propose de réaliser un projet de
conservation. (habitat bank sponsor) »,

(iii) by replacing line 24 with the following: (iii) par substitution, à la ligne 17 de ce qui suit :

“between any habitat bank sponsor and the Minister
under section”

« ou activité exercée dans le but de »,

(iv) by replacing lines 27 and 28 with the following: (iv) par substitution, aux lignes 21 et 22, de ce qui suit :

“proponent means any person who proposes the
carrying on of any work, under-”

« promoteur Toute personne qui se propose
d’exploiter tout ouvrage ou »,

(v) by replacing lines 37 and 38 with the following: (v) par substitution, aux lignes 37 à 40, de ce qui suit :

“(a) establish a system for the creation, allocation,
management, transfer and exchange of habitat credits
in rela-”, and

« a) établir un système visant la création,
l’attribution, la gestion, le transfert et l’échange de
crédits d’habitat dans le cadre de projets de
conservation;

(vi) by replacing line 40 with the following:

“(b) issue certificates respecting the” b) délivrer des certificats concernant »;

(b) on page 33, b) à la page 33 :

(i) by replacing lines 2 and 3 with the following: (i) par substitution, à la ligne 3, de ce qui suit :

“the Minister may enter into arrangements with any
habitat bank sponsor.”, and

« avec tout parrain de réserve d’habitats. »,

(ii) by adding the following after line 30: (ii) par adjonction, après la ligne 30, de ce qui suit :

“(e.1) the terms under which the habitat credits
earned under the arrangement may be transferred or
exchanged;”; and

« e.1) les conditions au titre desquelles les crédits
d’habitats obtenus en application de l’arrangement
peuvent être transférés ou échangés; ”;

(c) on page 34 c) à la page 34 :

(i) by replacing line 5 with the following: (i) par substitution, à la ligne 8, de ce qui suit :

“creation, allocation, management, transfer and
exchange of habitat credits,” and     

« création, l’attribution, la gestion, le transfert et
l’échange de crédits d’habitat »,     
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(ii) by replacing line 10 with the following: (ii) par substitution, à la ligne 12, de ce qui suit :

(c) “respecting an arrangement with any habitat bank
sponsor.”

c) « concernant les arrangements avec les parrains de
réserve d’habitats. ».

The Chair: Thank you. Any comments or questions? Le président : Merci. Y a-t-il des commentaires ou des
questions?

Senator Bovey: Thank you for this, Senator Wells. As before,
I would like to ask the officials what the impact of this is. Is
there an impact? What are the consequences if this amendment
were approved?

La sénatrice Bovey : Merci, monsieur le sénateur Wells.
Comme je l’ai fait auparavant, j’aimerais demander aux
fonctionnaires si cette modification a des incidences. Y a-t-il des
répercussions? Quelles sont les conséquences si l’amendement
est adopté?

Mr. Winfield: It’s the same discussion as per the previous
motion on habitat banking. This does create a whole new
institution, if you will, of private-sector habitat banking for
which we do not have experience and on which we have not
consulted to date with respect to the intention to move forward.
We did hear a lot during the consultation on Bill C-68 of the
interest in moving forward here, so there is certainly an appetite.
But in terms of the general consequences, they are, as mentioned
before, the issue around provincial jurisdiction and private
property rights. Indigenous communities have raised concern
around the privatization or transfer of aquatic resources as an
asset on the open market.

M. Winfield : C’est la même discussion que celle que nous
avons tenue pour la motion précédente concernant les réserves
d’habitats. Cela crée une nouvelle institution de réserves
d’habitats du secteur privé pour laquelle nous n’avons pas
d’expérience et n’avons pas jusqu’à maintenant consulté les gens
pour savoir s’ils voulaient aller de l’avant. Pendant les
consultations sur le projet de loi C-68, on nous a beaucoup parlé
de l’intérêt d’avancer dans le processus, alors il y a certainement
un désir à cet égard. Pour ce qui est des conséquences générales,
comme on l’a mentionné précédemment, elles concernent la
compétence provinciale et les droits à la propriété privée. Les
communautés autochtones sont préoccupées par la privatisation
ou le transfert de ressources aquatiques comme un actif sur le
marché libre.

That being said, the amendments that are being proposed here
essentially create the logical structure for the motion that has
previously been passed. This defines and amends the terms that
are in Bill C-68 to allow third-party habitat banking to proceed.

Cela dit, les amendements proposés créent essentiellement la
structure logique pour la motion qui vient d’être adoptée. Cela
définit et modifie les conditions prévues dans le projet de
loi C-68 qui doivent être remplies pour que l’on permette la
création de réserves d’habitats par des tiers.

So it’s the same discussion that we had before. This brings the
logic to the model, but as mentioned, the model would be
entirely new for Canada and it will therefore be open for much
debate, for sure.

C’est donc la même discussion que celle que nous avons tenue
auparavant. Cela permet au modèle de s’inscrire dans une
logique, mais, comme on l’a dit, il s’agirait d’un modèle
complètement nouveau pour le Canada, et il fera donc l’objet de
beaucoup de débats, c’est certain.

Senator Bovey: May I ask a followup on this one? La sénatrice Bovey : Puis-je poser une autre question?

The Chair: Yes, Senator Bovey. Go ahead. Le président : Oui, madame la sénatrice Bovey. Allez-y.

Senator Bovey: Putting my logical hat on, as before, you’ve
clearly stated that this has an interprovincial impact. It’s
certainly a very interesting proposal, but it doesn’t sound to me
as if it has had the depth of study that perhaps it should have
before it’s embedded in a bill and becomes legislation. I wonder
if you would support an idea of an observation, perhaps, saying
that this concept is certainly worthy of further study but that it
might be premature and lacking some of the background that is
needed to make it into legislation right now.

La sénatrice Bovey : J’essaie de faire preuve de bon sens ici.
Vous avez clairement indiqué qu’il y aura des incidences
interprovinciales. C’est certainement une proposition très
intéressante, mais il me semble que cela n’a pas été étudié autant
qu’il aurait fallu avant de se retrouver dans un projet de loi qui
sera adopté. Seriez-vous d’accord avec une observation selon
laquelle ce concept vaut certainement la peine d’être étudié
davantage, mais qu’il nous manque peut-être de données et qu’il
est peut-être prématuré de l’intégrer à la loi à l’heure actuelle?
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Mr. Winfield: I would agree. The components that we were
not aware of are the implications to the whole management of
money and what regulatory authority should be used to actually
administer the funds.

M. Winfield : Je serais d’accord avec vous. Nous ne savons
pas quelles seront les répercussions sur toute la gestion de
l’argent et quelle autorité réglementaire devrait être utilisée pour
administrer les fonds.

Everything that’s been commented upon to date is accurate
with respect to there being a lot of experience in the department
working with proponents around habitat banking, but it is the
scheme of identifying credits and managing those credits entirely
as units of habitat as compared to money. As soon as we
monetize the unit of fish habitat, then we get into some
interesting discussions around who decides the value, who
manages the money and how the money will be transferred and
who is accountable. That is not typically the domain of the
Department of Fisheries and Oceans Canada, so it does require
careful consideration as to how we should move forward.

Tout ce qui a été dit jusqu’à maintenant est exact en ce qui
concerne le fait que le ministère possède beaucoup d’expérience
de travail avec les promoteurs sur la question des réserves
d’habitats, mais le problème, c’est d’établir les crédits et de les
gérer comme des unités d’habitats plutôt que comme de l’argent.
Dès que nous monnayons une unité d’habitat du poisson, cela
mène à d’intéressantes discussions sur l’entité à qui il revient de
déterminer la valeur, et de gérer l’argent, sur la façon dont
l’argent sera transféré et sur la personne qui doit rendre des
comptes. Cela ne relève habituellement pas du ministère des
Pêches et des Océans, alors il faut examiner attentivement la
façon dont nous devrions aller de l’avant.

Senator Wells: I would like to comment on that further. This
is exactly why this would come into force by a proclamation of
cabinet, so that legwork could be done. This was advocated for
by a number of stakeholder groups, including First Nations
groups. In the absence of this, as a natural extension of the
earlier amendment that was passed, third-party proponents of
wetland preservation, ecological upgrades and things like that
would be excluded. Right now, there is a like-for-like process in
place that is solely decided by the proponent — a mining
company or whatever company might be creating the deleterious
effect on habitat — which is a negotiation between the
Department of Fisheries and Oceans and the proponent. This
simply adds beneficiaries of these expenditures of credits to
other groups that have a stake in the ecological preservation of
the area.

Le sénateur Wells : J’aimerais faire un commentaire. C’est
exactement la raison pour laquelle cela entrerait en vigueur par
une proclamation du Cabinet pour que l’on puisse accomplir ce
travail. C’est ce que préconisait un certain nombre de groupes
d’intervenants, y compris des groupes autochtones. Sans cela, les
promoteurs tiers de la préservation des terres humides,
d’améliorations écologiques et de choses du genre seraient
exclus naturellement à la suite de l’amendement qui a été adopté
précédemment. À l’heure actuelle, il y a en place un processus
similaire de négociations entre le ministère des Pêches et des
Océans et le promoteur, et seul ce dernier peut prendre la
décision — une société minière ou un autre type d’entreprise
pourraient avoir des effets néfastes sur l’habitat. Nous ajoutons
simplement les bénéficiaires de ces dépenses de crédits à
d’autres groupes qui ont un intérêt dans la préservation
écologique de la région.

Senator Petitclerc: It’s been partly answered, but what I’m
trying to get at — and either the officials or Senator Wells can
answer — is this: How relevant is this amendment without the
one that we declined?

La sénatrice Petitclerc : On a partiellement répondu à ma
question, mais ce que j’essaie de comprendre — et les
fonctionnaires ou M. le sénateur Wells peuvent répondre —,
c’est ce qui suit : dans quelle mesure l’amendement est-il
pertinent sans celui que nous avons rejeté?

Senator Wells: As Mr. Winfield said, it’s a natural extension
of the amendment that passed earlier. It has been advocated for
by the Canadian Wildlife Federation, First Nations groups and a
salmon federation in Newfoundland and Labrador. They would
like access to do this wetland and river enhancement — ladder
systems. Right now, that is held in the domain of negotiation
between DFO and the company or group that’s creating the
deleterious effect. This amendment, as a natural logical
extension, expands the use of those funds or credits, which are
subject to development of the system by DFO after consultation
and not after coming into force but before coming into force, it
opens it up for those groups to do the good work they do.

Le sénateur Wells : Comme M. Winfield l’a affirmé, c’est
une conséquence naturelle de l’amendement qui a été adopté plus
tôt. C’est ce que préconisent la Fédération canadienne de la
faune, les groupes autochtones et une fédération du saumon de
Terre-Neuve-et-Labrador. Ils aimeraient pouvoir procéder à la
mise en valeur des terres humides et des rivières en utilisant une
méthode à échelles. En ce moment, cela fait partie des
négociations entre le ministère des Pêches et des Océans, le
MPO, et l’entreprise ou le groupe qui cause les effets néfastes.
Cet amendement a pour conséquence logique naturelle d’élargir
l’utilisation de ces fonds ou de ces crédits, lesquels font l’objet
de l’élaboration du système par le MPO à la suite de
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consultations, avant l’entrée en vigueur et non pas après, ce qui
permet à ces groupes d’accomplir leur bon travail.

The Chair: Any other comments or questions on the proposed
amendment? Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires ou d’autres
questions sur l’amendement proposé? Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter cet amendement?

Some Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

Some Hon. Senators: No. Des voix : Non.

The Chair: Let’s do a roll call. Le président : Procédons donc par appel nominal.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Manning? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Manning?

Senator Manning: Yes. Le sénateur Manning : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Bovey? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Bovey?

Senator Bovey: No. La sénatrice Bovey : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Busson? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Busson?

Senator Busson: Yes. La sénatrice Busson : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Campbell? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Campbell?

Senator Campbell: Yes. Le sénateur Campbell : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Francis? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Francis?

Senator Francis: No. Le sénateur Francis : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Gold? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Gold?

Senator Gold: No. Le sénateur Gold : Non.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator McInnis? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur McInnis?

Senator McInnis: Yes. Le sénateur McInnis : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Petitclerc? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Petitclerc?

Senator Petitclerc: Yes. La sénatrice Petitclerc : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Poirier? Mme Cardinal : Madame la sénatrice Poirier?

Senator Poirier: Yes. La sénatrice Poirier : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Ravalia? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Ravalia?

Senator Ravalia: Yes. Le sénateur Ravalia : Oui.

Ms. Cardinal: The Honourable Senator Wells? Mme Cardinal : Monsieur le sénateur Wells?

Senator Wells: Yes. Le sénateur Wells : Oui.

Ms. Cardinal: Abstain, 0; yea, 9; nay, 2. Mme Cardinal : Aucune abstention; pour : 9; contre : 2.

The Chair: The motion is carried. Le président : La motion est adoptée.
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The next amendment is number 38D from Senator Wells,
DW-28.33.

Le prochain amendement est le numéro 38D du sénateur
Wells, le DW-28.33.

Senator Wells: Thank you, colleagues, for the support on the
previous amendment.

Le sénateur Wells : Merci, chers collègues, de votre appui
pour l’amendement précédent.

This is again a follow-on and provides some clarity around
habitat banking. Really, colleagues, we’re doing very much the
early work on the establishment of this program. Of course, DFO
will continue to widely consult in the full establishment of the
regulations around it.

Encore une fois, cette modification apporte des précisions sur
les réserves d’habitats. Chers collègues, nous accomplissons
vraiment le travail préliminaire en vue d’établir ce programme.
Bien sûr, le MPO continuera à tenir de vastes consultations dans
le cadre de la mise en place complète de la réglementation
connexe.

This, colleagues, refers to the service area for habitat banking.
The service area is defined in Bill C-68 as “. . . the geographical
area that encompasses a fish habitat bank and one or more
conservation projects and within which area a proponent carries
on a work, undertaking or activity.” That’s existing in the bill
right now.

Cela concerne la zone de service pour les réserves d’habitats.
Elle est définie ainsi dans le projet de loi C-68 : « Zone
géographique englobant une réserve d’habitats et un ou plusieurs
projets de conservation, à l’intérieur de laquelle un promoteur
exploite un ouvrage ou une entreprise ou exerce une activité. »
C’est ce que prévoit actuellement le projet de loi.

The Canadian Wildlife Federation, among others, their senior
biologist, said that there’s cause for concern about how large a
service area might be, given that this definition includes no
specifications on the size of the service area. In fact, as it stands
now, that service area would encompass all of Canada. As
currently written, a service area would be that.

Le biologiste principal de la Fédération canadienne de la
faune, entre autres, a affirmé qu’une préoccupation peut être
soulevée quant à la taille de la zone de service, vu que la
définition ne comporte aucune précision à cet égard. En fait, en
ce moment, la zone de service engloberait l’ensemble du Canada.
Selon le libellé actuel, le pays entier serait une zone de service.

The intent of this amendment is to ensure that the benefits of
an offsetting habitat bank, which is the way we’re going in that
the habitat bank is there — the purpose is that the bank benefits
remain local in comparison to the work, undertaking or activity.
So, colleagues, a mining project near St. John’s could not be
offset by a habitat project in Saskatchewan. It would keep ideally
in the same watershed, if we’re going to do a like-for-like or a
one-for-one. This amendment maintains needed ministerial
flexibility so the minister has the unfettered right, while
protecting local fish populations, and providing certainty to
industry around where the credits can be used. I know certainly,
colleagues, in Newfoundland, if there was a project that had a
deleterious effect on an ecological area or on an area that
contains fish, if the offset was used 3,000 miles away across
many watersheds in another provincial jurisdiction, it wouldn’t
make logical sense about a like-for-like program or attitude
toward the bank. Habitat banking benefits should remain, as the
principle of this, as local as possible, and use that as a guiding
principle.

L’intention de l’amendement, c’est de s’assurer que les
avantages de la compensation des effets néfastes sur les réserves
d’habitats... et c’est notre façon de procéder, dans la mesure où
les réserves d’habitats se trouvent dans le projet de loi.
L’objectif, c’est de favoriser les avantages locaux des réserves
d’habitats pour ce qui est de l’ouvrage, de l’entreprise ou de
l’activité. Par conséquent, un projet minier près de St. John’s ne
pourrait pas être compensé par un projet d’habitats en
Saskatchewan. Idéalement, ce serait dans le même bassin
hydrologique si on réalise un projet similaire ou qu’on prend des
mesures équivalentes. L’amendement maintient la souplesse
ministérielle nécessaire afin que le ministre conserve un droit
inconditionnel tout en protégeant les populations locales de
poissons et en assurant une certitude à l’industrie relativement à
l’endroit où les crédits peuvent être utilisés. Chers collègues, je
sais certainement que, par exemple, à Terre-Neuve, si un projet
avait un effet néfaste sur une zone écologique ou une zone qui
contient du poisson et que la compensation des effets néfastes se
faisait à 3 000 milles dans nombre de bassins hydrologiques
d’une autre province, il serait illogique d’avoir un programme ou
une attitude similaires en ce qui concerne la réserve d’habitats.
Le principe directeur devrait être que les avantages des réserves
d’habitats soient locaux dans la mesure du possible.

I consulted with the law clerk on this question, and the
comment back was there wouldn’t be any issue because the way
the amendment is worded, an offset habitat bank must be as
close as practicable or within the same province. It still doesn’t
limit the minister from having those funds expended in

J’ai consulté le juriste sur la question, et il m’a dit que cela ne
poserait pas de problème, parce que, selon le libellé de
l’amendement, la compensation des effets néfastes sur les
réserves d’habitats doit se faire le plus près possible du projet ou
au sein de la même province. Cela n’empêche pas le ministre de
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Saskatchewan, but, as a guiding principle, it keeps it either
within the watershed area or certainly within the province.

dépenser ces fonds en Saskatchewan, mais, à titre de principe
directeur, cela devrait se faire dans la zone du bassin
hydrologique ou certainement dans la province.

Projects in the ocean — in case that question is on your
mind — would be captured by the “as close as practicable” part
of the amendment, and the minister would still have the needed
flexibility to determine what is as close as practicable.

Les projets réalisés en mer — au cas où vous vous posiez la
question — seraient visés par le libellé « le plus près possible »
de l’amendement, et le ministre aurait encore la flexibilité
nécessaire de déterminer ce que veut dire « le plus près
possible ».

Thank you, colleagues. Merci, chers collègues.

The Chair: Thank you, Senator Wells. Any comments or
questions?

Le président : Merci, monsieur le sénateur Wells. Y a-t-il des
commentaires ou des questions?

Senator Wells: Let me provide the amendment first, if I may. Le sénateur Wells : Permettez-moi d’abord de présenter
l’amendement.

Therefore, colleagues, I move: Chers collègues, je propose donc :

That Bill C-68 be amended in clause 28, Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 28 :

(a) on page 33, by replacing line 34 with the following: a) à la page 33, par substitution, à la ligne 33, de ce qui
suit :

“42.03(1) A proponent may only use their certified
habitat”; and

« 42.03 (1) Le promoteur ne peut utiliser ces crédits
d’habitat »;

(b) on page 35, by adding the following after line 2: b) à la page 34, par adjonction, après la ligne 4, de ce qui
suit :

“(2) A proponent may only use their certificated habitat
credit if the Minister concludes that the fish habitat
bank and the work, undertaking or activity referred to
in subsection (1) are located

« (2) Le promoteur ne peut utiliser ses crédits d’habitat
que si le ministre conclut que la réserve d’habitats et
l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité visés au
paragraphe (1) se trouvent, selon le cas :

(a) as close as practicable to each other; or a) le plus près possible l’un de l’autre;

(b) within the same province.”. b) dans la même province. »

I wanted to say, colleagues, “as close as practicable” would
give that guiding principle to have it, if possible, in the same
watershed or river system. In the absence of a project or project
advocate for ecological upgrade, we can say within the same
province, understood that if there’s no other activity in the same
province that could be undertaken for remediation, the minister
has that unfettered right to make it across Canada.

J’aimerais dire, chers collègues, que « le plus près possible »
serait le principe directeur selon lequel, si c’est possible, la
compensation des effets néfastes se ferait dans le même bassin
hydrologique ou réseau hydrographique. En l’absence d’un
projet ou d’un promoteur de projet pour l’amélioration
écologique, nous pouvons dire « dans la même province », étant
entendu que, s’il n’y a pas d’autre activité dans la même
province qui pourrait être menée à des fins de restauration, le
ministre a le droit inconditionnel de décider que cela peut se
faire partout au pays.

The Chair: Thank you, Senator Wells. Le président : Merci, monsieur le sénateur Wells.

Senator Busson: Actually, that was my question. I’m up in
the air. For instance, there are a lot of river projects between
B.C. and Alberta that would probably extend into one province
or the other, but this enables that.

La sénatrice Busson : En réalité, c’était ma question. J’ai
besoin d’une précision. Par exemple, il y a beaucoup de projets
réalisés dans des rivières entre la Colombie-Britannique et
l’Alberta qui se prolongeraient probablement dans l’autre
province; cette disposition permet donc cela.
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Senator Wells: Exactly. It’s covered, Senator Busson, on the
“as close as practicable.” It doesn’t limit it to within the province
because, you’re right, there are watershed systems that transcend
provincial boundaries.

Le sénateur Wells : Exactement. C’est ce que prévoit,
madame la sénatrice Busson, le libellé « le plus près possible ».
Ce n’est pas limité à la même province parce que, vous avez
raison, certains systèmes de bassins hydrologiques dépassent les
frontières provinciales.

Senator Busson: Thank you. La sénatrice Busson : Merci.

The Chair: Any other comments or questions on the proposed
amendment? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires ou questions
sur l’amendement proposé? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter cet amendement?

Some Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

Some Hon. Senators: On division. Des voix : Avec dissidence.

The Chair: On division. Le président : Avec dissidence.

Shall clause 28, as amended, carry? L’article 28 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Shall clause 29 carry? Le président : L’article 29 est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Number 39 has been withdrawn. Shall clause 30
carry?

Le président : Le numéro 39 a été retiré. L’article 30 est-il
adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: We’re at clause 31 now, which is number 40 on
your list. We have several amendments from Senator Harder on
this one. I want to begin with your first, PH-31.37B.

Le président : Nous sommes maintenant rendus à l’article 31,
qui est le numéro 40 sur votre liste. Le sénateur Harder a
plusieurs amendements de cet article. Je vais commencer par
votre premier, le PH-31.37B.

Senator Harder: The next number of amendments are
consequential amendments as part of the designated project
scheme. The numbering of subsections in clause 23 shifted the
addition of the amendments to section 35.1. Accordingly, when
subsections 35.1 are mentioned in subsection 43(1) in clause 31,
they must be aligned with the changes made in section 35(1).

Le sénateur Harder : Les amendements qui suivent sont des
modifications corrélatives qui font partie du mécanisme relatif au
projet désigné. La numérotation des paragraphes à l’article 23 a
entraîné des modifications à l’article 35.1. Par conséquent,
lorsque les paragraphes de l’article 35.1 sont mentionnés dans le
paragraphe 43(1), à l’article 31, ils doivent être harmonisés avec
les modifications apportées au paragraphe 35(1).

Therefore, I move: Je propose donc :

That Bill C-68 be amended in clause 31, on page 37, by
replacing line 22 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 37, par substitution, à la ligne 23, de ce qui suit :

“ferred to in subsection 35.1(3)” « 35.1(3); »

The Chair: Any comments or questions? Hearing none,
honourable senators, do we adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il des commentaires ou des questions?
Comme il n’y en a pas, honorables sénateurs, l’amendement est-
il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Senator Harder’s next one is entitled PH-31.37. Le président : Le prochain amendement du sénateur Harder
est le PH-31.37.
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Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 31, on page 37, by
replacing line 27 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 37, par substitution, à la ligne 28, de ce qui suit :

“35.1(3), or for the amendment, suspension or cancella-” « 35.1(3) ou en vue de leur modification, suspension ou ».

The Chair: We’ll take it. Any comments or questions?
Hearing none, is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the amendment?

Le président : C’est très bien. Y a-t-il des commentaires ou
des questions? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Thank you. Senator Harder’s next amendment is
entitled PH-31.38a.

Le président : Le prochain amendement du sénateur Harder
est le PH-31.38a.

Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing line 3 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, à la ligne 1, de ce qui suit :

“(c) or for issuing permits under subsection 35.1(3), or”. « ou les permis visés au paragraphe 35.1(3) sont
donnés ».

The Chair: Any comments or questions? Hearing none, is it
your pleasure, honourable senators, to adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il des commentaires ou des questions?
Comme il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Senator Harder’s next amendment is entitled
PH-31.38b.

Le président : Le prochain amendement du sénateur Harder
est le PH-31.38b.

Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing lines 7 to 9 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à
la page 38, par substitution, aux lignes 4 et 5, de ce qui
suit :

“classes of projects that are likely to affect fish or fish
habitat;”.

« qui toucheront vraisemblablement le poisson ou son
habitat, pour ».

The Chair: Any questions or comments? Hearing none, is it
your pleasure, honourable senators, to adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il des questions ou des commentaires?
Comme il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Thank you. Senator Harder’s next amendment is
entitled PH-31.38c.

Le président : Merci. Le prochain amendement du sénateur
Harder est le PH-31.38c.

Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing line 13 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, à la ligne 12, de ce qui suit :

“35(5), or a permit referred to in subsection 35.1(5), as”. « du paragraphe 35.1(5), selon le cas; ».
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The Chair: Any comments or questions? Hearing none, is it
your pleasure, honourable senators, to adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il des commentaires ou des questions?
Comme il n’y en a pas, vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Senator Harder’s final amendment is PH-31.38d. Le président : Le dernier amendement du sénateur Harder est
le PH-31.38d.

Senator Harder: I move: Le sénateur Harder : Je propose :

That Bill C-68 be amended in clause 31, on page 38, by
replacing line 22 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 31, à la
page 38, par substitution, à la ligne 21, de ce qui suit :

“or (6), or a permit under subsection 35.1(5), as the”. « vertu du paragraphe 35.1(5); ».

The Chair: Any questions or comments on the proposed
amendment? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to corporate the amendment?

Le président : Y a-t-il des questions ou des commentaires
concernant l’amendement proposé? Comme il n’y en a pas, vous
plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Thank you, Senator Harder. Le président : Merci, sénateur Harder.

Shall clause 31, as amended, carry? Sorry, number 46 is
withdrawn. Senator McInnis has withdrawn that. Shall clause 31,
as amended, carry?

L’article 31 modifié est-il adopté? Je suis désolé, le numéro 46
a été retiré. Le sénateur McInnis l’a retiré. L’article 31 modifié
est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: We’ll move ahead to clause 32, which is number
47 on your list. We have an amendment from Senator Harder
PH-32.41.

Le président : Nous allons passer à l’article 32, qui est le
numéro 47 sur votre liste. Nous avons l’amendement PH-32.41
du sénateur Harder.

Senator Harder: This is simply to replace the word “the” in
front of “permissions” with “those” to correct a drafting error.
Therefore, I move:

Le sénateur Harder : Il s’agit simplement de remplacer, dans
la version anglaise, le mot « the » devant « permissions » par
« those » pour corriger une erreur de rédaction. Je propose donc :

That Bill C-68 be amended in clause 32, on page 41, in
the English version, by replacing lines 1 and 2 with the
following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 32, à la
page 41, dans la version anglaise, par substitution, aux
lignes 1 et 2, de ce qui suit :

“(2) The permissions, leases and licences referred to in
subsection (1) — including their”.

« (2) The permissions, leases and licences referred to in
subsection (1) — including their ».

The Chair: Any questions or comments on the proposed
amendment? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Y a-t-il des questions ou des commentaires sur
l’amendement proposé? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Shall clause 32, as amended, carry? Le président : L’article 32 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Shall clauses 33 to 58 carry? There are no
amendments on any of those, just to be sure everybody is aware.

Le président : Les articles 33 à 58 sont-ils adoptés?
Seulement pour que tout le monde soit au courant, il n’y a aucun
amendement pour ces articles.

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.
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The Chair: Moving ahead to number 48. There are some new
clauses here being proposed by Senator Harder, under
PH-58.1_60a.v3.

Le président : Passons maintenant au numéro 48. Il y a de
nouvelles dispositions proposées par le sénateur Harder dans
l’amendement PH-58.1_60a.v3.

Senator Harder: Thank you, colleagues. This amendment
coordinates the implementation of Bill C-68 with Bill S-203, the
whale and dolphin captivity bill, and Bill S-238, the shark
finning bill. The government intends to give Bill C-68 and
Bill S-203 Royal Assent on the same occasion so that the
coordinating changes come into effect immediately.

Le sénateur Harder : Merci, chers collègues. Cet
amendement coordonne la mise en œuvre du projet de loi C-68
avec celle du projet de loi S-203, le projet de loi sur la captivité
des baleines et des dauphins, et celle du projet de loi S-238, le
projet de loi sur l’enlèvement des nageoires de requin. Le
gouvernement a l’intention de donner la sanction royale
simultanément au projet de loi C-68 et au projet de loi S-203 afin
que les dispositions de coordination entrent en vigueur
immédiatement.

The coordinating changes repeal the import and export
measures in WAPPRIITA, the Wild Animal and Plant Protection
and Regulation of International and Interprovincial Trade Act, in
Bill S-203, as I discussed yesterday, and in Bill S-238, if the
latter passes, as the Fisheries Act measures come into force.

Ces dispositions de coordination abrogent les mesures
d’importation et d’exportation de la Loi sur la protection
d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial, dans le projet de
loi S-203, comme j’en ai parlé hier, et dans le projet de
loi S-238, s’il est adopté, lorsque les mesures de la Loi sur les
pêches entreront en vigueur.

This amendment also grants certain exemptions to the federal
government in relation to an offence in Bill S-203, particularly to
authorize the possession of cetacean reproductive materials for
scientific purposes. Under Bill S-203, only provincial authority
may grant such exemptions. This adds federal authority.

Cet amendement prévoit également des exemptions pour le
gouvernement fédéral en ce qui concerne une infraction prévue
dans le projet de loi S-203, notamment autoriser la possession de
matériel reproductif d’un cétacé à des fins scientifiques. En vertu
du projet de loi S-203, seule une autorité provinciale peut
accorder de telles exemptions. L’amendement ajoute l’autorité
fédérale.

Therefore, I move: Je propose donc :

That Bill C-68 be amended on page 15 by adding the
following after line 26:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à la page 60, par
adjonction, après la ligne 26, de ce qui suit :

“Coordinating “”Amendments « Dispositions de coordination

58.1(1) Subsections (2) to (8) apply if Bill S-203,
introduced in the 1st session of the 42nd Parliament and
entitled An Act to amend the Criminal Code and other
Acts (ending the captivity of whales and dolphins) (in this
section referred to as the “other Act”), receives royal
assent.

58.1(1) Les paragraphes (2) à (8) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi S-203, déposé au cours de la 1re
session de la 42e législature et intitulé Loi modifiant le
Code criminel et d’autres lois (fin de la captivité des
baleines et des dauphins) (appelé « autre loi » au présent
article).

(2) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, the Fisheries Act is
amended by adding the following after section 23.2:

(2) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur, la Loi sur
les pêches est modifiée par adjonction, après
l’article 23.2, de ce qui suit :

“23.3(1) Subsection 445.2(2) of the Criminal Code
does not apply to a person who conducts scientific
research in accordance with a licence issued by the
Minister under subsection (2).

23.3(1) Le paragraphe 445.2(2) du Code criminel ne
s’applique pas à la personne qui mène des recherches
scientifiques en conformité avec un permis délivré par
le ministre en vertu du paragraphe (2).

(2) The Minister may issue a licence authorizing any
person to conduct scientific research with respect to
cetaceans and impose any conditions that the Minister
considers appropriate in the licence.

(2) Le ministre peut délivrer un permis autorisant une
personne à mener des recherches scientifiques
concernant les cétacés et assortir le permis de toute
condition qu’il estime indiquée.
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23.4(1) Paragraph 445.2(2)(a) of the Criminal Code
does not apply to a person who keeps a cetacean in
captivity in the best interests of the cetacean’s welfare
in accordance with a licence issued by the Minister
under subsection (2). (

23.4(1) L’alinéa 445.2(2)a) du Code criminel ne
s’applique pas à la personne qui garde un cétacé en
captivité pour le bien-être de celui-ci en conformité
avec un permis délivré par le ministre en vertu du
paragraphe (2).

2) The Minister may issue a licence authorizing any
person to keep a cetacean in captivity in the best
interests of the cetacean’s welfare and impose any
conditions that the Minister considers appropriate in the
licence.

(2) Le ministre peut délivrer un permis autorisant une
personne à garder un cétacé en captivité pour le bien-
être de celui-ci et assortir le permis de toute condition
qu’il estime indiquée.

23.5 Subsection 445.2(2) of the Criminal Code does not
apply to the employees of any federal entity set out in
Schedules I to V of the Financial Administration Act
who are performing their duties or functions in relation
to scientific research with respect to cetaceans and to
persons who are assisting them.

23.5 Le paragraphe 445.2(2) du Code criminel ne
s’applique pas aux personnes employées au sein de
toute entité fédérale visée aux annexes I à V de la Loi
sur la gestion des finances publiques dans l’exercice de
leurs attributions relatives à la recherche scientifique
concernant les cétacés ni aux personnes qui les
assistent.

23.6 Paragraph 445.2(2)(a) of the Criminal Code does
not apply to the employees of any federal entity set out
in Schedules I to V of the Financial Administration Act
who are performing their duties or functions in relation
to the keeping of a cetacean in captivity in the best
interests of the cetacean’s welfare and to persons who
are assisting them.”

23.6 L’alinéa 445.2(2)a) du Code criminel ne
s’applique pas aux personnes employées au sein de
toute entité fédérale visée aux annexes I à V de la Loi
sur la gestion des finances publiques dans l’exercice de
leurs attributions relatives à la garde d’un cétacé en
captivité pour le bien-être de celui-ci ni aux personnes
qui les assistent.

(3) If section 3 of the other Act comes into force before
section 15 of this Act, then section 28.1 of the Fisheries
Act is repealed.

(3) Si l’article 3 de l’autre loi entre en vigueur avant
l’article 15 de la présente loi, l’article 28.1 de la Loi sur
les pêches est abrogé.

(4) If section 15 of this Act comes into force before
section 3 of the other Act, then that section 3 is deemed
never to have come into force and is repealed.

(4) Si l’article 15 de la présente loi entre en vigueur avant
l’article 3 de l’autre loi, cet article 3 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé.

(5) If section 3 of the other Act comes into force on the
same day as section 15 of this Act, then that section 3 is
deemed never to have come into force and is repealed.

(5) Si l’entrée en vigueur de l’article 3 de l’autre loi et
celle de l’article 15 de la présente loi sont concomitantes,
cet article 3 est réputé ne pas être entré en vigueur et est
abrogé.

(6) If sections 4 and 5 of the other Act come into force
before section 15 of this Act, then section 7.1 and
subsection 10(1.1) of the Wild Animal and Plant
Protection and Regulation of International and Inter-
provincial Trade Act are repealed.

(6) Si les articles 4 et 5 de l’autre loi entrent en vigueur
avant l’article 15 de la présente loi, l’article 7.1 et le
paragraphe 10(1.1) de la Loi sur la protection d’espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial sont
abrogés.

(7) If section 15 of this Act comes into force before
sections 4 and 5 of the other Act, then those sections 4
and 5 are deemed never to have come into force and are
repealed.

(7) Si l’article 15 de la présente loi entre en vigueur avant
les articles 4 et 5 de l’autre loi, ces articles 4 et 5 sont
réputés ne pas être entrés en vigueur et sont abrogés.

(8) If sections 4 and 5 of the other Act come into force on
the same day as section 15 of this Act, then those sections
4 and 5 are deemed never to have come into force and are
repealed.

(8) Si l’entrée en vigueur des articles 4 et 5 de l’autre loi
et celle de l’article 15 de la présente loi sont
concomitantes, ces articles 4 et 5 sont réputés ne pas être
entrés en vigueur et sont abrogés.
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58.2(1) Subsections (2) to (7) apply if Bill S-238,
introduced in the 1st session of the 42nd Parliament and
entitled An Act to amend the Fisheries Act and the Wild
Animal and Plant Protection and Regulation of
International and Interprovincial Trade Act (importation
and exportation of shark fins) (in this section referred to
as the “other Act”), receives Royal Assent.

58.2 (1) Les paragraphes (2) à (7) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi S-238, déposé au cours de la 1re
session de la 42e législature et intitulé Loi modifiant la
Loi sur les pêches et la Loi sur la protection d’espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial
(importation et exportation de nageoires de requin)
(appelé « autre loi » au présent article).

(2) If section 2 of the other Act comes into force before
section 18.1 of this Act, then section 32 of the Fisheries
Act, as enacted by that section 2, is repealed.

(2) Si l’article 2 de l’autre loi entre en vigueur avant
l’article 18.1 de la présente loi, l’article 32 de la Loi sur
les pêches, édicté par cet article 2, est abrogé.

(3) If section 18.1 of this Act comes into force before
section 2 of the other Act, then that section 2 is deemed
never to have come into force and is repealed.

(3) Si l’article 18.1 de la présente loi entre en vigueur
avant l’article 2 de l’autre loi, cet article 2 est réputé ne
pas être entré en vigueur et est abrogé.

(4) If section 2 of the other Act comes into force on the
same day as section 18.1 of this Act, then that section 2 is
deemed never to have come into force and is repealed.

(4) Si l’entrée en vigueur de l’article 2 de l’autre loi et
celle de l’article 18.1 de la présente loi sont
concomitantes, cet article 2 est réputé ne pas être entré en
vigueur et est abrogé.

(5) If sections 3 and 4 of the other Act come into force
before section 18.1 of this Act, then subsections 6(1.1)
and 10(1.1) of the Wild Animal and Plant Protection and
Regulation of International and Inter-provincial Trade
Act are repealed.

(5) Si les articles 3 et 4 de l’autre loi entrent en vigueur
avant l’article 18.1 de la présente loi, les paragraphes
6(1.1) et 10(1.1) de la Loi sur la protection d’espèces
animales ou végétales sauvages et la réglementation de
leur commerce international et interprovincial sont
abrogés.

(6) If section 18.1 of this Act comes into force before
sections 3 and 4 of the other Act, then those sections 3
and 4 are deemed never to have come into force and are
repealed.

(6) Si l’article 18.1 de la présente loi entre en vigueur
avant les articles 3 et 4 de l’autre loi, ces articles 3 et 4
sont réputés ne pas être entrés en vigueur et sont abrogés.

(7) If sections 3 and 4 of the other Act are come into force
on the same day as section 18.1 of this Act, then those
sections 3 and 4 are deemed never to have come into
force and are repealed.”.

(7) Si l’entrée en vigueur des articles 3 et 4 de l’autre loi
et celle de l’article 18.1 de la présente loi sont
concomitantes, ces articles 3 et 4 sont réputés ne pas être
entrés en vigueur et sont abrogés. ».

Those were a lot of words to simply coordinate. Voilà beaucoup de mots pour une simple coordination.

The Chair: Now that everybody is clear on that, are there any
comments or questions on the proposed amendment? Hearing
none, is it your pleasure, honourable senators, to adopt the
amendment?

Le président : Maintenant que tout le monde comprend cela
très clairement, y a-t-il des commentaires ou des questions sur
l’amendement proposé? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Senator Harder, do you need a break? Okay,
you’re on a roll. Let’s keep going.

Le président : Sénateur Harder, avez-vous besoin d’une
pause? D’accord, vous êtes sur une lancée. Poursuivons.

The next amendment from Senator Harder is PH-58.1_60b. Le prochain amendement du sénateur Harder est le
PH-58.1_60b.

Senator Harder: Colleagues, this amendment makes two
legal clarifications that Marineland has requested, which are
consistent with the legal intent of Bill S-203. The first is to
clarify that Marineland owns the calves of whales that will be

Le sénateur Harder : Chers collègues, cet amendement
apporte deux précisions législatives qu’a demandées Marineland,
qui sont cohérentes avec l’intention du projet de loi S-203. La
première vise à préciser que Marineland possède les petits des
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pregnant at the coming into force of Bill S-203, and the second is
to clarify that the performance offence only applies to
performances for entertainment purposes taking place in Canada
and not to the sale of tickets for foreign shows.

baleines qui seront enceintes à l’entrée en vigueur du projet de
loi S-203, et la deuxième précise que l’infraction liée au
spectacle ne s’applique qu’aux spectacles présentés à des fins de
divertissement au Canada et non pas à la vente de billets de
spectacles organisés à l’étranger.

Let me then move: Je propose donc :

That Bill C-68 be amended on page 60, by adding the
following after line 26:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à la page 60, par
adjonction, après la ligne 26, de ce qui suit :

“Coordinating Amendments « Dispositions de coordination

58.1(1) Subsections (2) to (4) apply if Bill S-203
introduced in the 1st session of the 42nd Parliament and
entitled An Act to amend the Criminal Code and other
Acts (ending the captivity of whales and dolphins) (in this
section referred to as the other Act) receives royal assent.

58.1(1) Les paragraphes (2) à (4) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi S-203, déposé au cours de la 1re
session de la 42e législature et intitulé Loi modifiant le
Code criminel et d’autres lois (fin de la captivité des
baleines et des dauphins) (appelé « autre loi » au présent
article).

(2) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, the portion of
subsection 445.2(2) of the Criminal Code before
paragraph (a) is replaced by the following:

(2) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur, le passage
du paragraphe 445.2(2) du Code criminel précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

(2) Subject to subsections (2.1) to (3.1), every person
commits an offence who:

(2) Sous réserve des paragraphes (2.1) à (3.1), commet
une infraction quiconque, selon le cas :

(3) On the first day on which both section 2 of the other
Act and this subsection are in force, section 445.2 of the
Criminal Code is amended by adding the following after
subsection (2):

(3) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur,
l’article 445.2 du Code criminel est modifié par
adjonction, après le paragraphe (2), de ce qui suit :

(2.1) If a cetacean is gestating on the day on which this
subsection comes into force, paragraphs (2)(b) and (c)
do not apply in respect of that cetacean for the period in
which it gestates and includes the day on which this
subsection comes into force.

(2.1) Le cétacé qui est en gestation à la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe est soustrait à
l’application des alinéas (2) b) et c) durant cette période
de gestation.

(2.2) Paragraph (2)(a) does not apply to the offspring of
a cetacean if that offspring was born immediately after
a gestational period that included in the day on which
this subsection came into force.

(2.2) L’alinéa (2)a) ne s’applique pas à l’égard de la
progéniture d’un cétacé née à l’issue d’une période de
gestation qui était en cours à la date d’entrée en vigueur
du présent paragraphe.

(4) On the first day on which both sections 2 of the other
Act and this subsection are in force, subsection 445.2(4)
of the Criminal Code is replaced by the following:

(4) Dès le premier jour où l’article 2 de l’autre loi et le
présent paragraphe sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 445.2(4) du Code criminel est remplacé par ce
qui suit :

(4) Every person commits an offence who promotes,
arranges, conducts, assists in, receives money for or
takes part in any meeting, competition, exhibition,
pastime, practice, display or event at or in the course of
which captive cetaceans are used, in Canada, for
performance for entertainment purposes, unless the
performance is authorized under a licence issued by the
Lieutenant Governor in Council of a province or by an

(4) Commet une infraction quiconque, au Canada,
organise, prépare, dirige, facilite quelque réunion,
concours, exposition, divertissement, exercice,
démonstration ou événement au cours duquel des
cétacés sont donnés en spectacle, ou y prend part ou
reçoit de l’argent à cet égard, à moins que ce spectacle
soit autorisé en vertu d’une licence délivrée par le
lieutenant-gouverneur en conseil d’une province ou par
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authority in the province as may be specified by the
Lieutenant Governor in Council.

la personne ou l’autorité que ce dernier désigne. ».

The Chair: Thank you, Senator Harder. Any questions or
comments? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Merci, sénateur Harder. Y a-t-il des questions
ou des commentaires? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Our final proposed amendment is from Senator
Harder, PH-59.60.

Le président : Notre dernier amendement proposé est le
PH-59.60, du sénateur Harder.

Senator Harder: Happily, colleagues, this is a shorter
amendment.

Le sénateur Harder : Chers collègues, je suis très heureux de
vous dire que c’est un petit amendement.

Section 53 currently in clause 59 is a transitional provision
related to the processing of applications for fish and fish habitat
authorizations during the period before and after Royal Assent
and after coming into force of the proposed fish and fish habitat
protection provisions. For this purpose, section 53 needs to come
into force on Royal Assent. In order to achieve this, reference to
section 53 needs to be removed from clause 59.

L’article 53 mentionné actuellement dans l’article 59 du projet
de loi est une disposition transitoire liée au traitement de
demandes pour obtenir des autorisations relatives au poisson et à
son habitat pendant la période précédant et suivant la sanction
royale et après l’entrée en vigueur des dispositions proposées
liées à la protection du poisson et de son habitat. À cette fin,
l’article 53 doit entrer en vigueur à la sanction royale. Pour ce
faire, la mention de l’article 53 doit être retirée de l’article 59.

Therefore, I move: Je propose donc :

That Bill C-68 be amended in clause 59, on page 60, by
replacing line 30 with the following:

Que le projet de loi C-68 soit modifié, à l’article 59, à la
page 60, par substitution, à la ligne 30, de ce qui suit :

“28 to 30, subsections 31(6) and (13), sections 52” « 30, les paragraphes 31(6) et (13), les articles 52 ».

The Chair: Thank you, Senator Harder. Any questions or
comments? Hearing none, is it your pleasure, honourable
senators, to adopt the amendment?

Le président : Merci, sénateur Harder. Y a-t-il des questions
ou des commentaires? Comme il n’y en a pas, vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter cet amendement?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Shall clause 59, as amended, carry? Le président : L’article 59 modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Shall the title carry? Le président : Le titre est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Shall the bill, as amended, carry? Le président : Le projet de loi modifié est-il adopté?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Is it agreed that the law clerk and parliamentary
counsel be authorized to make technical, numerical and
typographical changes or adjustments to the amendments
adopted by the committee?

Le président : Est-il convenu que le juriste et conseiller
parlementaire peut apporter des changements et des corrections
techniques, numériques et typographiques aux amendements
adoptés par le comité?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Does the committee wish to consider appending
observations to the report?

Le président : Est-ce que le comité souhaite annexer des
observations au rapport?

Hon. Senators: No. Des voix : Non.
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The Chair: Is it agreed that I report this bill, as amended, to
the Senate?

Le président : Le comité souhaite-t-il joindre des
observations en annexe de son rapport?

Hon. Senators: Agreed. Des voix : Oui.

The Chair: Thank you, senators. Before we leave, I’d like to
thank all of the witnesses who have come before us on Bill C-68.
I want to thank our departmental officials who have joined us on
a couple of occasions to help clarify the situation. I want to thank
our senators for their due diligence on the bill. I thank our staff
here for all their assistance and help and our own staff and
offices for their help in developing the amendments and so forth.
It’s been a long bit of work, but we’re finished.

Le président : Merci, chers collègues. Avant que nous
partions, j’aimerais remercier tous les témoins qui ont comparu
devant nous concernant le projet de loi C-68 et les fonctionnaires
qui se sont joints à nous à quelques reprises pour nous aider à
clarifier la situation. Je suis reconnaissant de la diligence
raisonnable dont ont fait preuve les sénateurs à l’égard du projet
de loi. Je remercie notre personnel dans la salle de son assistance
et de son aide ainsi que notre propre personnel dans les bureaux
de nous avoir aidés à rédiger les amendements, entre autres.
C’était beaucoup de travail, mais nous avons terminé.

(The committee adjourned.) (La séance est levée.)
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